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édito

Après une année 2014 exceptionnelle, marquée notamment 

par la célébration du bicentenaire des adieux de l’Empereur 

et par la réouverture du théâtre de Napoléon III, un 

fléchissement de la fréquentation était attendu en 2015. 

Les deux vagues d’attentats que le pays a connus en janvier 

et en novembre ont amplifié ce phénomène en freinant 

la venue à la fois des groupes scolaires et des touristes 

étrangers.

Notre maison a malgré tout reçu 470 000 visiteurs l’année 

dernière. C’est certes 9 % de moins qu’en 2014 mais c’est 

3,5 % de plus qu’en 2013. Et c’est ce qui, sur fond de baisse 

générale de la fréquentation de tous les musées nationaux, 

y compris les plus grands, m’a permis d’affirmer que le 

château de Fontainebleau avait “sauvé les meubles”.

Le public a en effet plébiscité les manifestations que 

nous lui avons proposées et de nouveaux records ont été 

battus en 2015. Au printemps, l’exposition consacrée au 

face à face entre Napoléon et Pie VII (Pie VII face à Napoléon. 

 La Tiare dans les serres de l’Aigle), dont Christophe Beyeler a 

été le brillant commissaire, a accueilli 87 000 visiteurs et 

bénéficié d’appréciations flatteuses de la critique. La cinquième édition du 

Festival de l’histoire de l’art, qui s’est tenue du 29 au 31 mai, a enregistré plus 

de 33 500 visites, soit presque 7 % de plus qu’en 2014. Pour la deuxième fois, 

le Festival a été le point d’orgue d’un très beau projet d’éducation artistique 

et culturelle mobilisant 300 enfants de la région autour cette fois d’une 

galerie de mythologie. Juillet a vu le château investi par une nouvelle session 

des écoles d’art américaines qui, de l’avis des professeurs qui l’ont encadrée, 

s’est révélée d’un très bon niveau tant en architecture qu’en musique. L’été 

s’est achevé avec une nouveauté : la première édition des Fresques musicales de 

Fontainebleau qui a eu lieu fin août et qui, d’emblée, a fait salle comble. Près de 

700 personnes, de toutes générations, sont en effet venues découvrir les trésors 

musicaux de la Renaissance. Après les Journées européennes du patrimoine, 

les Opéras en plein air qui nous ont offert une Traviata mise en scène par Arielle 

Dombasle et une Saint Hubert qui a de nouveau associé les deux équipages 

bellifontains, c’est l’exposition d’automne du château qui a retenu l’attention 

de nos visiteurs. Poursuivant la mise en lumière de nos collections, nous avons 

choisi, avec Vincent Droguet, de commémorer le 250e anniversaire de la mort, 

à Fontainebleau, de Louis-Ferdinand, dauphin de France, fils de Louis XV.  

C’est à Marine Kisiel qu’est revenu le soin de mettre en scène l’Allégorie à la 

mort du dauphin, un tableau de Louis Lagrenée dit l’Aîné. Le dauphin, l’artiste et le 

philosophe. Autour de l’Allégorie à la mort du dauphin de Lagrenée l’Aîné restera comme 

une exposition à la fois riche, savante et très didactique.

2015 a par ailleurs été marquée par l’ouverture le 11 mai du boudoir Turc de 

Marie-Antoinette et de Joséphine, joyau du XVIIIe siècle remeublé sous le 

Premier Empire. Le soutien de l’Insead associé au concours d’entreprises et de 

particuliers obtenu au travers de l’opération “Des mécènes pour Fontainebleau”, 

les talents conjugués de Patrick Ponsot et de Vincent Cochet, ainsi que le  

savoir-faire des restaurateurs et artisans d’art ont permis aux visiteurs du 

château de découvrir le dernier témoignage existant des “turqueries royales” 

si en vogue au siècle des Lumières. Cette ouverture est un grand motif de 

satisfaction d’autant qu’elle se situe dans le droit fil des restaurations menées 

ces dernières années : cabinet de travail de l’Empereur en 2013 et théâtre 

Impérial en 2014. Mais cet événement heureux a été précédé d’un drame qui 

nous a tous meurtris. Au petit matin du dimanche 1er mars, le musée Chinois a 

été cambriolé par une équipe de professionnels qui y ont dérobé une vingtaine 

d’objets. En quittant les lieux, les malfaiteurs ont laissé derrière eux une poudre 

blanche qui a tout recouvert. L’engagement des équipes de la conservation et 

du service des travaux, associé au soutien technique, scientifique et financier 

de la direction générale des patrimoines ont permis de rouvrir le musée Chinois 

le 14 novembre, équipé de dispositifs de sécurité renforcés, mais doté aussi d’un 

nouvel outil de médiation : l’Histopad qui propose une exploration interactive 

des collections exposées et des objets disparus.

2015 restera également comme la première année de mise en œuvre du schéma 

directeur de rénovation que l’État a accepté de financer et que la ministre de la 

culture et de la communication, Fleur Pellerin, est venue présenter elle-même, 

à Fontainebleau, le 26 janvier. Sur les 15 opérations que compte la première 

phase de quatre ans de ce schéma, quatre sont d’ores et déjà achevées : le 

raccordement du chauffage du quartier Henri IV au château, la remise en état 

de la cour des Offices, la consolidation des planchers de la galerie François 1er  

et de la galerie de Diane, et la réfection des couvertures de l’aile Louis XV. 

L’installation du pôle d’excellence du tourisme porté par le Département 

de Seine-et-Marne en liaison avec la Région Île-de-France a eu lieu en mars 

dans les ailes Nord et Est du quartier Henri IV après l’achèvement des travaux 

d’aménagement intérieur pilotés par Patrick Ponsot et Adam Yedid.

2015 aura été marquée par bien d’autres événements qui témoignent de la 

vitalité de notre maison : nouveau système de billetterie, accueil des visiteurs 

organisé par les Amis du château chaque premier dimanche du mois, opérations 

de mécénat réussies, production éditoriale abondante…

Ces résultats ont été obtenus dans un contexte difficile caractérisé par la 

baisse de la fréquentation et donc par la nécessité de faire des économies 

en cours d’année, défi que nous avons pu relever grâce au travail de pilotage 

de la direction administrative et financière de l’Établissement. Si le château  

de Fontainebleau remplit sa double mission de conservation et d’accueil,  

on le doit à la qualité tout autant qu’à la très grande motivation de ses équipes. 

Qu’elles en soient remerciées.

jean-françois hebert
Président
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le château  
et les dépendances

 46 500 m² sur 11 niveaux

 2,5 hectares de toitures

 1 876 fenêtres et portes-fenêtres 

 1 536 pièces 

 21 000 m² de dépendances

 36 100 m² de cours

politiques  
culturelles

 2 294 départs de visites guidées

 2 expositions temporaires

  9 grandes manifestations  

culturelles

rayonnement

  plus d’1 million de visites  

sur le site internet 

  37 000 abonnés aux réseaux 

sociaux 

  1 347 mentions dans la presse, 

dont 77 à la tv et 87 à la radio 

  3 voyages de presse

  2 dossiers et 15 communiqués  

de presse

  14 opérations  

de relations publiques

  7 nouveaux ouvrages  

sur le château

  19 conférences réalisées  

par le collège scientifique  

de l’établissement

administration

 140 agents

  budget de fonctionnement :  

5 210 775 €

  budget d’investissement :  

11 282 618 €

  102 marchés publics

  168 415 € de redéploiement  

de crédits 

  135 853 € de gains  

sur achats réalisés

fréquentation

 470 190 visiteurs

 243 813 entrées payantes 

 226 377 entrées gratuites 

 41 883 scolaires

  61 660 participants aux 

manifestations culturelles

collections

 76% des œuvres récolées

  230 œuvres restaurées

  28 lots ou ensembles acquis, pour 

une valeur totale de 369 705 €

  72 œuvres prêtées,  

dont 21 à l’étranger

  163 œuvres photographiées

  110 dossiers d’œuvres créés

  67,5 ml d’archives définitives 

traitées

  860 communications  

en salle de lecture

valorisation

 39 événements

  50 visites-privilège

  27 tournages et prises de vues 

photographiques

  recettes :

- billetterie : 2 597 074 €

- visites-privilège : 58 100 € 

- locations : 160 772 €

- prises de vues : 59 600 €

- concessions : 127 732 €

-  montant levé en mécénat :  

270 000 €

les jardins et le parc

 130 hectares de parc et jardins

 17 hectares de pelouses

 10 hectares de pièces d’eau

 10 000 m de haies diverses

  4 710 arbres d’alignement

  60 000 plantes produites par an

schéma directeur

 7,6 m€ en 2015

 115 m€ sur 12 ans

 3 phases

  15 opérations dans la phase 1  

(2015-2018)

CHIFFRES  
CLÉS



1110

UN CHÂTEAU 
RÉSOLUMENT TOURNÉ 
VERS SES PUBLICS
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fréquentation : la politique  
des publics fait ses preuves

En 2015, Fontainebleau a accueilli 470 190 visiteurs, soit 9 % de moins qu’en 

2014. Si un fléchissement était attendu en raison des résultats exceptionnels 

de 2014 dus notamment à la commémoration du bicentenaire des adieux de 

Napoléon Ier et à l’ouverture du théâtre Impérial, celui-ci a été amplifié par 

les vagues d’attentats qui ont frappé la France, avec pour conséquence la 

diminution du nombre de scolaires et de touristes étrangers.

fontainebleau garde le cap

470 190 visiteurs (– 9 %)

243 813 entrées payantes (- 5 %)

226 377 entrées gratuites (- 13 %)

41 883 scolaires (- 18 %)

54 989 participants aux manifestations (- 29 %)

3 campagnes d’affichage dans le métro parisien

10 000 programmes culturels et 120 000 flyers diffusés

3 000 affiches diffusées en seine-et-marne

plus d’1 million de visites sur le site internet (+ 17 %)

37 000 abonnés aux réseaux sociaux (+ 19 %)

gratuits/payants

En	2015,	243	813	visiteurs	ont	acheté	un	billet	d’entrée	au	

château	(-	5	%).	Cette	baisse	s’explique	par	la	diminution	des	

visiteurs	venus	en	groupes	(-	20	%),	notamment	étrangers,	

que	la	forte	progression	des	Chinois	n’a	pas	compensée.	En	

revanche,	les	individuels	payants	sont	venus	plus	nombreux	

en	2015	(+	1	%),	confirmant	ainsi	une	tendance	positive	

constatée	depuis	5	ans.	226	377	visiteurs	sont	entrés	de	

leur	côté	gratuitement	au	château	(-	13	%).	Cette	baisse	

s’explique	à	la	fois	par	la	chute	du	nombre	de	scolaires	et	

par	la	diminution	du	nombre	de	manifestations	dédiées	au	

grand	public.

Si	l’on	soustrait	de	la	fréquentation	les	visiteurs	ayant	participé	

à	des	manifestations,	la	baisse	globale	n’est	plus	de	9	%,	mais	

de	6	%,	ce	qui	place	Fontainebleau	dans	la	moyenne	des	sites	

franciliens.

Fréquentation totale de 2009 à 2015
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Répartition gratuits/payants de 2009 à 2015

0

100	000

200	000

300	000

400	000

500	000

600	000

2010 2011 2012 2013 2014 2015

380 825

437 482 451 975 453 872

516 911
470 190

44 % 44 % 45 % 46 % 50 % 48 %

2009

346 384

42 %

58 % 56 % 56 % 55 % 54 % 50 % 52 %

Gratuits

Payants

	Scolaires

	Groupes	Conférence

	Hors	scolaires

	Groupes	libres 	Individuels	payants

Évolution des types de publics de 2011 à 2015
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2 752

80 534

159 655

47 160

157 386
44 %

56 %

5 361

88 222

153 846

44 %

56 %

43 706

164 508
45 %

55 %

6 849

81 577

157 232

516 911
+ 13,9 %

50 826

208 799

50 %

50 %

7 666

71 247

178 373

41 883

184 494
48 %

52 %

5 932

57 571

180 310

La République		
28	décembre	2015

Le Parisien		
25	décembre	2015
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provenance géographique des visiteurs

Le	château	de	Fontainebleau	connaît	depuis	dix	ans	une	

fréquentation	étrangère	particulièrement	importante.	La	

part	des	étrangers	diminue	cependant	pour	la	troisième	

année	consécutive.	Les	étrangers	sont	ainsi	passés	de	58	%	

de	la	fréquentation	en	2010	à	47	%	en	2015.	Les	Chinois,	en	tête,	

représentent	cette	année	32	%	de	la	fréquentation	étrangère	

du	château	(contre	22	%	en	2014).	Suivent	les	Russes,	les	

Britanniques,	les	Italiens	et	les	Japonais.	Les	Russes	et	les	

Japonais	ont	particulièrement	marqué	le	pas	en	2015,	la	Russie	

souffrant	d’une	crise	économique	et	diplomatique	pénalisant	

les	touristes,	et	le	Japon,	de	l’effet	“attentats”,	qui	a	provoqué	

un	coup	d’arrêt	sur	la	destination	France.

Comme	en	2014,	le	public	français	est	constitué	

majoritairement	 de	 Franciliens	 (72	 %).	 Les	

Seine-et-Marnais	représentent,	à	eux	seuls,		

41	%	du	public	francilien,	30	%	du	public	français	

et	16	%	de	la	fréquentation	totale	du	château	de	

Fontainebleau.	Les	Français	hors	Île-de-France	

forment	28	%	du	public	français	et	seulement		

15	%	de	la	fréquentation	totale,	soit	autant	que	

le	public	chinois.

En	2015,	le	château	a	accueilli	41	883	scolaires	(-	18	%	par	

rapport	à	2014).	On	doit	cette	diminution	aux	mesures	

interdisant	les	sorties	scolaires	pendant	trois	semaines	en	

janvier	et	en	novembre.	La	préfecture	de	Seine-et-Marne	

a	par	ailleurs	déconseillé	les	sorties	scolaires	toute	l’année	

en	raison	du	plan	Vigipirate	renforcé,	malgré	la	levée	des	

interdictions	en	Seine-et-Marne.	Le	nombre	de	scolaires	a	

ainsi	chuté	de	47	%	en	janvier	et	février,	de	58	%	en	novembre	

et	de	77	%	en	décembre	par	rapport	à	2014,	soit	6	577	scolaires	

sur	les	8	943	comptabilisés	en	moins	pendant	l’année.	L’étroite	

collaboration	du	château	avec	ses	correspondants	locaux	de	

l’Éducation	nationale	a	néanmoins	parfois	permis	de	freiner	

cette	baisse,	comme	au	mois	de	juin,	qui	enregistre	une	

augmentation	de	0,2	%,	ou	en	avril	qui	a	vu	la	fréquentation	

des	scolaires	s’envoler	de	près	de	35	%.	

Fréquentation totale de 2009 à 2015
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le jeune public

La	part	des	jeunes	de	moins	de	25	ans	dans	la	fréquentation	du	château	(hors	

manifestations)	est	stable	depuis	au	moins	5	ans.	En	effet	les	18	-	25	ans	forment	

de	façon	constante	7	%	de	la	fréquentation	depuis	2011,	et	les	moins	de	18	ans	

représentent	toujours	plus	ou	moins	10	%	de	la	fréquentation.

Évolution des scolaires de 2011 à 2015
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top 5 des visiteurs étrangers :

1. chine : 32 %

2. russie : 8,2 %

3. royaume-uni : 7,8 %

4. italie : 7,6 %

5. japon : 6,9 %

		Autres	France
	Franciliens

	77	-	Seine-et-Marne
	75	-	Paris
	91	-	Essonne
		Autres	Franciliens

Répartition des Français  
dans la fréquentation

Répartition  
des Franciliens 

Les Échos		
12	janvier	2016
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les actions de soutien de la fréquentation

Tout au long de l’année, le château s’est attaché à mettre en œuvre des actions 

de soutien à la fréquentation.

la grille tarifaire

La	grille	tarifaire	a	évolué	dans	le	sens	d’une	simplification	et	d’une	plus	grande	

lisibilité	pour	les	visiteurs,	en	distinguant	le	droit	d’entrée,	qui	permet	l’accès	au	

circuit	de	visite,	considéré	comme	un	socle,	de	l’offre	de	médiation	considérée	

comme	“accessoire”.	La	tarification	du	circuit	principal,	qui	représente	à	lui	seul	

plus	de	85	%	de	la	fréquentation	et	des	recettes	de	billetterie,	n’a	pas	changé.	

L’offre	de	médiation	complémentaire,	qui	s’appuie	à	la	fois	sur	une	médiation	

“autonome”	(visioguide	et	Serious	Game)	et	sur	une	médiation	humaine	(visites	

guidées,	ateliers),	a	été	complétée.

vente en nombre

Une	grille	tarifaire	dégressive	a	été	mise	en	place	dès	2013	pour	la	vente	de	billets	

en	nombre,	répondant	ainsi	à	la	demande	des	professionnels	du	tourisme.		

De	nouveaux	paliers	de	remises	plus	adaptés	à	la	situation	économique	du	

secteur	touristique	ont	été	adoptés	en	2014.	Disposant	de	moins	de	trésorerie,	

les	professionnels	de	ce	secteur	préfèrent	en	effet	acheter	de	plus	petites	

quantités	de	billets	à	l’avance.	Des	actions	de	promotion	et	de	démarchage	ont	

été	engagées	tout	au	long	de	l’année	2015	:	28	000	billets	ont	pu	être	vendus	en	

2015	grâce	à	la	mise	en	place	de	ce	système.

les partenariats 

Dans	l’attente	d’un	responsable	du	développement	touristique,	le	château	

s’appuie	sur	ses	partenaires	pour	développer	sa	fréquentation	:	Comité	

régional	du	tourisme	Paris-Île-de-France,	Comité	départemental	du	tourisme		

(Seine-et-Marne	Tourisme),	Office	de	Tourisme	du	Pays	de	Fontainebleau	

(Fontainebleau	tourisme),	Paris	muséum	pass,	Ballad’pass,	Paris	visite	et	Paris	Plus.

la communication numérique 

La	fréquentation	du	site	www.chateaudefontainebleau.fr	a	fortement	progressé	

d’une	année	sur	l’autre,	passant	de	850	000	visites	en	2014	à	1	100	000	en	2015	

(+	29	%).	La	mise	en	place,	en	juin,	du	module	de	vente	en	ligne,	a	été	l’occasion	

de	lancer	les	premières	actions	de	publicité	en	ligne.	Par	ailleurs,	le	château	a	

poursuivi	sa	communication	à	travers	les	réseaux	sociaux	Facebook	et	Twitter,	

dont	il	s’est	attaché	à	consolider	les	communautés.	Ainsi	la	page	château	de	

Fontainebleau	-	Officiel	sur	Facebook	est	passée	de	28	000	abonnés	au	1er	janvier	

à	32	000	au	31	décembre	2015.	De	son	côté,	le	compte	Twitter	CFontainebleau,	

suivi	par	5	000	abonnés	(+	67	%),	constitue	un	outil	crédible	de	promotion.	Pour	

soutenir	la	fréquentation	très	dynamique	des	Chinois,	le	château	a	ouvert,	en	

2015,	des	comptes	sur	les	réseaux	sociaux	Wechat	et	Weibo,	outils	accessibles	

en	Chine	et	donc	privilégiés	par	ses	ressortissants	pour	préparer	leur	voyage.

un nouveau logiciel de billetterie et de réservation

Le	château	a	internalisé,	en	2014,	la	gestion	de	sa	billetterie	assurée	jusque-là	

par	la	Réunion	des	musées	nationaux	-	Grand	Palais.	Il	s’est	ensuite	employé	à	

mettre	en	œuvre	un	outil	informatisé	performant	de	gestion	de	la	billetterie,	qui	

a	été	mis	en	place	en	juin	2015.	Cet	outil	permet	désormais	une	gestion	fiable	

et	centralisée	des	données	de	fréquentation	(types	de	prestation,	quantités	et	

provenances),	financières	et	comptables.	Un	module	de	vente	en	ligne	lui	a	été	

adjoint	en	novembre	2015.	En	décembre,	les	ventes	en	ligne	représentaient	10	%	

des	ventes	globales	de	billets	d’entrée	à	plein	tarif	et	des	billets	donnant	accès	aux	

visites	guidées.	Ce	résultat	est	dans	la	moyenne	des	musées	français.	Les	résultats	

constatés	sur	la	vente	en	ligne	de	billets	donnant	accès	aux	visites	guidées	

démontrent	à	quel	point	cet	outil	constitue	à	la	fois	un	service	aux	visiteurs,	

dans	la	mesure	où	il	permet	de	garantir	l’accès	à	une	offre	temporaire	à	un	horaire	

donné,	mais	aussi	un	levier	de	recettes.	En	effet,	45	%	des	visites	guidées	et	des	

entrées	aux	manifestations	ont	été	réservées	et	payées	en	ligne	en	décembre	2015.	

Doté	d’un	site	de	commerce	en	ligne,	l’Établissement	peut	désormais	s’engager	

sur	la	voie	du	marketing	digital.
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les campagnes d’affichage et de diffusion 

À	la	campagne	de	promotion	de	l’exposition	“Pie	VII	

face	à	Napoléon”	(31	mars	au	6	avril)	présente	dans	le	

métro	parisien,	a	succédé	la	désormais	traditionnelle	

campagne	institutionnelle	de	trois	semaines	(du	14	au	

27	avril)	montrant	une	vue	aérienne	du	château.	Enfin,	

le	comité	régional	du	tourisme	a	financé	une	campagne	

d’affichage	Fontainebleau/Vaux-le-Vicomte	au	mois	de	

juin.	Trois	campagnes	d’affichage,	locales,	ont	également	

été	lancées	à	l’occasion	des	deux	expositions	de	l’année	

et	du	Festival	de	l’histoire	de	l’art.	Elles	se	sont	traduites	

par	la	diffusion	de	800	à	1	000	affiches	dans	les	cœurs	

des	grandes	villes	de	Seine-et-Marne	afin	de	permettre	

au	public	de	proximité	de	s’approprier	la	programmation	

du	château.	Chaque	trimestre,	30	000	flyers	dédiés	à	la	

programmation	du	château	ont	été	diffusés	en	Île-de-

France.	Durant	l’été,	10	000	programmes	culturels	ont	

été	distribués	aux	relais	de	communication	du	château,	

locaux	et	institutionnels,	et	2	000	programmes	éducatifs	

ont	été	adressés	aux	relais	scolaires.	Enfin,	Fontainebleau	

bénéficie	de	points	de	diffusion	de	sa	brochure	générique	

de	promotion	dans	toute	l’Île-de-France,	grâce	au	réseau	

France	Brochures	Système.
des partenariats pérennes  
avec les établissements scolaires 

Pour	la	deuxième	année	du	jumelage	avec	le	collège-lycée	Couperin,	des	parcours	

interdisciplinaires	(histoire,	géographie,	SVT,	français,	mathématiques,	arts	

plastiques)	ont	été	proposés	tout	au	long	de	l’année.	Le	château	a	organisé,	

en	avril,	trois	visites	à	destination	des	parents	et	de	leurs	enfants	en	liaison	

avec	leurs	sujets	d’étude	en	classe.	L’univers	artistique	du	château	a	investi	le	

lycée	par	la	transformation	d’un	kiosque	en	grotte	Renaissance	en	hommage	

à	la	grotte	des	Pins	et	à	la	fontaine	Belle	Eau,	sous	la	direction	artistique	de		

Véronique	Frampas.	L’ouverture	d’une	nouvelle	classe	de	5e	histoire	des	arts	

“château”,	a	permis	aux	élèves	de	l’année	précédente	d’entamer	un	deuxième	

parcours	articulé	cette	fois	autour	des	thèmes	de	la	Renaissance,	de	l’émergence	

du	roi	absolu,	de	l’emblématique	des	souverains.	En	septembre	2015,	une	

journée	d’intégration	spéciale	a	rassemblé	80	élèves	de	1re	et	2e	année	BTS	

management	des	unités	commerciales	pour	découvrir	les	univers	du	mécénat	et	

de	la	communication,	couplant	rencontres	professionnelles	et	visites	du	château.	

L’expérience	de	la	classe	“transplantée”,	rassemblant	les	élèves	de	l’option	facultative	

histoire	de	l’art	(1re,	terminale),	a	permis	aux	élèves,	en	cours	au	château	toute	

l’année,	d’être	en	contact	direct	avec	des	œuvres.	En	octobre	2015,	la	classe	a	lancé	

un	travail	expérimental	autour	de	la	scénographie	des	expositions,	en	réalisant	

des	maquettes	de	salles	d’exposition,	avec	le	soutien	des	équipes	du	château.		

À	l’initiative	du	lycée	professionnel	Benjamin	Franklin	de	La	Rochette,	160	élèves	

ont	travaillé	leur	orientation	professionnelle	le	9	avril	lors	d’une	journée	couplant	

travail	d’orientation,	visites	du	château	et	activités	artistiques.	À	cette	occasion,	

les	lycées	et	collèges	du	district	de	Melun	concernés	par	cette	opération	ont	réalisé	

un	film	pédagogique	sur	les	métiers	du	château.	Diffusé	le	9	avril	à	destination	des	

élèves	participants	et	en	collaboration	avec	les	CIO,	cette	action	s’inscrit	dans	un	

“cycle	des	métiers”.		Au	vu	du	succès	rencontré,	cette	journée	sera	reconduite	en	2016	

et	étendue	à	un	plus	grand	nombre	d’établissements.	

un nouveau projet d’éducation artistique et culturelle (eac) : 
la petite galerie de mythologie 

En	2015,	le	château	a	consolidé	sa	démarche	d’éducation	artistique	et	culturelle,	

menée	conjointement	avec	l’Éducation	nationale.	L’Établissement	a	été	

représenté	à	chaque	réunion	du	comité	de	pilotage	territorial	stratégique,	

réuni	à	l’initiative	du	rectorat	de	Créteil	et	de	la	DRAC	Île-de-France.	Pour	la	

deuxième	année	consécutive,	un	projet	EAC	a	permis	à	15	classes	du	CP	à	la	2de,	

sélectionnées	en	septembre	2014,	de	travailler	sur	le	thème	de	la	mythologie,	en	

découvrant	Homère	et	la	figure	d’Ulysse,	dans	le	but	de	créer	une	“Petite	galerie	

de	mythologie”,	admirée	par	2	500	personnes	lors	du	Festival	de	l’histoire	de	l’art.	

Ce	nouveau	succès	a	engagé	le	château	et	l’Éducation	nationale	à	reconduire	

l’opération	en	2015-2016,	sur	le	thème	des	spectacles	de	cour	et	du	répertoire	

de	Molière.	Comme	l’année	précédente,	ce	parcours	comporte	des	temps	de	

formation	des	enseignants,	l’intervention	d’une	artiste	coordonnatrice	dans	les	

classes	et	trois	visites	du	château,	dont	la	première	a	été	réalisée	en	décembre	

2015	et	a	permis	à	plus	de	300	élèves	de	découvrir	le	théâtre	Impérial.

des scolaires toujours au rendez-vous 

En 2015, le château a accueilli 41 883 scolaires, soit 18 % de moins que l’année 

précédente, en raison des restrictions liées au plan Vigipirate. La qualité de 

l’offre pédagogique et les excellentes relations entretenues avec le rectorat de 

Créteil ont néanmoins permis de limiter cette baisse.

8 siècles d’histoire, 
1 500 pièces,
130 hectares de parc et jardins,
des collections exceptionnelles…

Ouvert tous 
les jours
(sauf les mardis)
de 9h30 à 18h 
dernier accès 17h15

Gratuit 
de 0 à 25 ans
Tél. 01 60 71 50 70

50mn
Gare de Lyon 
(grandes lignes) 
station Fontainebleau-Avon 
Bus 1 (arrêt Château)

Porte d’Orléans, 
Porte d’Italie 
A6 (sortie 
Fontainebleau)

45mn

www.chateaudefontainebleau.fr

NAPOLÉON
À SAINTE-HÉLÈNE, 1816

“ Voilà la vraie  

demeure des rois,  

la maison  

des siècles.”

chateaudefontainebleau.fr
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un château pour tous les enseignants :  
la consolidation des synergies interdisciplinaires

2015	a	été	marquée	par	 la	création	d’une	offre	à	destination	de	tous	 les	

enseignants	et	de	toutes	les	disciplines.	Les	enseignants	d’éducation	musicale	

ont	été	accueillis	pour	une	manifestation	de	chant	choral,	le	3	juin	2015,	

florilège	d’airs	d’opéra	portés	par	150	choristes	collégiens	accompagnés	par		

50	instrumentistes,	pour	une	représentation	devant	un	public	de	300	personnes,	

dans	la	cour	ovale	du	château.	Par	ailleurs,	l’élaboration,	fin	2015,	d’un	projet	

de	“classe-orchestre”	à	Fontainebleau,	devrait	enraciner	cette	approche	

pédagogique	dans	le	château.	Les	enseignants	de	lettres	et	de	lettres	classiques	

s’approprient	également	le	château	:	le	parcours	culturel	de	2014-2015	autour	

d’Homère	a	permis	de	créer	des	projets	culturels	entre	classes	de	français		

de	6e	et	classes	de	grec.	De	la	résidence	d’artiste	du	collège	de	La	Vallée	d’Avon,	

qui	a	reçu	la	poète	Geneviève	Huttin,	a	découlé	la	mise	en	place	du	premier	

“pèlerinage	littéraire”	au	château,	pour	les	élèves	et	leurs	parents.	Enfin,	en	

septembre	2015,	le	lancement	d’un	parcours	Molière	consolide	et	entretient	cette	

première	approche	littéraire	du	château.	Des	enseignants	de	sciences	et	vie	de	

la	terre	ont	travaillé	sur	les	jardins,	et	le	premier	parcours	mathématique	du	

château,	centré	sur	la	découverte	des	“divines	proportions”	et	du	“rectangle	d’or”	

s’est	monté	avec	une	classe	de	6e.	Deux	autres	projets	en	classe	de	“technologie”	

annoncent	un	développement	prometteur	de	cette	offre.	Enfin,	l’existence	d’un	

jeu	de	paume	historique	toujours	en	activité	fait	du	château	une	destination	

d’enseignants	d’EPS.	En	mars	2015,	un	cycle	d’apprentissage	du	jeu	de	paume	

en	6	séances	a	été	intégré	aux	programmes	d’EPS	du	collège	Couperin.	D’autre	

part,	 l’Union	nationale	des	sports	scolaires	(UNSS)	de	Seine-et-Marne	a	

sollicité	le	château	afin	qu’il	soit	le	lieu	d’accueil,	en	2016,	des	“Jeux”	scolaires	

rassemblant	1	000	élèves	de	tous	les	départements	français.	Le	partenariat	qui	

se	noue	avec	l’UNSS	(départemental	et	régional)	met	en	avant	la	redécouverte	

du	jeu	de	paume	à	destination	des	enseignants	d’EPS	et,	à	cet	effet,	un	dossier	

“jeu	de	paume,	histoire	et	expressions	françaises”	a	été	élaboré	en	2015	par	le		

service	éducatif.	

le professeur-relais, rouage essentiel du dispositif 
pédagogique du château

Recrutée	en	2013	par	la	DAAC	de	Créteil,	la	professeur-relais	du	château	a	continué	

cette	année	son	travail	d’adaptation	des	ressources	culturelles	du	château	

aux	attentes	pédagogiques	de	classes	de	tous	horizons,	en	particulier	sur	les	

thèmes	liés	à	la	“Petite	galerie	de	mythologie	(s)”.	Cette	année,	elle	a	accompagné	

un	projet	de	partenariat	avec	le	Groupe	de	réflexion	et	de	d’expérimentation	

informatique	disciplinaire	(GREID)	“histoire	de	l’art”	de	l’académie	de	Créteil,	en	

élaborant	des	projets	de	parcours	originaux.

vers la structuration d’un pôle de formation

Cette	année,	le	château	s’est	affirmé,	

une	nouvelle	fois,	comme	un	pôle	de	

formation	pour	les	enseignants.	Les	

rencontres	académiques	de	la	DAAC,	

à	 raison	 d’une	 par	mois,	attirent	

chacune	une	vingtaine	d’enseignants.	

Dans	le	cadre	du	parcours	culturel	

“Petite	galerie	de	mythologie	(s)”,	

l ’ inter vention	 du	 directeur	 du	

patrimoine	et	 des	 collections	 du	

château	devant	les	enseignants	a	

été	reconduite.	En	septembre,	un	

représentant	du	château	a	été	convié	

à	participer	au	comité	de	pilotage	

du	 “plan	 national	 de	 formation”	

de	l’enseignement	de	l’histoire	des	

arts	(Université	de	printemps)	de	la	

DGESCO,	afin	de	mettre	en	place,	

au	moment	du	Festival	de	l’histoire	

de	l’art	de	2016,	un	atelier	consacré	

à	 l ’approche	 chronologique	 du	

château	et	de	son	patrimoine.	Le	

développement	de	nouveaux	outils	

de	formation	a	également	marqué	

2015.	Pour	la	première	fois,	le	château	

s’est	doté	d’un	outil	pédagogique	

numérique	 en	 ligne	 :	 “les	 clés	 du	

château”.	Il	s’agit	d’une	compilation	

de	70	fiches	d’œuvres	interactives	

classées	par	parcours	thématiques	

sur	un	plan	du	château,	permettant	

aux	enseignants	de	se	former	sur	le	

château,	son	patrimoine,	son	histoire,	

ses	collections,	avant	d’effectuer	une	

visite	scolaire.	À	chaque	exposition,	

un	 dossier	 pédagogique	 est	 créé	

par	 le	 service	 éducatif	 et	 mis	 en	

ligne.	 Enfin,	 un	 nouveau	 “livre	

numérique”	 a	 été	 réalisé	 par	 les	

conseillers	pédagogiques	arts	visuels	

et	musique,	en	cohérence	avec	le	

parcours	culturel	de	l’année	:	 “les	

ressources	mythologiques	du	château	

de	Fontainebleau”,	consultable	sur	la	

plateforme	du	“groupe	départemental	

de	culture	humaniste”.	
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le public du champ social

Depuis plusieurs années, le château est engagé dans une politique d’accès à 

la culture des jeunes ou des adultes peu familiers des institutions culturelles. 

Il propose une politique tarifaire adaptée, une offre culturelle et de médiation 

spécifique ainsi que des journées de formation dédiées aux professionnels 

et bénévoles qui sont en contact régulier avec les publics du champ social 

(éducateurs, formateurs, animateurs et responsables d’associations œuvrant 

dans le domaine social). Ceux-ci jouent ensuite un rôle de relais entre leur 

public et Fontainebleau. En 2015, le château comptait 86 relais sociaux (dont 

46 nouveaux).

mieux accueillir le public en situation de handicap

Détenteur	du	label	“Tourisme	&	Handicap”	pour	le	

handicap	auditif	et	pour	le	handicap	mental,	le	château	

s’efforce	d’améliorer	au	quotidien	les	conditions	d’accueil	

de	tous	les	publics.	L’accès	des	personnes	en	situation	de	

handicap	et	de	leur	accompagnateur	est	gratuit,	hors	

visites	guidées.	Les	personnes	à	mobilité	réduite	peuvent	se	faire	déposer	en	voiture	

à	l’entrée	du	château	en	passant	par	la	cour	des	Mathurins.	Un	ascenseur	est	à	leur	

disposition	et	un	fauteuil	roulant	adapté	peut	être	fourni	sur	demande.	Les	visiteurs	

non-voyants	sont	autorisés	à	accéder	au	château	accompagnés	de	leur	chien	guide.	

Pour	les	visiteurs	malentendants,	le	visioguide	est	compatible	avec	les	appareils	

auditifs.	La	programmation	de	visites	en	langue	des	signes	a	été	reconduite	en	2015	:	

une	visite	“le	Second	Empire	à	Fontainebleau”	et	une	visite	“Histoire	du	château”	ont	

ainsi	été	proposées.	En	septembre	2015,	comme	tous	les	établissements	recevant	

du	public,	le	château	de	Fontainebleau	a	présenté	un	Agenda	d’accessibilité	

programmée	(Ad’ap)	pour	faciliter	l’accès,	l’accueil	et	la	découverte	du	château	à	

toute	personne	en	situation	de	handicap,	qui	a	été	approuvé.

vivre ensemble

Membre	de	la	mission	“Vivre	ensemble”,	créée	par	le	ministère	de	la	culture	et	de	la	

communication	afin	de	lutter	contre	les	discriminations	dans	le	domaine	culturel,	

le	château	de	Fontainebleau	a	participé	au	forum	annuel	qui	s’est	tenu	le	23	janvier.	

Chaque	établissement	culturel	membre	de	la	mission	y	tenait	un	stand	permettant	

aux	acteurs	sociaux	de	prendre	connaissance	de	ses	propositions	et	de	dialoguer	

avec	lui.
les portes du temps

Créées	par	le	ministère	de	la	culture	et	de	la	communication	en	2005,	les	Portes	du	

Temps	sont	un	rendez-vous	annuel	désormais	incontournable.	Elles	permettent	

de	faire	découvrir	le	château	aux	jeunes	et	aux	familles	qui	n’ont	pas	facilement	

accès	à	l’art	et	à	la	culture	grâce	à	des	visites	thématiques	et	à	des	ateliers	ludiques.	

Elles	s’adressent	aux	jeunes	de	4	à	17	ans	et	aux	familles,	centres	de	loisirs,	centres	

sociaux,	structures	d’accueil	et	d’activités	pour	les	jeunes.	Cette	opération	se	déroule	

hors	temps	scolaire.	En	2015,	des	visites	à	thèmes	conduites	par	les	médiateurs	du	

château	ainsi	que	des	ateliers	(théâtre,	danse,	conte,	cinéma	sonore,	arts	plastiques	

et	escrime)	ont	été	proposés	en	relation	avec	la	thématique	choisie	:	“Enfance	au	

palais	de	Fontainebleau”.	74	groupes	ont	été	accueillis	pour	cette	11e	édition,	qui	s’est	

déroulée	en	deux	temps	:	l’été,	du	15	au	30	juillet,	et	l’automne,	du	26	au	30	octobre.		

1	252	personnes	y	ont	participé,	contre	990	en	2014.
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une programmation culturelle 
volontariste et concertée

Le château de Fontainebleau enrichit chaque année son offre culturelle. Aux 

deux expositions annuelles s’ajoutent une programmation culturelle saisonnière, 

de grands rendez-vous historiques, les manifestations nationales organisées 

par le ministère de la culture et de la communication et, grâce à des mécènes, 

l’ouverture régulière de nouveaux espaces : cabinet de travail de Napoléon III 

en 2013, théâtre Impérial en 2014 et boudoir Turc en 2015, qui contribuent très 

fortement à l’attractivité de l’offre du château. Cette politique volontariste 

d’élargissement de l’offre culturelle constitue un élément stratégique de la 

politique de l’Établissement. L’organisation de deux séminaires de direction et le 

lancement d’une étude de positionnement au cours de l’année 2015 ont permis 

d’articuler cette politique avec le schéma directeur du château, lancé en janvier.

105 pièces ouvertes à la visite

2 294 départs de visites guidées (+ 65 %)

2 expositions temporaires

119 737 visites dans les expositions temporaires (+ 1,5 %)

9 grandes manifestations culturelles

61 660 participants aux manifestations culturelles (- 3 %)

séminaire de direction et étude de positionnement : 
une démarche participative et novatrice 

Une	volonté	commune	s’est	dégagée	pour	mieux	mettre	en	valeur	le	parcours	de	

visite,	au	centre	de	l’intérêt	des	visiteurs,	et	de	développer	une	programmation	

culturelle	annuelle	qui	vienne	l’animer	pour	construire	un	récit.	“Valoriser	le	

permanent”	et	“animer	le	permanent”	sont	désormais	les	axes	autour	desquels	

seront	bâtis	les	programmes	culturels	du	château.

Les	conclusions	de	ces	groupes	de	travail	ont	été	partagées	à	l’occasion	d’un	second	

séminaire	qui	s’est	tenu	en	décembre.	À	cette	occasion,	un	cinquième	groupe	de	

travail	portant	sur	le	redéploiement	du	musée	Napoléon	1er	a	été	créé.

étude de positionnement

Parallèlement	à	cette	démarche,	l’Établissement	s’est	engagé	dans	une	étude	de	

positionnement	afin	de	mieux	connaître	ses	publics,	dégager	un	axe	stratégique	

sur	lequel	fonder	son	développement	afin	d’atteindre	l’objectif	de	700	000	visiteurs	

fixé	par	le	schéma	directeur.		Au	terme	d’une	consultation,	l’Établissement	a	retenu		

en	juillet	215	le	cabinet	Horwath,	constitué	en	groupement	avec	les	cabinets		

Qualité et développement et Café programmation.	L’étude	doit	s’achever	au	printemps	

2016.	Elle	permettra	de	définir	les	développements	futurs,	de	valider	les	hypothèses	

énoncées	dans	le	schéma	directeur	mais	aussi	de	calculer	l’impact	économique	

du	schéma	directeur	sur	le	fonctionnement	de	l’Établissement.	L’étude	donnera	

lieu	à	un	véritable	plan	d’affaires	et	constituera	un	outil	d’aide	à	la	décision	utile	

aux	responsables	du	château	et	à	ses	partenaires	pour	les	10	prochaines	années.

Elle	est	divisée	en	trois	phases	:

		choisir	un	positionnement	pour	le	château	à	partir	d’un	diagnostic,	en	le	

replaçant	dans	un	contexte	territorial,	national,	international,	et	en	tenant	

compte	des	hypothèses	émises	dans	le	schéma	directeur	(phase	1)	;

		fixer	les	axes	stratégiques	de	développement	pendant	la	durée	du	schéma	

directeur	en	précisant	les	résultats	attendus	(phase	2)	;

		déterminer	un	plan	d’action	sur	trois	ans	(phase	3).

Chaque	phase	donne	lieu	à	des	restitutions	devant	un	comité	de	suivi	que	

l’Établissement	a	souhaité	le	plus	large	possible	en	associant	des	acteurs	

intéressés	par	le	sujet	:	le	ministère	de	la	culture	et	de	la	communication,	le	

conseil	régional	et	le	comité	régional	du	tourisme,	le	conseil	départemental	et	

Seine-et-Marne	tourisme,	qui	financent	pour	partie	l’étude,	l’office	du	tourisme	

du	pays	de	Fontainebleau	et	la	chambre	de	commerce	et	d’industrie.

séminaire de direction

Pour	compléter	le	projet	scientifique	et	culturel	de	

2013	dans	son	volet	“politique	des	publics”,	la	direction	

du	château	a	organisé,	en	avril,	un	séminaire	de	deux	

jours	réunissant	les	membres	du	comité	de	direction	

afin	de	bâtir	conjointement	les	fondements	de	la	

politique	culturelle	sur	lesquels	reposera	la	stratégie	

de	l’Établissement	à	l’horizon	de	12	ans,	qui	est	celui	du	

schéma	directeur.

Quatre	groupes	de	travail	ont	été	constitués	pour	

approfondir	les	questions	de	fond	qui	ont	été	soulevées	:

		le	 discours	 sur	 le	 monument	 avec	 le	 choix	 des	

personnages	à	faire	revivre,	des	salles	prioritaires	à	

mettre	en	scène,	des	œuvres	à	mettre	en	valeur	;

		la	médiation	culturelle	avec	les	panneaux	de	salle	et	les	

cartels,	le	visioguide	nouvelle	génération,	le	contenu	

des	salles	d’introduction	à	la	visite	;

		la	mise	à	niveau	du	parcours	permanent	:	les	ambiances	

et	l’éclairage,	les	mises	à	distance	et	les	protections,	les	

aires	de	repos	;

		l’image	du	château.
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le renforcement de l’offre du château

L’offre	permanente	du	château	de	Fontainebleau	est	exceptionnellement	riche	

puisque	son	circuit	de	visite	principal,	d’une	durée	de	90	minutes	environ,	comprend	

les	Grands	Appartements	des	souverains,	les	salles	Renaissance,	les	chapelles	de	la	

Trinité	et	Saint-Saturnin,	l’appartement	dit	du	Pape	et	le	musée	Napoléon	Ier.	

En	outre,	chaque	jour,	des	visites	guidées	permettent	de	découvrir	les	Petits	

Appartements,	le	cabinet	de	travail	de	Napoléon	III,	le	théâtre	Impérial	et,	depuis	

mai	2015,	le	boudoir	Turc	de	Marie-Antoinette	et	Joséphine.	La	fréquentation	

des	visites	guidées	est	relativement	stable.	Elles	font	l’objet	d’une	attention	

particulière	afin	d’adapter	toujours	mieux	les	formats,	les	horaires	et	les	circuits	

aux	attentes	des	visiteurs.	La	mise	en	place	de	la	réservation	et	de	la	vente	en	ligne	

permet	de	garantir	au	visiteur	l’accès	à	cette	offre.

ouverture du boudoir turc en mai 2015

Le	boudoir	Turc	a	ouvert	au	public	en	mai	2015,	après	sept	

années	d’études	et	de	travaux.	Situé	dans	un	entresol	au-dessus	

de	la	chambre	de	parade	de	la	reine,	le	boudoir	Turc	est	l’espace	

d’intimité	de	Marie-Antoinette	à	Fontainebleau.	Il	témoigne	du	

goût	de	l’Ancien	Régime	pour	l’Orient.		Après	la	Révolution	qui	le	

vida	de	son	mobilier	d’origine,	il	fut	remeublé	pour	l’impératrice	

Joséphine	qui	en	fit	sa	chambre	à	coucher	privée.	La	découverte	

de	ce	lieu	exceptionnel	permet	aux	visiteurs	de	percer	les	secrets	

de	l’intimité	des	souveraines	et	d’apprécier	l’extrême	raffinement	

de	ce	joyau	dont	les	décors	et	le	très	luxueux	mobilier	sont	

inspirés	des	Mille	et	une	Nuits.	Compte-tenu	de	l’exiguïté	des	

lieux,	la	visite	est	limitée	à	14	personnes	:	7	visitent	le	boudoir	

proprement	dit	pendant	que	les	7	autres	visionnent	un	film	de	

présentation	de	12	minutes.		410	départs	ont	été	proposés	en	2015	

avec	un	taux	de	remplissage	de	50	%.

L’Estampille/ 
L’Objet d’Art		
mai	2015

Le Parisien		
14	novembre	2015

La République de Seine-et-Marne		
16	novembre	2015

Le Figaro et vous		
15	mai	2015

Art & Décoration		
mai	2015

création d’une visite générale quotidienne

Afin	de	répondre	à	la	demande	des	visiteurs,	une	visite	générale	

du	château	en	français	est	proposée	depuis	le	1er	octobre	2015	

et	remporte	un	très	important	succès.	109	départs	ont	été	

organisés	et	2	725	billets	ont	été	vendus	au	cours	du	dernier	

trimestre,	avec	un	taux	de	remplissage	de	52	%.	Pendant	les	

vacances	de	la	Toussaint,	le	taux	de	remplissage	a	été	de	70	%.

réouverture du musée chinois 

Pour	des	raisons	de	sûreté	liées	à	la	préciosité	des	œuvres	qui	y	

sont	conservées	et	à	leur	vulnérabilité	dans	un	espace	situé	au	

rez-de-chaussée	du	château,	il	a	été	décidé	de	tarifer	l’entrée	au	

musée	Chinois	et	d’agrémenter	sa	visite	d’un	outil	de	médiation	

proposant	une	véritable	expérience	de	visite.	L’HistoPad,	tablette	

tactile	qui	utilise	la	réalité	augmentée,	la	3D	et	la	géolocalisation,	

est	un	guide	de	visite	interactif	sur	tablette.	Il	propose	une	

découverte	des	salles	à	360°,	offre	la	possibilité	de	retrouver	les	

chefs-d’œuvre	dérobés	en	mars	2015,	et	transporte	les	visiteurs	

dans	le	palais	d’Été	de	Pékin	en	1860.	Utilisable	par	tous	(à	

partir	de	7	ans),	un	jeu	de	différences	incite	les	jeunes	visiteurs	

à	observer	les	collections	de	façon	ludique	et	pédagogique.	

L’HistoPad,	inclus	dans	le	tarif	de	3	€	du	droit	d’entrée	donnant	

accès	au	musée,	est	disponible	en	11	langues	:	français,	anglais,	

espagnol,	allemand,	italien,	portugais,	japonais,	russe,	chinois,	

néerlandais	et	polonais.
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location de costumes  
pour enfants  
et adultes pendant  
les vacances scolaires

Depuis	les	vacances	de	la	Toussaint,	

un	stand	de	location	de	costumes	s’est	

installé	à	l’entrée	du	château,	dans	les	

espaces	d’accueil.	Pendant	les	vacances	

scolaires,	adultes	et	enfants	peuvent	

ainsi	se	glisser	dans	la	peau	de	princesses	

ou	de	marquis	pour	visiter	le	château.	

Cette	nouvelle	concession	a	rencontré	

un	vif	succès	autant	médiatique	que	

commercial.	Au	total,	ce	sont	plus	de		

700	costumes	qui	ont	été	loués.

visites en famille 

Depuis	2012,	le	public	familial	bénéficie	

d’une	 programmation	 spécifique	

pendant	les	vacances	scolaires	(hors	

période	estivale)	et	les	dimanches	

toute	 l’année.	 Parmi	 les	 thèmes	

proposés	figure	notamment	la	visite	

“Histoire	du	château”,	plébiscitée	par	

le	public,	qui	permet	aux	visiteurs	de	

parcourir	le	château	et	de	revivre	les	

grands	événements	qui	l’ont	marqué	

(Adieux	 de	 Napoléon,	 venue	 de	

l’Ambassade	du	Siam…).

Le Parisien		
16	octobre	2015

La République de Seine-et-Marne		
26	octobre	2015

une année riche en événements

expositions temporaires 

À	la	suite	de	l’exposition	“Secrets	d’ébène,	le	cabinet	de	l’Odyssée	du	château	de	

Fontainebleau”,	qui	a	fermé	ses	portes	le	26	janvier,	deux	nouvelles	expositions	

ont	été	proposées	aux	visiteurs	en	2015.	Leur	fréquentation	a	une	nouvelle	fois	

témoigné	de	l’engouement	du	public	pour	la	programmation	du	château.

pie vii face à napoléon
la tiare dans les serres de l’aigle 

		Salle	de	la	Belle	Cheminée

		Du	28	mars	au	29	juin	2015

		Exposition	réalisée	en	partenariat	avec	la	Réunion	des	

musées	nationaux	-	Grand	Palais

		Commissaires	de	l’exposition	:	Christophe	Beyeler	et	Jean	

Vittet,	conservateurs	en	chef	au	château	de	Fontainebleau

		Scénographie	:	Sylvain	Roca	et	Nicolas	Groult

		Catalogue	édité	par	la	RMN-GP,	260	pages,	35	€

		128	retombées	presse

		87	000	visiteurs

Le	château	a	consacré,	au	printemps	2015,	une	exposition	

aux	relations	entre	le	pape	Pie	VII	et	l’empereur	Napoléon	Ier.		

L’Empereur	a	accueilli	par	deux	fois	le	souverain	pontife,	

d’abord	comme	hôte	sur	le	chemin	du	sacre	en	1804,	puis	

comme	prisonnier	entre	1812	et	1814.	L’appartement	des	

Reines-Mères,	baptisé	depuis	lors	“appartement	du	Pape”,	en	

conserve	aujourd’hui	le	souvenir.	Fontainebleau	est	à	cet	égard	

l’un	des	lieux	qui	incarne	le	mieux	les	relations	tumultueuses	

entre	Rome	et	Paris,	dont	l’une	des	expressions	fut	la	“guerre	

d’image”	que	se	livrèrent	les	deux	puissances,	de	1796	à	1814.	

Près	de	130	œuvres,	parmi	lesquelles	des	acquisitions	inédites,	

ainsi	que	des	prêts	exceptionnels	des	musées	du	Vatican	ou	de	

la	Sacristie	pontificale,	ont	illustré	un	affrontement	combinant	

enjeux	religieux,	politiques	et	artistiques.	En	écho,	sur	les	lieux	

mêmes	de	sa	détention,	les	éléments	retrouvés	et	restaurés	du	

mobilier	qu’a	connu	Pie	VII	ont	été	rassemblés	pour	la	première	

fois	depuis	le	Premier	Empire.

L’exposition est ouverte 
tous les jours sauf les mardis 

de 9h30 à 18h (dernier accès 16h45) 

www.chateaudefontainebleau.fr

LA TIARE DANS 
LES SERRES DE L’AIGLEPIE VII

FACE À NAPOLÉON
du 28 mars 
au 29 juin 2015
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La République  
de Seine-et-Marne		

8	juin	2015

Le Figaro et vous		
18	juin	2015

Monde et vie		
avril	2015
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plan de communication

campagnes d’affichage

		400 affiches dans le métro parisien du 1er au 7 avril

		1 000 affiches 40x60 diffusées en seine-et-marne

		10 affiches 120x176 diffusées sur le réseau jc decaux de la communauté  

de communes du pays de fontainebleau

partenariat média

		la croix

achat d’espaces

		la tribune de l’art/l’estampille/ l’œil et le journal des arts

partenariats institutionnels

		ville, communauté de communes du pays de fontainebleau,  

office du tourisme, seine-et-marne tourisme et comité régional  

du tourisme d’île-de-france

relations presse

		voyage de presse vendredi 27 mars : 15 journalistes

		dossier de presse diffusé à 200 journalistes

Autour	de	l’exposition

		Une	visite	par	les	commissaires	de	l’exposition

		12	visites	guidées

		3	visites	thématiques	:	“Antiquité	et	Kaolin,	les	porcelaines	de	l’Empire”,	“Brocard	

et	gourgouran,	les	textiles	du	Ier	Empire”,	“Pouvoir	et	séduction,	un	mobilier	pour	

l’Empire”

		Cycle	de	conférences	:	“De	Rome	à	Rome,	en	passant	par	Paris	et	Fontainebleau	:		

Pie	VII,	un	pape	en	voyage	sur	les	chemins	de	l’Europe,	1799-1814”,	“Recevoir		

Sa	Sainteté	dans	une	loge	dorée	?	L’appartement	du	pape	à	Fontainebleau	sous	

Pie	VII,	1812-1814”,	“Une	guerre	d’image,	Église	et	État,	deux	souverainetés	aux	

prises,	propagande	et	caricatures,	1799-1814”

le dauphin, l’artiste et le philosophe

autour de l’allégorie à la mort du dauphin, de lagrenée l’aîné 

		Salle	de	la	Belle	Cheminée

		Du	17	octobre	2015	au	25	janvier	2016

		Commissaire	de	l’exposition	:	Marine	Kisiel,	conservatrice	au	château	de	

Fontainebleau

		Catalogue	publié	aux	éditions	Faton,	96	pages,	14,50	€

		Scénographie	:	MAW

		Un	parcours	famille	intégré	à	la	scénographie

		25	retombées	presse	(au	31/12/2015)

		32	737	visiteurs	au	31/12/2015

À	l’automne	2015,	le	château	de	Fontainebleau	a	poursuivi	

la	mise	en	lumière	de	ses	collections	en	consacrant	une	

exposition	à	l’Allégorie à la mort du dauphin,	œuvre	de	Louis	

Lagrenée,	dit	l’Aîné,	inaugurant	ainsi	une	saison	culturelle	

dédiée	à	Louis	XV.	Le	20	décembre	1765,	Louis-Ferdinand,	

dauphin	de	France,	s’éteint	au	château	de	Fontainebleau.	

Il	est	le	fils	de	Louis	XV	et	le	père	des	futurs	Louis	XVI,	

Louis	XVIII	et	Charles	X.	Exposée	au	Salon	de	1767,	l’Allégorie 

à la mort du dauphin	a	suscité	de	nombreuses	réactions,	

notamment	celle	de	Diderot.	D’abord	critique	acerbe	du	

tableau,	Diderot	prend	toutefois	part,	quelques	année	plus	

tard,	à	l’élaboration	du	mausolée	d’un	dauphin	auquel	tout	

semblait	pourtant	l’opposer.	En	faisant	converger	les	figures	

du	dauphin,	de	Lagrenée	et	de	Diderot,	l’exposition	a	éclairé	

d’un	jour	nouveau	cette	allégorie	et	a	permis	d’examiner	sa	

place	dans	les	représentations	de	la	mort	et	de	l’immortalité	

léguées	par	le	siècle	des	Lumières.

Autour	de	l’exposition

		Une	visite	par	le	commissaire	de	l’exposition

		12	visites	guidées

plan de communication

campagnes d’affichage

		800 affiches 40x60 diffusées en seine-et-marne

achat d’espaces

		la tribune de l’art/l’estampille/  

l’œil et le journal des arts

partenariats institutionnels

		ville, communauté de communes du pays de fontainebleau, 

office du tourisme, seine-et-marne tourisme et comité 

régional du tourisme d’île-de-france

relations presse

		dossier de presse “saison louis xv” diffusé à 300 

journalistes
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LE DAUPHIN,
L’ARTISTE ET 
LE PHILOSOPHE

du 17 octobre 2015 au 25 janvier 2016

AUTOUR DE L’ALLÉGORIE À LA MORT 
DU DAUPHIN DE LAGRENÉE L’AÎNÉ

Parcours enfants 

L’exposition est ouverte 
tous les jours sauf les mardis 
de 9h30 à 17h (dernier accès 15h45) 

www.chateaudefontainebleau.fr

2015 I 2016 : SAISON LOUIS XV 
AU CHÂTEAU DE FONTAINEBLEAU

Le Journal des arts		
27	novembre	2015

Connaissance des arts		
décembre	2015



3332

les événements du château 

le carnaval 

Pour	la	première	fois,	le	château	a	organisé	

un	carnaval,	qui	s’est	déroulé	le	samedi		

21	février.	Les	enfants	ont	été	invités	à	venir	

costumés	pour	visiter	le	château	et	profiter	

de	nombreuses	animations	:	fauconnerie,	

escrime,	danses,	initiation	aux	bonnes	

manières…	Cette	journée	s’est	conclue	par	

un	concours	de	déguisement.	550	personnes	

ont	participé	à	cette	journée.

la saint-hubert 

Rendez-vous	annuel	depuis	2010,	la	Saint-Hubert	du	château	a	

été	l’occasion	pour	un	public	majoritairement	local	de	célébrer	

le	patron	des	chasseurs.	Organisée	pour	la	deuxième	année	

consécutive	pendant	deux	jours	(samedi	24	et	dimanche		

25	octobre)	en	partenariat	avec	le	Rallye	Fontainebleau	et	le	

Rallye	Tempête,	l’événement	a	rassemblé	3	678	personnes	dans	

les	cours	et	les	jardins	du	château	pour	assister	aux	différentes	

animations	:	la	chasse	à	courre	présentée	aux	enfants	(voir	

offre	scolaire)	et	le	rapport	de	chasse,	bénédiction	de	la	

nature,	concert	de	sonneurs	de	trompes,	conférence,	retour	

de	chasse	et	curée	froide,	démonstrations	de	fauconnerie	et	

présentation	de	l’appartement	des	Chasses.

spectacle de noël 

La	compagnie	les	Trigonelles	a	présenté	à	l’intention	des	

enfants	un	spectacle	intitulé	Akiko,	poésie	visuelle	inspirée	

des	albums	d’Akiko,	d’Antoine	Guillopé.	11	représentations	ont	

rassemblé	503	spectateurs	(contre	353	en	2014).

Le Parisien		
26	octobre	2015

les clefs du château 

Cet	 événement,	 organisé	 dans	 le	

cadre	d’une	manifestation	d’histoire	

vivante,	s’est	déroulé	pendant	les	

vacances	de	Pâques.	Au	fil	de	la	visite,	

huit	comédiens	ont	fait	revivre	des	

personnages	du	XVIe	au	XIXe	siècle.

La République de Seine-et-Marne		
20	avril	2015

La République de Seine-et-Marne	
21	décembre	2015
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les fresques musicales 

		29	août	2016

		Thème	:	François	Ier

		700	places	vendues	(95	%	de	la	jauge)

Pour	leur	première	édition,	samedi	29	août,	les	Fresques	

musicales	de	Fontainebleau	ont	fait	salle	comble.	Près	

de	700	spectateurs,	de	toutes	générations,	sont	venus	

écouter	les	trésors	musicaux	de	la	Renaissance	interprétés	

par	les	ensembles	Clément	Janequin	et	William	Byrd,	Les	

Sacqueboutiers	et	La	Main	Harmonique	dans	la	salle	de	Bal	et	

la	chapelle	de	la	Trinité	du	château.	Dédié	en	2015	à	François	Ier		

dont	on	fêtait	le	500e	anniversaire	de	l’accession	au	trône,	

ce	nouveau	festival	a	pour	ambition	de	ressusciter	l’héritage	

musical	du	château.	Grâce	à	la	programmation	élaborée	par	

KNOCK,	association	chargée	de	la	direction	artistique	des	

“Fresques”,	les	figures	du	roi	galant	et	du	roi	mécène,	protecteur	

des	arts	et	des	lettres	et	chantre	de	l’amour,	du	roi	conquérant,	

du	roi	chrétien	et	du	roi	chevalier	ont	été	conviées	tour	à	tour,	

pour	le	plus	grand	bonheur	des	amateurs	de	musique,	d’art	

et	d’histoire.	Trois	programmes,	spécialement	conçus	pour	

le	château	de	Fontainebleau,	étaient	présentés	en	création.	

Auteur	d’une	biographie	récente	du	souverain,	l’historien	Didier	

Le	Fur	a	évoqué,	au	travers	d’une	conférence,	la	part	de	légende	

dans	le	souvenir	de	François	Ier,	tandis	que	des	visites	et	des	

animations	-	dont	un	atelier	de	pratique	de	la	polyphonie	-	ont	

plongé	les	festivaliers	dans	le	Fontainebleau	de	la	Renaissance.	

Cette	première	édition	a	bénéficié	du	soutien	de	la	Fondation	

Orange,	de	la	Caisse	d’Épargne	d’Île-de-France,	de	l’Aigle	Noir	

et	de	la	société	2R&co.	Son	succès	a	permis	d’envisager	une		

2e	édition	qui	aura	lieu	à	la	fin	du	mois	d’août	2016.	Deux	

concerts	ont	fait	l’objet	d’une	captation	par	France	musique	

en	vue	d’une	retransmission	sur	les	ondes	le	8	septembre,	dans	

le	cadre	d’une	soirée	spécialement	dédiée	au	festival.

Le règne de François Ier

4 concerts 
Samedi 
29 août 2015 
de 14h à 22h
Conférence, visites, atelier polyphonique 
Concert et animation jeune public

Réservations et informations
www.chateaudefontainebleau.fr

de Fontainebleau
Ensemble Clément Janequin / Les Sacqueboutiers / Ensemble William Byrd / La Main Harmonique

Programmation et 
direction artistique

La République de Seine-et-Marne		
24	août	2015

La République de Seine-et-Marne		
7	septembre	2015

les manifestations nationales

les journées de métiers d’art

Le	dimanche	5	avril,	110	personnes	ont	assisté	à	deux	visites	guidées	:	“Les	maîtres	

du	temps”,	“Quelques	pendules	bellifontaines	du	XVIIe	au	XIXe	siècle”	et	participé	

à	un	atelier	de	démonstration	et	d’explication	des	mécanismes	horlogers,	par	le	

musée	de	l’horlogerie	de	Normandie.	

la nuit européenne des musées

La	 Nuit	 européenne	 des	 musées	 a	 été	 l’occasion	 pour		

4	651	personnes	(contre	3	477	en	2014)	de	découvrir	 les		

Grands	Appartements	la	nuit.	Des	Luminéoles,	ballons	

éclairés	conçus	par	la	société	Porté	par	le	Vent,	ont	animé		

le	jardin	de	Diane	pendant	toute	la	soirée.

journées européennes du patrimoine

Lors	des	Journées	européennes	du	patrimoine	qui	se	sont	déroulées	les	19	et	

20	septembre,	les	associations	œuvrant	aux	côtés	du	château	ont	proposé	au	

public	de	découvrir	leurs	actions	au	cours	d’un	week-end	ponctué	d’animations.	

Les	Amis	du	château	de	Fontainebleau,	les	Amis	de	l’Orgue,	les	Amis	de	Rosa	

Bonheur,	les	Amis	des	Trinitaires,	l’Association	pour	la	Promotion	du	Jumelage	

Fontainebleau-Angkor,	le	Cercle	du	Jeu	de	Paume,	le	Rallye	Tempête,	le	Rallye	

Fontainebleau	et	le	Rallye	Courtes-Pattes	étaient	présents	pour	cette	édition.	

Cette	année,	l’entreprise	UTB,	chargée	de	la	restauration	de	la	couverture	de	

l’aile	Louis	XV,	a	effectué	une	présentation	et	des	démonstrations	de	son	activité.		

12	625	visiteurs	ont	été	accueillis	pendant	le	week-end	(+	15	%).

La République de Seine-et-Marne		
11	mai	2015
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5e édition du festival de l’histoire de l’art

		29,	30	et	31	mai	2015

		Thème	:	Matière	de	l’œuvre	

		Pays	invité	:	Pays-Bas

		Fréquentation	:	32	000	visites	(+	7	%)

Organisé	par	le	ministère	de	la	culture	et	de	la	communication,	

l’Institut	national	d’histoire	de	l’art	(INHA)	et	le	château	de	

Fontainebleau,	le	Festival	de	l’histoire	de	l’art,	avec	plus	de	

300	événements	(conférences,	concerts,	visites,	lectures,	

performances,	ateliers),	s’impose	comme	une	manifestation	

festive	d’une	grande	exigence	scientifique	et	comme	le	rendez-

vous	incontournable	de	l’histoire	de	l’art	pour	le	grand	public,	

les	amateurs	et	les	professionnels.

Depuis	sa	création	en	2011,	sa	fréquentation	ne	cesse	de	

croître	:	15	000	visites	en	2011,	18	000	en	2012,	20	000	en	2013,		

30	000	en	2014	et	32	000	en	2015.

Évolution de la fréquentation du FHA de 2011 à 2015
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La	 “matière	 de	 l’œuvre”	 a	 été	 une	 source	

d’inspiration	féconde	pour	les	intervenants	

des	 conférences.	Le	 Forum	 de	 l’actualité	

a	 fait	 la	 promotion	 de	 l’histoire	 de	 l’art,	

des	musées	et	des	artistes	néerlandais.	La	

programmation	cinéma	d’Art	&	Caméra	a	

proposé	une	sélection	de	plus	de	70	films,	et	

le	Salon	du	livre	et	de	la	revue	d’art	a	réuni	

plus	de	70	éditeurs	et	5	libraires,	pour	offrir	un	

panorama	de	l’actualité	éditoriale.	Organisée	

en	partenariat	avec	le	ministère	de	l’éducation	

nationale,	de	l’enseignement	supérieur	et	de	

la	recherche,	la	5e	Université	de	printemps	

d’histoire	des	arts	a	été	l’occasion	de	nouer	

et	d’approfondir	un	dialogue	fécond	entre	les	

acteurs	du	monde	éducatif,	les	historiens	de	

l’art,	les	chercheurs,	les	professionnels	de	l’art	

et	des	musées	et	les	artistes.	Les	animations	

proposées	par	les	équipes	du	château	ont	

remporté	un	grand	succès.	Le	conservatoire	

national	supérieur	de	musique	et	de	danse	

de	 Paris	 ainsi	 que	 l’école	 de	 musique	 de	

Fontainebleau	ont	fait	intervenir	plus	de	

20	 jeunes	 musiciens	 et	 danseurs	 lors	 de	

concerts	et	de	créations	chorégraphiques.	

Outre	les	visites	guidées	du	boudoir	Turc,	du	

théâtre	Impérial	et	des	Petits	Appartements,	

accessibles	gratuitement	pendant	trois	jours,	

outre	la	présentation	spéciale	d’une	œuvre,	

conservée	dans	les	collections	du	château,	

de	 l’artiste	 néerlandais	 Hendrik	 Willem	

Mesdag,	les	festivaliers	ont	pu	profiter	des	

talents	de	médiateurs	des	étudiants	de	l’École	

du	Louvre	et	l’université	de	Paris-Sorbonne	

dans	l’ensemble	du	château.	Cette	nouvelle	

édition	du	Festival	a	été	marquée	par	la	mise	

en	place	d’une	programmation	destinée	au	

jeune	public	et	aux	familles	:	initiation	au	jeu	

de	Paume,	ateliers	de	peinture	et	de	moulage	

ainsi	qu’un	jeu-découverte	sur	les	arts	et	les	

végétaux.	Pour	la	première	fois,	un	concert	de	

jazz	a	animé	la	cour	de	la	Fontaine,	grâce	au	

partenariat	avec	le	Festival	Django	Reinhardt.	

Le	Festival	de	l’histoire	de	l’art	est	également	

l’occasion	de	valoriser	la	démarche	d’éducation	

artistique	et	culturelle,	portée	conjointement	

par	le	château	et	l’Éducation	nationale	Pour	

la	deuxième	année	consécutive,	15	classes	du	

CP	à	la	2de,	sélectionnées	en	septembre	2014,	

ont	travaillé	sur	le	thème	de	la	mythologie,	

d’Homère	et	de	la	figure	d’Ulysse,	dans	le	but	

de	créer	une	“petite	galerie	de	mythologie”,	qui	

a	été	admirée	par	2	500	festivaliers.	

La République  
de Seine-et-Marne		
8	juin	2015

La République  
de Seine-et-Marne  
8	juin	2015
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les partenariats historiques

l’association des amis de l’orgue	a	organisé,	dans	le	cadre	d’une	convention	

renouvelée	en	2013,	une	saison	de	concerts,	de	mai	à	décembre,	dans	la	chapelle	

de	la	Trinité.	Chacun	des	concerts	a	été	suivi	d’une	visite	de	l’orgue.	En	2015,		

572	personnes	ont	assisté	à	ces	concerts	ou	visites	(contre	718	en	2014).	

Installée	chaque	été	depuis	1921	au	château	de	Fontainebleau,	la	fondation	des	

Écoles d’art américaines	a	pour	mission	de	mieux	faire	connaître	la	culture	

française	à	des	étudiants	majoritairement	américains	dans	les	domaines	

réunis	de	la	musique	et	de	l’architecture.	La	richesse	de	l’échange	culturel	

instauré	au	sein	de	ces	Écoles	a	contribué	à	la	formation	de	plusieurs	milliers	

d’étudiants.	Les	Écoles	d’art	américaines	ont	offert	aux	

visiteurs	juilletistes	une	programmation	de	concerts	et	

d’installations/performances	de	grande	qualité.	La	session	a	

été	organisée	du	10	juillet	au	1er	août,	avec	des	masterclasses,	

des	répétitions	et	des	concerts.	Le	concert	de	clôture	a	été	

donné	dans	la	chapelle	de	la	Trinité	du	château,	suivi	par	la	

performance	finale	des	architectes	et	des	musiciens	réunis	

dans	la	salle	des	Colonnes	du	château.	Pour	la	première	

fois,	des	“mini-concerts”	de	30	minutes	ont	été	proposés	

aux	visiteurs	à	12h	dans	la	salle	de	Bal	afin	de	favoriser	la	

rencontre	entre	les	élèves	et	le	public	du	château.

La République  
de Seine-et-Marne		
6	juillet	2015
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2015 : première année de mise  
en œuvre du schéma directeur

L’Établissement public du château de Fontainebleau a pour mission de 

conserver, entretenir, restaurer et valoriser son patrimoine inscrit sur la 

liste du patrimoine mondial de l’Unesco. Le ministère de la culture et de la 

communication l’a doté d’un schéma directeur de rénovation, programmé 

sur 12 ans, afin de remplir pleinement ses missions. Pour en assurer le 

pilotage, une direction des bâtiments et des jardins a été mise en place  

le 1er septembre. D’importants chantiers se sont achevés au cours de l’année 

2015, démontrant l’ambition de l’Établissement en matière de modernisation 

et de valorisation de son patrimoine.

115 m€ sur 12 ans

3 phases

15 opérations dans la phase 1 (2015-2018)

dépenses 2015 liées au schéma directeur : 7,6 m€ 

Doté	de	115	M€,	le	schéma	directeur	couvre	une	période	de	

12	ans	(2015-2026),	scindée	en	trois	phases	de	quatre	années	

chacune.	Il	fait	l’objet	d’un	suivi	approfondi	et	concerté,	

avec	les	personnels	comme	avec	les	tutelles,	dans	le	cadre	

d’instances	spécialement	créées	à	cet	effet	:	comité	de	

pilotage,	comité	d’examen	et	de	suivi	des	études.	Il	fait	

également	l’objet	de	présentations	régulières	aux	instances	

de	concertation	de	l’Établissement	:	comité	technique	et	

comité	d’hygiène,	de	sécurité	et	des	conditions	de	travail.	

La	phase	1	(2015	-	2018)	concerne	les	travaux	prioritaires	de	

sécurité	et	de	sûreté,	la	rénovation	des	espaces	dédiés	aux	

publics	et	aux	personnels,	ainsi	que	l’installation	du	Pôle	

d’excellence	tourisme	au	quartier	Henri	IV.

La	phase	2	(2019-2022)	comprend	l’achèvement	de	la	mise	en	

sécurité	du	château,	le	lancement	d’un	chantier	des	réserves,	

la	création	d’équipements	favorisant	la	médiation	culturelle	

et	le	lancement	du	programme	de	rénovation	des	jardins	et	

du	parc	du	domaine.

La	phase	3	(2023-2026)	sera	consacrée	à	la	reconfiguration	

du	musée	Napoléon	Ier	et	à	l’achèvement	de	la	revitalisation	

du	quartier	Henri	IV	avec	l’installation	d’un	pôle	dédié	aux	

jeunes	publics.

un schéma directeur  
de rénovation approuvé et engagé 

Au	terme	de	4	années	d’études,	le	schéma	directeur	de	rénovation,	présenté	au	

second	semestre	de	l’année	2014	aux	différentes	instances	du	ministère	de	la	

culture	et	de	la	communication,	a	été	officiellement	lancé	par	Fleur	Pellerin,	lors	

d’une	visite	effectuée	à	Fontainebleau	le	26	janvier	2015.

Ce	schéma	directeur	vise	à	:

		assurer	la	sécurité	des	personnes	et	des	biens	dans	le	cadre	réglementaire	qui	

régit	les	établissements	recevant	du	public,	tout	en	veillant	au	respect	et	à	

l’intégrité	du	monument	lui-même	;

		engager	les	chantiers	de	conservation,	restauration	et	restructuration	

indispensables	pour	les	années	à	venir	;

		améliorer	l’accueil	et	les	services	offerts	aux	publics	;

		améliorer	les	conditions	de	travail	des	personnels.

les 15 opérations de la phase 1

		restauration des couvertures de l’aile louis xv (phases 1 et 2)

		assainissement et accessibilité de la cour d’honneur

		travaux urgents de mise en sécurité et sûreté

		travaux urgents de consolidation des planchers  

des galeries de diane et françois ier

		travaux de remise en état intérieure

		travaux urgents sur le pavillon central  

de l’aile des ministres

		redéploiement des services de l’établissement et 

déplacement des postes centraux de sécurité

		mise en sécurité et modernisation des accueils  

de l’aile louis xv

		modernisation et remise aux normes de l’aile  

de la belle cheminée

		mise en sécurité de l’aile de la galerie françois ier

		restauration des couvertures de l’aile  

de la galerie de diane

		protection périmétrique du château 

		travaux préliminaires de rénovation de la cour  

des offices au quartier henri iv

		raccordement du quartier henri iv à l’installation 

calorifique du château

		réparation de l’exutoire du grand canal

Date : 27 JAN 15

Pays : France
Périodicité : Quotidien
OJD : 274892

Journaliste : Pascal Villebeuf

Page 1/3

c4
70

b5
d5

5c
30

50
01

e2
7b

4f
64

7b
0d

15
92

00
32

70
73

81
26

51
2

FONTAINEBLEAU2 4440282400505Tous droits réservés à l'éditeur

120 millions pour moderniser
le château de Fontainebleau

La ministre de la Culture est venue présenter le plan de développement du château jusqu'en 2026 :
120 MC dèstinés à rénover et sécuriser « la Maison des Siècles ». Le début des travaux est prévu pour 2016.

1 Aile de la Belle-Cheminée
- Modernisation de la salle d'exposition

1 - Rénovation du salon de thé-restaurant
tf - Installation de sanitaires

v—-Cour Ovale
^ - Crëation d'un cheminement

Ientre la cour de la Fontaine
et la cour Ovale

- Ouverture de la cour Ovale
au public«-Ouverture de l'accès
à la cour des Offices

Quartier Henri-IV
- Installation d'ascenseurs pour

À les personnes à mobilitè réduite
- Installation d'un restaurant
- Installation d'un auditoriumm^m

I - Installation
d'un pôle dédié
au jeune public

I - Installation
du pôle
d'excellence
du tourisme

AileLouis-XV
- Restauration des couvertures
- Modernisation des accueils
- Installation de sanitaires
- Extension du musée Napolëon-l61

Cour d'Honneur
- Création d'un cheminement

pour les personnes
~z\i à mobilité réduite

(Source château de Fontainebleau }

Cour des Offices
-Rénovation de la cour
-Ouvertureau public
- Ouverture de l'accès à la cour Ovale

j Quartier des Princes
| -Réaménagement

des rëserves
- Rénovation

des couvertures

Aile des Ministres
- Restauration
du pavillon central

Aile de la galerie Françols-l"
- Consolidation des planchers

Aile de la galerie Diane
- Restauration des couvertures
- Consolidation des planchers
- Crèation d'un centre d'interprétation

dédiê à la compréhension du château
- Crèation d'un ascenseur

pour les personnes à mobilité réduite

Le Parisien		
27	janvier	2015

L’Objet d’art	
mars	2015
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Pour	mettre	en	œuvre	ce	programme	ambitieux,	l’Établissement	public	du	

château	de	Fontainebleau	a	délégué	sa	maîtrise	d’ouvrage	à	l’Opérateur	du	

patrimoine	et	des	projets	immobiliers	de	la	culture	(Oppic),	sous	la	forme	d’une	

convention	de	mandat	d’études	et	de	travaux	intéressant	la	totalité	de	la	phase	1		

du	schéma	directeur.

L’année	2015	a	été	encore	largement	consacrée	à	des	études	de	programmation	

et	de	faisabilité	architecturale,	technique	et	financière,	étapes	intermédiaires	

indispensables	avant	de	lancer	les	opérations	proprement	dites.	Ces	dernières	

ont	porté	principalement	sur	:

		La restructuration des accueils de l’aile Louis XV.	Pour	permettre	une	

bonne	gestion	des	flux	des	visiteurs,	l’opération	vise	la	refonte	complète	de	

l’aménagement	existant,	à	la	fois	en	terme	d’organisation	spatiale	mais	aussi	de	

présentation	et	de	confort	d’accueil.	Elle	a	été	divisée	en	deux	sous-opérations	:		

la	sécurisation	et	les	aménagements.

		La modernisation et la mise aux normes de l’aile de la Belle Cheminée	visant	

à	la	fois	à	mettre	aux	normes	la	grande	salle	dédiée	aux	expositions	temporaires	

et	à	conduire	les	travaux	nécessaires	à	l’exploitation	d’un	restaurant,	ouvert	

toute	l’année,	agrandi	et	adapté	au	développement	de	la	fréquentation.

		Le redéploiement des services de l’Établissement et le transfert des postes 

centraux de sécurité et de sûreté.	Il	s’agit	de	l’opération	la	plus	importante	

et	la	plus	sensible	de	la	phase	1	du	schéma	directeur	car	elle	conduit	à	une	

reconfiguration	des	espaces	affectés	aux	différents	services	de	l’EPCF.	Elle	

concerne	par	ailleurs	plusieurs	secteurs	dispersés	sur	l’ensemble	du	site.

Ces	études	ont	mobilisé	l’ensemble	des	services	de	l’Établissement	mais	également	

de	nombreuses	équipes	pluridisciplinaires	composées	de	l’architecte	en	chef	

des	monuments	historiques	du	château,	d’architectes-programmistes	(agence	

DA&DU	programmation),	de	bureaux	d’études	techniques	et	d’économistes	de	

la	construction.	Elles	ont	été	présentées,	débattues	et	validées	par	les	comités	

de	suivi	et	de	pilotage	mis	en	place	pour	le	schéma	directeur.	Grâce	aux	résultats	

de	ces	études	de	faisabilité,	il	a	été	possible	de	stabiliser	les	montants	alloués	

à	chacune	de	ces	opérations,	tout	en	restant	dans	le	budget	global	alloué	

par	le	ministère	de	la	culture	et	de	la	communication	(direction	générale	des	

patrimoines)	à	la	phase	1.	Par	sa	structuration	même,	le	schéma	directeur	offre	

en	effet	une	souplesse	d’action	et	permet	de	gérer	efficacement	les	ajustements	

inévitables	que	requiert	un	tel	programme,	complexe	et	multiforme	par	nature.

la poursuite des études générales  
sur les jardins et le chantier des 
réserves 

Bien que les travaux soient programmés en phases 2 et  

3 du schéma directeur, les études relatives aux jardins et 

au chantier des réserves, deux priorités de l’Établissement, 

ont été engagées dès 2015.

l’élaboration d’un schéma directeur  
de rénovation des jardins, du parc  
et des ouvrages hydrauliques 

Mal	connus	du	public	et	insuffisamment	mis	en	valeur,	les	

jardins	et	le	parc	de	Fontainebleau	requièrent	une	attention	

toute	particulière	du	fait	de	leur	intérêt	patrimonial.	Ils	seront	

au	cœur	des	actions	projetées	à	partir	de	2019.	Dans	cette	

perspective,	des	études	ont	été	confiées	à	la	fin	de	l’année	

2014	à	une	équipe	pluridisciplinaire	de	maîtrise	d’œuvre	

composée	de	l’architecte	en	chef	des	monuments	historiques	

et	du	groupement	Atelier	de	Paysage	BRUEL-DELMAR/	AEU/	

URBATEC/	JFL	Concept.	De	nombreux	relevés	graphiques	ont	

été	effectués	pour	actualiser	et	compléter	le	plan	général	du	

domaine	existant.	Forte	de	ce	diagnostic,	l’équipe	sera	en	

mesure	de	proposer	un	projet	global	de	restauration,	d’estimer	

les	coûts	des	travaux,	enfin	d’établir	une	programmation	

tenant	compte	des	urgences	avérées.	La	remise	de	ces	études	

est	prévue	à	l’été	2016.

le chantier des réserves 

Le	chantier	dit	“des	réserves”	recoupe	tant	la	rénovation	

architecturale	des	espaces	de	réserves	et	leur	aménagement	

que	le	chantier	des	collections	proprement	dit	et	qui	lui	y	est	

associé,	chaîne	de	traitement	des	collections.	Il	constitue	un	

volet	majeur	du	schéma	directeur.	Il	doit	faire	l’objet	d’une	

planification	approfondie	car	il	nécessite	des	actions	croisées	à	

tous	les	niveaux.	Des	études	de	programmation	de	ces	chantiers	

et	de	diagnostic	des	collections	non	exposées	(soit	environ		

20	000	objets	stockés	dans	300	sites	dispersés	sur	l’ensemble	

du	domaine)	ont	été	engagées	en	septembre	2015	autour	

de	la	direction	du	patrimoine	et	des	collections,	de	la	régie	

des	œuvres	et	d’une	équipe	pluridisciplinaire	extérieure.		

Celle-ci	est	constituée	d’architectes-programmistes	(DA	&	DU	

Programmation)	et	de	restaurateurs-praticiens	spécialisés	

en	conservation	préventive.	La	première	phase	centrée	sur	le	

diagnostic	des	œuvres	a	pu	être	conduite	pendant	le	dernier	

trimestre	de	l’année	et	constitue	le	socle	de	la	phase	ultérieure	

de	programmation	(présentation	de	différents	scenarii	et	

organisation	du	chantier	des	collections).
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l’agenda d’accessibilité programmée (ad’ap)  
du château

Conformément	 à	 l’ordonnance	 du	 26	 septembre	 2014	 et	 aux	 décrets	 du		

5	novembre	de	la	même	année	visant	à	faire	appliquer	la	loi	Handicap	votée	le		

11	février	2015	par	tous	les	établissements	recevant	du	public,	le	château	a	élaboré	

au	cours	de	l’année	2015	son	agenda	d’accessibilité	programmée	(Ad’Ap)	avec	le	

concours	de	l’opérateur	du	patrimoine	et	des	projets	immobiliers	de	la	culture	

(Oppic).	

Ce	dossier	a	été	remis	aux	autorités	compétentes	le	25	septembre	2015.	Sur	ce	

point,	le	château	de	Fontainebleau	avait	pris	un	peu	d’avance	dans	la	mesure	où	

l’accessibilité	est	une	composante	majeure	de	son	schéma	directeur.	La	stratégie	

de	mise	en	accessibilité	portée	par	l’Établissement	s’inscrit	donc	en	étroite	

articulation	avec	les	actions	d’ores-et-déjà	programmées	dans	ce	cadre.	Elle	

suppose	à	la	fois	des	travaux	non	négligeables	sur	les	bâtiments	et	les	espaces	

intérieurs,	à	fortes	contraintes	patrimoniales,	et	des	actions	“immatérielles”,	

relevant	de	la	politique	de	médiation	culturelle	en	faveur	de	tous	les	publics.	

Compte	tenu	de	l’ampleur	des	actions	à	conduire,	l’Établissement	a	proposé	

de	les	planifier	au	cours	de	deux	périodes	successives	de	trois	années,	comme	

l’autorisent	les	textes,	considérant	que	le	domaine	national	de	Fontainebleau	

constitue	un	ensemble	patrimonial	particulièrement	complexe.	

Cette	programmation	présente	l’avantage	d’être	coordonnée	avec	celle	du	

schéma	directeur,	tout	au	moins	pour	ses	deux	premières	phases,	laquelle	

impulsera	le	rythme	d’avancement	des	travaux	et	des	actions.	Cette	structuration	

des	interventions	est	donc	le	choix	le	plus	judicieux	et	le	plus	réaliste	au	regard	

des	enjeux	fonctionnels	et	surtout	financiers	incombant	à	l’Établissement.

L’agenda	d’accessibilité	se	déploiera	de	la	manière	suivante	:

	 première période (2016-2018)

Elle	verra	la	mise	en	œuvre	des	principales	actions	à	destination	des	personnes	

en	situation	de	handicap,	notamment	l’accessibilité	de	la	cour	d’Honneur,	

et	profitera	des	projets	lancés	par	l’Établissement	dans	le	cadre	de	la	phase	1		

du	schéma	directeur,	étendus	à	la	médiation	culturelle,	au	développement	

numérique	ou	encore	à	la	mise	en	valeur	des	circuits	de	visite.	Le	coût	de	

l’ensemble	de	ces	travaux	s’élève	à	7,5	M€.

	 seconde période (2019-2021)

Elle	verra	la	poursuite	et	l’achèvement	des	principales	mises	en	conformité	au	

sein	du	château	et	le	démarrage	d’importantes	opérations	dans	les	autres	cours	

du	château	ainsi	que	dans	les	jardins.	En	fonction	des	dotations	budgétaires	

affectées	à	l’Établissement,	des	dispositifs	complémentaires	pourraient	

être	mis	en	place	plus	rapidement,	en	relation	avec	les	deux	grands	projets	

aujourd’hui	planifiés	en	phase	3	du	schéma	directeur	(2023-2026),	à	savoir	la	

reconfiguration	du	musée	Napoléon	Ier	et	l’ouverture	totale	du	quartier	Henri	IV		

et	de	la	cour	des	Offices.	Le	coût	de	l’ensemble	de	ces	actions	a	été	estimé		

à	3,9	M€.

Le	programme	proposé	reflète	 l’engagement	volontariste	et	réaliste	de	

l’Établissement	en	faveur	du	handicap,	prenant	en	compte	l’exigence	du	

programme	d’accessibilité	au	regard	des	moyens	financiers,	techniques	et	

humains	qu’il	exige.	L’agenda	d’accessibilité	programmée	a	été	adopté	par	le	

conseil	d’administration	du	château	de	Fontainebleau	le	15	décembre	2015	et	

validé	par	les	services	de	la	préfecture	de	Seine-et-Marne.

le domaine de fontainebleau en quelques chiffres

le château

le château proprement dit compte 

46 500 m2 de superficie réparties  

sur 11 niveaux. il comporte :

  2,5 hectares de toitures

  1 876 fenêtres et portes-fenêtres 

  1 536 pièces 

  6 000 m2 de surfaces ouvertes  

au public 

les dépendances

  le quartier henri iv 5 000 m2

  le quartier des héronnières  

12 000 m2

  le quartier de la république  

2 000 m2

  les autres dépendances  

2 000 m2

les cours

  cour d’honneur et esplanade :  

19 500 m2

  cour des mathurins  

et cour de la régie : 2 300 m2

  cour de la fontaine : 4 500 m2

  cour ovale : 3 000 m2

  cour des princes : 1 300 m2

  cour des offices : 5 500 m2

les jardins et le parc

les jardins et le parc s’étendent  

sur une superficie totale de  

130 hectares et comprennent :

  17 hectares de pelouses 

(régulièrement tondues)

  45 hectares de prairies (fauchées)

  38 hectares de parties boisées

  10 hectares de pièces d’eau

  15 hectares d’allées et cours pavées

  5 hectares de bâtiments

  10 000 m de haies diverses

  110 plantes en caisses réparties 

dans les cours

  4 710 arbres d’alignement  

(de forme architecturée  

ou non architecturée)

  990 arbres de haut jet, conduits 

en port libre, dans les jardins de 

l’empire

le domaine national possède 

également un centre de production 

horticole implanté sur le site dit de 

la pépinière (parc du domaine).  

il produit environ 60 000 plantes 

par an, dont 42 500 plantes à massif  

pour assurer la décoration florale 

du grand parterre. cette unité de 

gestion est composée de :

  1 200 m2 de terrain de culture

  1 250 m2 de pépinière de production

  1 100 m2 de tunnels chauffés

  7 serres, d’une galerie technique 

et 1 jardin d’hiver

  125 m2 d’abri pour le matériel

  300 pieds de vigne de chasselas doré 

  150 caisses d’orangers
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les principales opérations  
réalisées en 2015

Le château, ses dépendances, les jardins et le parc ont fait l’objet, en 2015, 

de nombreuses interventions, liées à la phase 1 du schéma directeur (aile 

Louis XV, planchers des galeries de Diane et François Ier), mais également 

au lancement ou à la finalisation de chantiers de restauration tant dans le 

château (boudoir Turc, musée Chinois) que dans les jardins (jardin de Diane, 

Labyrinthe). L’enjeu de l’année a été de mener de front l’ensemble de ces 

opérations qui ont un impact fort sur le fonctionnement du domaine.

le château et les dépendances 

la restauration des couvertures  
de l’aile louis xv 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	déléguée	est	assurée	par	l’Oppic

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	ACMH

  Montant	total	de	l’opération	(toutes	dépenses	confondues)	:		

4	M€

   Avancement	des	travaux	:	100	%

Les	travaux	se	sont	achevés	en	décembre	2015,	permettant	de	

retrouver	l’aile	Louis	XV	enfin	dégagée	de	ses	échafaudages.	

Des	travaux	complémentaires	seront	néanmoins	lancés	en	

2016	sur	des	ouvrages	limitrophes	très	dégradés	(pavillon	des	

Acteurs	et	pavillon	intermédiaire)	qu’il	convient	de	reprendre	

en	urgence.	Le	programme	de	travaux	de	rénovation	des	

couvertures	du	château	devra	être	reconsidéré	à	l’aune	du	

nouvel	état	des	lieux	qui	sera	mené	en	janvier	2016.

la consolidation des planchers  
de la galerie de diane  
et de la galerie françois 1er 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	déléguée	est	assurée	par	l’Oppic

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	ACMH

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	0,6	M€

			Avancement	des	travaux	:	100	%

Les	travaux	de	consolidation	ont	consisté	en	la	mise	en	place	

de	renforts	métalliques	le	long	de	certaines	poutres	maîtresses	

présentant	des	faiblesses.	Ces	travaux,	qui	ont	nécessité	la	

fermeture	des	espaces	situés	au	niveau	inférieur,	ont	été	

réalisés	entre	janvier	et	mai	2015.	Les	décors	impactés	ont	

pu	être	remis	en	état.	Une	opération	complémentaire	dans	

l’antichambre	du	col	de	Cygne,	concernée	par	la	réparation	

du	plancher	de	la	galerie	François	Ier,	a	été	programmée	pour	

le	premier	semestre	2016.	Elle	permettra	de	restaurer	et	de	

remettre	en	valeur	les	décors	en	faux-marbre	de	la	pièce.

l’installation d’un pôle d’excellence  
du tourisme au quartier henri iv

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	déléguée	est	assurée	par	l’Oppic

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	:	

	Patrick	Ponsot,	ACMH,	pour	l’enveloppe	architecturale	

	Adam	Yedid,	architecte	DPLG,	assisté	par	le	bureau	d’études	techniques	PARICA,	

pour	l’aménagement	intérieur

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	8,42	M€

			Avancement	des	travaux	:	100	%

Dans	le	cadre	de	son	schéma	directeur,	l’Établissement	public	a	engagé	la	

réhabilitation	du	quartier	Henri	IV.	Le	Pôle	d’excellence	du	tourisme	est	la	première	

entité	à	s’y	installer.	Ce	projet	a	pu	voir	le	jour	grâce	au	soutien	du	ministère	de	

la	culture	et	de	la	communication	(2	M€)	et	aux	financements	apportés	par	le	

conseil	départemental	de	Seine-et-Marne	(3	M€)	et	le	conseil	régional	d’Île-de-

France	(3	M€).	Les	travaux	de	raccordement	du	quartier	Henri	IV	à	l’installation	de	

production	calorifique	du	château	avaient	été	menés	d’octobre	2014	à	janvier	2015.	

Cette	opération	constitue	un	exemple	de	collaboration	fructueuse	entre	l’État	et	les	

collectivités	territoriales	autour	de	la	mise	en	valeur	du	patrimoine.

140 000 ardoises (environ 3 000 m2 de couverture)

70 tonnes de plomb

8 tonnes de cuivre

64 lucarnes en pierre

39 lucarnes en bois

25 000 heures de travail

2 ans de chantier La République  
de Seine-et-Marne		

23	février	2015

VMF		
novembre	2015

La Marne		
25	février	2015

Date : 14 SEPT 15

Pays : France
Périodicité : Hebdomadaire
OJD : 16934

Journaliste : Y. V.

Page 1/2

46
7e

95
d9

5e
30

87
0e

62
02

4d
e4

0d
04

d5
69

2d
b5

6f
7a

31
97

5c
1

FONTAINEBLEAU2 4714715400524Tous droits réservés à l'éditeur

FONTAINEBLEAU

CULTURE • Journées du Patrimoine

La restauration du toit
de l'aile Louis XV en vedette

Un chantier spectaculaire à découvrir au plus près

La République  
de Seine-et-Marne		
14	septembre	2015



5150

les travaux préliminaires de rénovation  
de la cour des offices

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	déléguée	est	assurée	par	l’Oppic

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	ACMH

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	2	M€

			Avancement	des	travaux	:	100	%

En	vue	d’installer	le	Pôle	d’excellence	du	tourisme	dans	le	quartier	Henri	IV,	la	

cour	des	Offices	a	dû	être	viabilisée	et	assainie.	La	première	phase	de	travaux	

préliminaires	comprenait	notamment	la	création	de	réseaux	enterrés	de	

récupération	et	d’évacuation	des	eaux	pluviales,	la	mise	en	place	d’aménagements	

d’accessibilité	pour	les	personnes	à	mobilité	réduite,	la	réfection	complète	des	allées	

périphériques	en	grès,	la	création	d’un	réseau	incendie	enterré,	enfin	la	création	d’un	

éclairage	extérieur	assuré	par	des	lanternes	de	style	suspendues	sur	des	potences	

en	fer	forgé.	Les	travaux	ont	été	réalisés	entre	février	et	juillet	2015.

les travaux de remise en état intérieure

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		Maîtrise	d’ouvrage	et	maîtrise	d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	déléguée	est	assurée	par	l’Oppic

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	ACMH

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	1,09	M€

			Avancement	des	travaux	:	10	%

Cette	opération	concerne	la	remise	en	état	des	espaces	impactés	par	la	campagne	

de	sondages	réalisée	en	2008	dans	le	cadre	du	repérage	des	contaminations	par	la	

mérule.		À	l’examen	des	résultats	obtenus,	il	a	été	démontré	que	les	contaminations	

étaient	très	circonscrites,	les	résidus	subsistants	n’étant	plus	actifs.	Cette	opération	

est	également	l’occasion	d’engager	une	vaste	campagne	de	nettoyage	dans	les	

derniers	niveaux	de	l’aile	Louis	XV,	remplis	de	gravois	laissés	sur	place	à	la	suite	de	

l’abandon	brutal	de	travaux	de	rénovation	amorcés	dans	les	années	1990.	Il	s’agit	

donc	d’une	opération	de	sécurisation	des	locaux	destinée	à	supprimer	tous	les	

potentiels	calorifiques	dangereux	stockés	depuis	plusieurs	années.

les travaux urgents de mise en sécurité et sûreté

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	déléguée	est	assurée	par	l’Oppic

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	ACMH,	assisté	par	le	bureau	

d’études	techniques	ALTERNET

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	4,5	M€

			Avancement	des	travaux	:	études	de	projet	en	cours

Un	premier	programme	de	mesures	d’urgence	a	été	mis	sur	pied	dès	2013	pour	

parer	aux	problèmes	les	plus	préoccupants	en	matière	de	sécurité	incendie	et	de	

sûreté,	dans	l’attente	de	la	mise	en	œuvre	du	schéma	directeur	de	rénovation,	

validé	par	le	ministère	de	la	culture	et	de	la	communication	à	la	fin	de	l’année	2014.

Celui-ci	comporte	5	actions	majeures	:

		la	mise	en	place	d’un	éclairage	de	sécurité	(éclairage	d’ambiance	et	balisage)	

dans	le	circuit	principal	de	visite	;

		la	création	d’un	réseau	incendie	extérieur,	aujourd’hui	inexistant	;

		la	mise	en	sécurité	des	locaux	techniques	de	ventilation	(mise	en	place	de	

clapets	coupe-feu	sur	les	gaines)	;

		la	mise	aux	normes	des	armoires	électriques	divisionnaires	;

		la	migration	du	système	de	sûreté,	aujourd’hui	obsolète	vers	une	technologie	

plus	moderne.

Le	contrat	de	maîtrise	d’œuvre,	confiée	à	une	équipe	pluridisciplinaire	dirigée	

par	l’architecte	en	chef	des	monuments	historiques,	a	été	notifié	en	avril	2015.	

Les	études	d’avant-projet	ont	été	menées	tout	au	long	de	l’année.	S’agissant	

de	sujets	très	sensibles,	touchant	à	certains	espaces	insignes	du	château,	

ces	études	ont	nécessité	de	nombreuses	réunions	de	concertation	entre	le	

maître	d’ouvrage,	la	maîtrise	d’ouvrage	déléguée,	l’équipe	de	maîtrise	d’œuvre,	

l’inspection	des	monuments	historiques	et	les	pompiers.	La	phase	AVP	a	pu	être	

approuvée	par	le	maître	d’ouvrage	en	fin	d’année,	déclenchant	le	démarrage	de	

la	phase	ultime	des	études	(DCE/PRO)	avant	le	lancement	des	appels	d’offres.
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l’aménagement et la mise en sécurité  
de l’accès au boudoir turc

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	ACMH

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	75	000	€

			Avancement	des	travaux	:	100	%

Des	travaux	complémentaires	à	la	restauration	menée	entre	2013	à	2015,	ont	porté	

sur	la	remise	en	état	du	petit	escalier	de	commodité	donnant	accès	au	boudoir	Turc	

ainsi	que	sur	l’installation	d’un	éclairage	de	sécurité.	

le boudoir turc

Aménagé	en	1777	pour	Marie-Antoinette	à	l’entresol	situé	au-dessus	de	la	grande	

chambre	de	la	reine,	le	cabinet	de	retraite	est	décoré	dans	le	goût	turc	par	les	frères	

Rousseau.	Deux	pièces	le	précèdent,	ornées	de	lambris	simplement	moulurés	et	

de	cheminée	datant	du	règne	de	Louis	XV.	Ces	trois	cabinets	-	antichambre	noire,	

deuxième	cabinet	et	boudoir	Turc	-	sont	remeublés	sous	le	Premier	Empire	pour	

l’impératrice	Joséphine	avec	des	créations	particulièrement	originales	de	Jacob-

Desmalter	et	une	abondance	d’étoffes	plus	riches	les	unes	que	les	autres.	Si	le	lieu	

connaît	diverses	transformations	au	cours	du	XIXe	siècle,	dont	la	plus	importante	est	la	

suppression	de	la	cloison	séparant	les	deux	premières	pièces,	un	projet	de	restauration	

amorcé	dans	les	années	1950	fut	vite	interrompu.	Ce	n’est	qu’en	2007	que	le	projet	

renaît	grâce	au	mécénat	de	l’INSEAD.	Il	a	pour	objectif	de	restituer	le	boudoir	Turc	dans	

son	état	de	1806,	correspondant	au	dernier	état	connu	et	meublé.	La	maîtrise	d’œuvre	

est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	architecte	en	chef	des	monuments	historiques,	pour	

toutes	les	structures,	les	fluides,	la	marbrerie,	la	menuiserie	et	les	décors	peints	et	

sculptés.	Les	travaux	se	sont	achevés	en	juillet	2013.	Vincent	Cochet,	conservateur	du	

patrimoine,	a	étudié	et	rédigé	le	cahier	des	charges	de	la	restauration	du	mobilier	et	

des	décors	textiles.	Grâce	à	diverses	aides	et	aux	fonds	propres	de	l’Établissement,	une	

partie	du	mobilier	a	pu	être	restaurée,	notamment	le	tapis,	le	lit	d’alcôve,	les	rideaux	

en	mousseline	et	en	taffetas.	Tous	les	bronzes	dorés	(bras	de	lumière,	chenets	et	

patères)	ainsi	que	le	mobilier	en	acajou	ont	été	nettoyés	par	l’atelier	d’ébénisterie	du	

château.	Grâce	à	l’opération	baptisée	“Des	mécènes	pour	Fontainebleau”,	organisée	

en	partenariat	et	avec	le	soutien	de	la	galerie	Aveline	en	septembre	2012,	les	fonds	

nécessaires	à	la	restauration	complète	du	mobilier	ont	ensuite	été	rassemblés.	En	

effet,	le	poste	le	plus	important	de	cette	opération	était	le	retissage	à	l’identique	du	

velours	façonné	lamé	or	qui	devait	remplacer	l’étoffe	ancienne,	très	usée,	décolorée	et	

lacunaire.	Après	de	nombreux	essais	de	retissage,	les	premiers	mètres	de	velours	ont	

été	livrés	en	décembre	2013	chez	le	tapissier	avec	la	passementerie	en	soie	et	fil	d’or.	

Le	métier	à	bras	a	continué	de	fonctionner	jusqu’en	juin	2014.	Les	derniers	métrages	

d’étoffe	ont	permis	de	recouvrir	le	mobilier	de	Joséphine	et	d’en	disposer	les	divers	

éléments	dans	le	boudoir	en	novembre.	Parallèlement,	le	dépoussiérage	des	grandes	

écharpes	lamées	or	et	brodées	a	été	effectué	ainsi	que	leur	préparation	au	lavage	par	

brumisation	sur	table	aspirante.	Les	opérations	de	consolidation	et	de	restauration	

ont	été	achevées	en	juillet	2014	et	suivies	de	leur	installation	dans	le	boudoir	le	mois	

suivant,	permettant	de	retrouver	l’opulence	des	effets	tapissiers	du	Premier	Empire.		

À	l’issue	de	la	mise	en	place	de	tous	les	éléments	de	mobilier	et	de	décor	textile	dans	les	

trois	pièces	composant	le	boudoir	Turc,	les	accès	à	ce	lieu	extraordinaire	ont	fait	l’objet	

de	travaux	de	mise	en	valeur,	consistant	en	la	mise	en	place	des	réseaux	électriques	

et	de	sûreté	et	la	reprise	des	peintures	dans	le	vestibule	du	rez-de-chaussée	et	le	petit	

degré	dit	de	la	reine.	Le	boudoir	Turc	a	ouvert	ses	portes	au	public	en	mai	2015.	
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la motorisation et la restauration des grilles  
de la cour des mathurins 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	ACMH

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	275	000	€

			Avancement	des	travaux	:	80	%

Cette	opération	s’inscrit	dans	un	programme	de	mise	en	valeur	plus	large	des	

entrées	et	des	grilles	du	château,	engagé	dès	2008	avec	la	grille	d’Honneur	et	qui	

devrait	se	poursuivre	dans	les	années	futures	avec	les	grilles	de	la	place	d’Armes	et	

de	la	route	des	Cascades.

la réfection des murs d’enceinte du grand parc

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	l’architecte	des	bâtiments	de	France

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	187	000	€

			Avancement	des	travaux	:	100	%

L’Établissement	souhaite	remettre	progressivement	en	état	ses	murs	de	clôture,	

cumulant	4,5	kilomètres	de	long,	en	y	consacrant	chaque	année	une	enveloppe	

financière	d’environ	200	000	€.	Le	très	mauvais	état	du	couronnement	des	murs	

à	de	nombreux	endroits	nécessite	des	interventions	rapides	pour	des	raisons	de	

sécurité.	La	première	tranche,	portant	sur	un	linéaire	de	660	mètres,	a	été	menée	

entre	avril	et	novembre	2015.

les études relatives à la restauration  
de l’escalier du fer à cheval

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	(en	phase	d’étude)	est	assurée	par		

Patrick	Ponsot,	ACMH

		Montant	total	de	l’étude	(tdc)	:	95	000	€

			Avancement	:	90	%

Une	étude	de	diagnostic	a	été	confiée	en	janvier	2015	à	Patrick	

Ponsot,	architecte	en	chef	des	monuments	historiques.	Des	

investigations	poussées	et	des	relevés	détaillés	ont	été	réalisés	

par	des	restaurateurs	spécialisés,	permettant	de	dresser	un	état	

des	lieux	très	précis	et	exhaustif.	L’estimation	financière	des	

travaux	s’élève	à	2	M€	(toutes	dépenses	confondues).

la restauration des couvertures  
de la ferme du parc 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	Patrick	Ponsot,	ACMH

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	300	000	€

			Avancement	des	travaux	:	50	%

La	maison,	dite	la	“Ferme	du	parc”,	située	dans	le	secteur		

Nord-Est	du	parc	du	domaine,	fut	construite	au	début	du	XVIIe	

siècle	puis	fut	très	largement	remaniée	au	cours	du	XIXe	siècle.	

Inoccupée	depuis	septembre	2012,	elle	nécessitait	des	travaux	

importants	de	rénovation	de	son	clos	et	couvert,	tout	autant	

que	de	ses	espaces	intérieurs.	Une	intervention	urgente	de	

mise	hors	d’eau	par	pose	de	bâches	fut	réalisée	en	2014	après	

l’effondrement	d’une	rive.	Les	travaux	ont	débuté	en	septembre	

2015	et	se	poursuivront	jusqu’en	mars	2016.	Le	logement	sera	

occupé	en	fin	d’année.

la remise en état  
du musée chinois

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	la	direction	du	patrimoine	

et	des	collections	et	par	le	service	de	maintenance	et	travaux	

de	la	direction	des	bâtiments	et	des	jardins

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	100	000	€

			Avancement	des	travaux	:	100	%

À	la	suite	du	vol	survenu	en	mars	2015	et	des	dégradations	qu’il	

a	occasionnées,	des	travaux	ont	été	conduits	pour	sécuriser	

le	musée	et	pour	protéger	les	œuvres	endommagées.	Malgré	

l’ampleur	des	travaux	à	conduire,	le	musée	Chinois	a	pu	

rouvrir	rapidement	grâce	à	une	subvention	exceptionnelle	du	

ministère	de	la	culture	et	de	la	communication.

le lancement d’un appel à idées  
pour la restructuration du quartier des héronnières 

maîtrise d’ouvrage

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		Montant	total	de	la	mission	d’AMO	(toutes	dépenses	confondues)	:	50	000€

Le	quartier	des	Héronnières	est	constitué	de	11	bâtiments	formant	un	quadrilatère	

entourant	un	bâtiment	central,	d’une	surface	bâtie	d’environ	12	000	m2.	Inoccupés,	

soumis	à	des	actes	de	vandalisme,	les	bâtiments	se	sont	fortement	dégradés,	

compromettant	gravement	leur	sauvegarde.	Des	travaux	d’urgence	de	sécurisation	

et	de	mise	hors	d’eau	et	hors	d’air	ont	dû	être	effectués	en	2014	et	2015.	Parallèlement,	

l’Établissement	s’est	engagé	dans	une	démarche	de	requalification	de	ce	site	

exceptionnel	mais	dont	la	remise	en	état	et	l’entretien	représentent	une	charge	

considérable.	Un	comité	de	pilotage,	composé	des	instances	concernées	de	l’État	

et	des	acteurs	locaux,	a	été	formé	autour	de	ce	projet	et	s’est	

réuni	pour	la	première	fois	le	6	janvier	2015.	L’Établissement	

s’est	donné	comme	objectif	de	lancer	au	second	semestre	de	

2016	un	appel	à	idées	destiné	à	des	investisseurs/opérateurs,	

privés	ou	publics.	Pour	lancer	cet	appel	à	idées,	l’Établissement	

s’est	adjoint,	à	la	fin	de	l’année	2015,	les	compétences	d’une	

équipe	de	spécialistes	composée	des	agences	Kerso	Consulting,		

A	et	Cetera	et	du	cabinet	d’avocats	Levy,	sous	forme	d’une	

assistance	à	maîtrise	d’ouvrage.
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les jardins et le parc 

la réhabilitation du labyrinthe 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	le	service	des	jardins

		Montant	total	de	l’opération	:	pris	en	charge	en	régie	directe

			Avancement	des	travaux	:	100	%

Le	diagnostic	phytosanitaire	réalisé	en	2014	dans	le	cadre	de	

l’étude	du	plan	de	gestion	des	jardins	par	le	bureau	d’expertise	du	

réseau	“arbre	conseil”	de	l’ONF,	a	confirmé	la	nécessité	d’abattre	

près	de	250	sujets	considérés	comme	dangereux,	dont	150	tilleuls	

platyphyllos	situés	sur	le	Grand	Parterre	pour	assurer	la	sécurité	des	

personnes.	Après	concertation,	il	a	été	décidé	de	ne	pas	dénaturer	

l’unité	des	plantations	d’alignement	qui	ceinture	la	terrasse	

supérieure	du	parterre.	Si	aucun	abattage	n’a	été	préconisé	à	ce	

stade,	une	campagne	générale	d’élagage	s’est	en	revanche	avérée	

incontournable	pour	supprimer	les	branches	dangereuses.	La	

réhabilitation	du	Labyrinthe	a	servi	de	chantier-école	pour	les	salariés	

d’initiatives	77	dans	le	cadre	de	leur	formation	professionnelle	et	

constitue	une	réussite	exemplaire	de	partage	et	de	transmission	

des	savoir-faire	entre	les	équipes	du	service	des	jardins	et	des	

jeunes	détenteurs	de	contrats	uniques	d’insertion.	Ce	projet	abouti	

et	très	épuré	permet	aujourd’hui	d’apprécier	tout	à	la	fois	les	

tracés	géométriques	de	cette	composition	et	l’importance	de	la	

scénographie	paysagère	qui	l’accompagne.

le réaménagement d’un massif d’arbustes  
dans le jardin de diane 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	le	service	des	jardins

		Montant	total	de	l’opération	:	pris	en	charge	en	régie	directe

			Avancement	des	travaux	:	100	%

Le	secteur	Nord-Ouest	du	jardin	de	Diane,	situé	entre	les	bâtiments	des	Mathurins	

et	le	mur	de	clôture	longeant	la	rue	Dénecourt,	comportait	plusieurs	arbres	

(marronniers,	thuyas	et	ifs)	jugés	dangereux	à	la	suite	de	l’expertise	faite	par	

l’ONF	et	posant	des	problèmes	pour	l’entretien	et	la	conservation	des	toitures.	

Dans	le	prolongement	de	l’action	conduite	en	2014	le	long	de	la	salle	du	Jeu	de	

Paume,	une	campagne	de	requalification	a	permis,	non	seulement	de	dégager	

l’architecture	alors	masquée	par	des	végétaux	sans	intérêt,	mais	également	

de	reconstituer	l’unité	paysagère	de	l’allée	du	Jeu	de	Paume.	Les	arbres	abattus	

ont	été	remplacés	par	des	végétaux	de	bruyère,	dont	un	magnifique	magnolia	

étoilé,	moins	imposant,	mais	se	conformant	davantage	aux	préceptes	des	

jardins	réalisés	sous	le	Premier	Empire	et	à	la	configuration	architecturale	du	

lieu.	La	restructuration	du	secteur	se	poursuivra	en	2016	avec	la	transplantation	

de	rhododendrons,	provenant	des	massifs	du	Jeu	de	Paume,	la	création	d’une	

double	haie	de	charmilles	du	côté	de	la	cour	des	Mathurins,	et	enfin,	la	plantation	

d’arbustes	diversifiés.

la réfection des allées de promenade 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	l’ABF	et	le	service	des	jardins

		Montant	total	de	l’opération	(tdc)	:	265	000	€

			Avancement	des	travaux	:	100	%

Dans	le	cadre	des	opérations	conduites	par	le	service	des	jardins,	la	remise	en	état	

des	allées	de	circulation,	très	sollicitées	et	très	dégradées,	est	considérée	comme	

prioritaire.	Un	programme	de	réfection	a	donc	été	mis	au	point	selon	les	degrés	

avérés	d’urgence.	Au	titre	de	l’année	2015,	ont	été	réhabilités	les	allées	de	Sully,	le	

carrefour	des	platanes,	les	abords	du	manège	Sénarmont	dans	le	jardin	Anglais	

ainsi	que	l’allée	Napoléon,	située	dans	le	parc	Nord	du	domaine	national.	Compte	

tenu	de	l’usage	et	de	la	fréquentation	de	plus	en	plus	forte	de	ces	allées,	le	parti	a	

été	pris	de	consolider	durablement	les	structures	en	place	pour	faciliter	le	passage	

des	véhicules	lourds	en	apportant	des	matériaux	concassés	adaptés	sur	toutes	les	

surfaces	concernées.	Après	ces	interventions	de	consolidation,	un	gravillonnage	

bicouche	a	été	réalisé,	donnant	aux	allées	leur	traitement	et	leur	apparence	

définitifs.	Les	cotes	altimétriques	des	voies	de	circulation	et	les	accotements	ont	été	

entièrement	reconsidérés,	des	avaloirs	et	des	grilles	d’écoulement	supplémentaires	

ont	également	été	ajoutés.	Cette	réalisation	à	grande	échelle	devrait	apporter	des	

renseignements	utiles	et	un	retour	d’expérience	très	intéressant	quant	à	sa	durabilité	

et	à	sa	pertinence,	avant	d’être	généralisée	dans	l’ensemble	des	jardins	et	le	parc.
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la revalorisation des massifs d’arbustes  
aux abords de l’allée de l’étang dans le jardin anglais 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

		La	maîtrise	d’ouvrage	est	assurée	par	l’EPCF

		La	maîtrise	d’œuvre	est	assurée	par	le	service	des	jardins

		Montant	total	de	l’opération	:	pris	en	charge	en	régie	directe

			Avancement	des	travaux	:	100	%

Cadrant	les	vues	vers	des	scènes	paysagères	pittoresques	ou	les	éléments	

architecturaux	remarquables,	les	massifs	d’arbustes	ont	joué	un	rôle	essentiel	

dans	l’aménagement	des	jardins	paysagers	réalisés	au	cours	du	19e	siècle.	

Malheureusement,	 les	 transformations	 apportées	 durant	 la	Troisième	

République	ont	considérablement	modifié	le	sens	de	la	scénographie	paysagère	

et	la	perception	des	lieux,	avec	l’apparition	des	haies	de	ceinture	en	buis	dans	

les	limites	de	plantation	destinées	à	les	protéger	de	la	curiosité	des	visiteurs.	

La	dérive	de	cet	aménagement	paysager,	opaque	et	persistant,	avait	durci	

durablement	au	fil	du	temps	certains	secteurs	du	jardin	Anglais,	devenus	

sombres	et	austères.	Face	à	ce	constat	et	pour	retrouver	les	principes	voulus	

initialement,	une	revalorisation	des	massifs	du	jardin	Anglais	situés	aux	abords	

de	l’allée	de	l’Étang,	près	des	anciennes	écuries	du	Carrousel	(occupées	par	le	

CSEM)	a	été	effectuée	en	2015.	Elle	a	consisté	à	faire	des	coupes	jardinatoires	et	

des	dépressages	sélectifs	afin	non	seulement	d’apporter	des	traits	de	lumière	au	

sous-étage	arbustif	mais	également	de	créer	des	ouvertures	visuelles	sur	l’étang	

et	le	château.	Cette	opération	a	été	menée	à	bien	par	les	salariés	d’Initiatives	77,		

sous	la	surveillance	des	jardiniers	compétents	du	château	dans	le	cadre	d’un	

chantier-école.	

la mise en œuvre du programme ecophyto

L’échéance	2020	pour	le	0	%	phyto	dans	les	espaces/jardins	publics,	inscrite	dans	

la	loi	Labbé,	a	été	avancée	et	doit	être	mise	en	application	dès	2017	dans	tous	

les	services	de	l’État.	Parallèlement,	le	Certiphyto,	(Certificat	phytosanitaire)	

a	été	rendu	obligatoire	à	la	fin	de	l’année	2015.	L’obligation	de	mettre	en	œuvre	

une	gestion	saine	et	durable	de	son	domaine	est	devenue	pour	l’Établissement	

une	priorité.	Le	réchauffement	climatique,	l’accroissement	des	maladies	

cryptogamiques,	l’omniprésente	de	l’eau,	rendent	cette	tâche	de	plus	en	plus	

difficile	et	nécessitent	donc	en	contre-partie	des	attentions	plus	particulières	

encore.	Pour	relever	le	défi	qui	se	présente,	le	service	des	jardins	a	établi	un	

plan	d’actions	raisonné	et	rationnel.	Mis	en	œuvre	depuis	plusieurs	années,	il	

a	permis	de	réduire	de	50	%	l’utilisation	des	produits	phytosanitaires	dans	les	

cours	et	d’atteindre,	en	fonction	des	conditions	climatiques,	l’objectif	du	zéro	

phyto	dans	certains	secteurs	des	jardins,	notamment	sur	le	Grand	Parterre,	

le	jardin	Anglais	ou	encore	le	jardin	de	Diane.	Ce	niveau	de	performance	a	été	

obtenu	en	faisant	évoluer	le	mode	de	gestion	pratiqué	par	les	jardiniers	ainsi	

que	par	la	mise	en	pratique	de	méthodes	culturales	adaptées	(bêchage,	binage,	

ratissage,	désherbages	manuels)	qui	limitent	durablement	l’usage	des	produits	

chimiques	dangereux	et	contribuent	à	la	protection	de	l’environnement	dans	les	

espaces	publics.	Selon	la	configuration	des	lieux,	les	outils	mécaniques	peuvent	

s’avérer	efficaces	et	forts	utiles	:	le	hersage	des	surfaces	sablées	ou	le	brossage	

des	pavés	dans	les	cours	réduisent	la	prolifération	des	adventices	et	des	mousses.	

La	mise	en	place	d’un	paillage	écologique	sur	les	plates-bandes	de	plantation	

du	parterre	durant	la	belle	saison	limite	de	son	côté	l’évapotranspiration	du	sol,	

préserve	les	ressources	naturelles	en	eau,	contrôle	la	prolifération	des	adventices,	

apporte	une	fertilisation	organique	bénéfique	pour	les	plantations	et	la	flore	

microbienne	du	sol,	et	réduit	arrosage	et	lessivage	du	sol.
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les collections

L’ouverture de nouveaux espaces, le souci constant de présenter au public 

un patrimoine en bon état et la mise en œuvre du schéma directeur ont 

engagé la direction du patrimoine et des collections à restaurer de nombreux 

éléments des collections du château. L’année 2015 a également été marquée 

par une politique d’acquisition dynamique, liée en grande partie aux 

perspectives de redéploiement du musée Napoléon.

la restauration des œuvres 

la galerie de diane 

La	galerie	de	Diane	a	subi	des	infiltrations	répétées	d’eau	de	pluie	qui	ont	largement	

fragilisé	la	voûte	peinte	où	figurent	des	décors	des	peintres	Merry-Joseph	Blondel	

(1781-1853),	Alexandre	Abel	de	Pujol	(1785-1861)	et	Charles	Moench	(1784-1867).	En	raison	

de	l’état	critique	de	la	toiture	et	des	dommages	engendrés	sur	les	décors,	deux	

interventions	d’urgence	ont	été	mises	en	œuvre	durant	le	second	semestre	2015.	

Les	travaux	menés	sur	la	toiture	à	l’été	ont	assuré	la	mise	hors	d’eau	de	la	galerie,	

condition	nécessaire	pour	qu’une	intervention	de	stabilisation	du	décor	peint	puisse	

être	menée.	Après	une	campagne	de	relevés	et	une	campagne	photographique	

exhaustives,	doublées	de	prélèvements	et	d’analyses	de	matière,	les	restauratrices	

ont	consolidé	le	support	de	plâtre	sur	lequel	se	trouvent	les	peintures,	refixé	la	

couche	picturale	là	où	d’importants	soulèvements	étaient	à	déplorer	et	repris	les	

enduits	déplaqués.

76 % des œuvres récolées (+ 10 pts)

230 œuvres restaurées

28 lots ou ensembles acquis, pour une valeur totale de 369 705 €

72 œuvres prêtées, dont 21 à l’étranger

187 ouvrages et 204 numéros de revues acquis en 2015

163 œuvres photographiées

110 dossiers d’œuvres créés

67,5 ml d’archives définitives traitées

860 communications en salle de lecture

l’appartement du pape 

Ré-ouvert	en	2007,	l’appartement	du	Pape	comprend	onze	pièces	

meublées	pour	lesquelles	d’importants	efforts	de	conservation	des	

collections	restent	à	effectuer.	En	novembre	2015,	la	tenture	murale	de	

la	chambre	du	duc	d’Orléans,	les	draperies	du	ciel	de	lit	et	des	rideaux,	

minutieusement	dépoussiérés	et	consolidés,	ont	été	reposés,	en	y	

ajoutant	le	câblé	de	passementerie	qui	en	soulignait	le	pourtour	sous	

la	Monarchie	de	Juillet.	Restaurée	sur	place	par	l’atelier	de	dorure	du	

C2RMF,	les	chevets	du	lit	ont	à	leur	tour	été	dépoussiérés,	consolidés	

et	protégés	par	un	tulle	avant	d’être	remontés	dans	la	pièce.		À	l’issue	

de	l’exposition	consacrée	à	Pie	VII	dans	l’appartement	du	Pape,	le	

salon	d’Angle	a	retrouvé	son	tapis	du	Second	Empire,	protégé	ensuite	

par	un	chemin	de	moquette.

les grands appartements 

Les	Grands	Appartements	présentent	une	certaine	hétérogénéité	dans	l’état	de	

conservation	de	leurs	décors	et	de	leurs	collections.	Les	perspectives	ouvertes	par	

le	schéma	directeur	ont	incité	la	direction	du	patrimoine	et	des	collections	à	lister	et	

chiffrer	pièce	par	pièce	les	interventions	nécessaires	pour	rééquilibrer	les	différents	

espaces	entre	eux.	Ces	interventions	doivent	nécessairement	être	conduites	en	

étroite	collaboration	avec	les	travaux	de	structure,	de	réseaux,	etc.

Dans	les	salles	Saint-Louis,	l’ensemble	de	sièges	de	style	Louis	XIV,	couvert	de	tapis	

de	la	Savonnerie	a	été	en	grande	partie	nettoyé	et	ses	étoffes	ont	reçu	de	nouvelles	

protections	transparentes	pour	assurer	leur	présentation.	

Initié	en	2012,	le	programme	de	restauration	et	de	remontage	du	manteau	en	biscuit	

de	porcelaine	de	Sèvres	et	bronze	doré,	installé	sous	Louis-Philippe	dans	la	cheminée	

du	salon	François	Ier	mais	déposé	en	1963,	a	connu	une	première	phase	de	travaux.		

Le	nettoyage	des	plaques	de	porcelaine	et	des	montures	en	bronze	doré,	permet		

de	bien	saisir	la	polychromie	et	la	richesse	ornementale	de	ce	monument	de	

céramique.	Les	compléments	en	céramique	(écu	aux	armes	de	France)	et	en	bronze	

(plinthes)	sont	en	cours	de	façonnage.

Dans	le	salon	des	Tapisseries,	une	table	à	ouvrage	incrustée	de	nacre,	réalisée	par	

Rémond	et	envoyée	à	Fontainebleau	sous	le	Second	Empire,	a	retrouvé	sa	place	

après	une	restauration	menée	dans	le	cadre	d’un	partenariat	entre	le	château	de	

Fontainebleau	et	l’école	Boulle.
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Par	ailleurs,	plusieurs	réflexions	ont	été	engagées	pour	renforcer	la	cohérence	

de	la	présentation	au	public	de	ces	appartements,	notamment	en	restituant	des	

éléments	de	décor	porté,	aujourd’hui	disparus.	Il	s’agit	notamment	des	papiers	

peints	de	l’antichambre	de	l’Empereur	et	d’un	poêle	en	faïence.

À	l’issue	de	la	tranche	ferme	de	restauration	des	bois	dorés	des	fauteuils		

du	deuxième	salon	de	l’Empereur	(salon	vert),	la	tranche	conditionnelle	assure	la	

poursuite	de	ce	traitement	sur	l’ensemble	des	sièges,	les	consoles	et	le	guéridon	de	

la	pièce,	ainsi	que	sur	les	textiles	recouvrant	les	fauteuils,	les	chaises,	le	canapé,	le	

pommier,	l’écran,	le	paravent…	

Dans	le	cabinet	topographique,	la	tenture	murale	ancienne,	datant	de	1903,	a	été	

déposée	et	remplacée	par	un	retissage	du	gourgouran	façonné	vert	qui	fut	tendu	

en	1809	pour	Napoléon	Ier,	conformément	aux	documents	examinés	dans	le	fonds	

du	Mobilier	national.

Les	importantes	dégradations	sur	les	étoffes	des	chaises	présentées	dans		

la	chambre	du	gardien	du	portefeuille	ont	incité	à	effectuer	une	restauration	des	

bois	peints	et	à	restituer	les	couvertures	en	gourgouran	gris	de	lin	et	galons	ponceau	

et	noir.	Les	matelas	du	lit	pliant	ont	été	confectionnés	en	rééditant	la	toile	à	carreaux	

bleus	employée	sous	le	Premier	Empire.

Le	petit	boudoir	ouvrant	sur	le	jardin	possède	une	garniture	textile	particulièrement	

riche	en	passementerie.	Alors	que	les	étoffes	du	sofa	ont	été	remplacées,	les	

draperies	de	la	niche	ont	été	confiées	à	un	restaurateur	de	textiles	pour	dépoussiérer	

les	passementeries	et	remplacer	les	fonds	de	taffetas	qui	n’offrent	plus	de	résistance	

mécanique.	Les	éléments	restaurés	ont	été	remis	en	place	et	les	travaux	se	

poursuivent	sur	la	garniture	de	la	fenêtre.

Dans	le	salon	d’attente	des	dames	d’honneur,	

les	deux	bergères	et	les	cinq	chaises	de	Georges	

Jacob,	provenant	du	boudoir	turc	du	comte	

d’Artois	à	Versailles,	ainsi	que	le	tabouret	

ajouté	dans	les	premières	années	du	XIXe	siècle,	

ont	reçu	des	couvertures	en	damas	bicolores	

et	tous	les	agréments	de	passementerie	qui	

correspondent	à	leur	état	du	Premier	Empire.	

Avec	cette	intervention	et	le	nettoyage	du	

tapis,	le	salon	d’attente	des	dames	d’honneur	

s’insère	désormais	de	manière	cohérente	entre	

la	salle	de	bains	restaurée	dans	les	années	1980	

et	le	salon	Jaune.

les petits appartements 

Alors	que	les	réflexions	et	les	études	du	schéma	directeur	

permettaient	 de	 progresser	 sur	 les	 différents	 niveaux	

d’intervention	à	envisager	sur	le	bâti	et	la	mise	aux	normes	des	

diverses	installations	techniques,	le	programme	de	travaux	au	

sein	des	Petits	Appartements	a	été	recentré	sur	les	collections	

mobilières	et	les	décors	portés.	

En	2015,	les	pièces	vidées	de	leur	mobilier	au	cours	de	l’année	

précédente	pour	assurer	l’étaiement	des	planchers	de	la	galerie	

François	Ier	ont	été	remeublées	à	la	suite	de	l’achèvement	de	

ces	travaux,	à	l’exception	de	l’antichambre	du	Col	de	Cygne.	

Cette	pièce,	abritant	la	fontaine	en	plomb	de	Roland	et	Thomire	

mais	aussi	deux	vitrines	de	présentation	des	porcelaines	du	

service	dit	“camaïeu-carmin”,	a	été	dotée	d’électricité	et	son	

plafond	a	été	refait.	Un	programme	complémentaire	de	reprise	

des	décors	en	faux-marbre	est	lancé	en	2016.	Les	vitrines	des	

années	1980	ont	été	démontées	et	seront	remplacées.

Complété	en	2014	par	deux	fauteuils	Louis	XVI,	l’ameublement	de	la	salle	du	Trône	

s’est	enrichi	en	2015	de	deux	tabourets	de	pieds	en	bois	doré,	présents	dans	les	

collections	regarnis	et	recouverts	de	velours	de	soie	rouge	et	galon	or.

Dans	le	petit	salon	Louis	XV,	le	panneau	de	bois	peint	par	Charles	Errard,	représentant	

la	Loi	ou	la	Justice	a	été	extrait	des	lambris	afin	de	permettre	une	intervention	sur	son	

support	qui	présentait	d’importantes	fentes.	L’œuvre	a	ainsi	pu	être	replacée	dans	les	

boiseries.	

Dans	la	première	salle	Saint-Louis,	les	restaurations	engagées	en	2014	sur	les	

tableaux	peints	par	Ambroise	Dubois	ayant	pour	sujets	des	épisodes	de	l’histoire	

de	Tancrède	et	Clorinde	et	de	l’histoire	de	Théagène	et	Chariclée	ont	été	poursuivies.	

Par	ailleurs,	les	torchères	en	carton-pierre,	livrées	sous	le	règne	de	Louis-Philippe	

pour	la	salle	des	Colonnes	et/ou	la	salle	de	Bal,	ont	fait	l’objet	d’une	étude	en	vue	

de	leur	restauration,	financée	par	un	mécénat	de	particulier.	Dans	ce	cadre,	l’une	

des	six	pièces	a	pu	être	restaurée	à	titre	d’essai	et	les	moulages	nécessaires	aux	

comblements	des	manques	sur	les	autres	torchères	ont	été	réalisés.	Trois	torchères	

ont	été	présentées	dans	la	salle	de	Bal	en	décembre	2015.
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Dans	le	salon	Jaune	voisin,	un	important	travail	de	conservation-

restauration	des	textiles	et	du	mobilier	a	été	engagé.	À	la	suite	d’une	

étude	de	faisabilité	réalisée	en	2013,	le	traitement	des	panneaux	de	

tenture	a	été	amorcé	grâce	au	soutien	de	la	Fondation	du	patrimoine.	

Il	s’agit	de	préserver	ces	textiles	brodés	en	appliquant	sur	leur	surface,	

un	voile	de	soie	très	fin,	teint	en	jaune	et	imprimé	en	rouge	selon	les	

motifs	originaux,	afin	de	rehausser	les	teintes	des	étoffes	anciennes	

et	ainsi	restituer	les	harmonies	colorées	du	Premier	Empire.	Trois	

grands	panneaux	ont	été	traités	et	un	quatrième	sera	reposé	au	

premier	trimestre	2016.	En	outre,	en	prévision	de	l’application	d’une	

méthode	semblable	pour	les	étoffes	des	sièges,	les	châssis	en	bois	

ont	été	confiés	aux	ateliers	du	C2RMF	(Centre	de	Recherche	et	de	

Restauration	des	Musées	de	France)	afin	de	nettoyer	les	dorures	

anciennes	et	combler	les	lacunes.	Une	opération	similaire	a	été	

réalisée	sur	les	deux	jardinières	et	l’écran	de	cheminée	du	salon.

Dans	la	pièce	suivante,	dite	salon	de	Billard,	l’enlèvement	des	gravures	ornant	

les	panneaux	de	lambris	a	nécessité	le	nettoyage	ponctuel	des	boiseries.	À	cette	

occasion,	le	grand	canapé	a	été	disposé	face	à	la	cheminée	tandis	qu’une	étude	de	

la	patine	de	la	dorure	des	sièges	a	été	engagée	afin	de	rééquilibrer	la	présentation	

du	mobilier	dans	cet	espace.	Des	accessoires	de	billard	(porte-queues	et	tableau	

des	points)	ont	été	confiés	aux	ateliers	afin	de	pouvoir	être	présentés	dans	la	pièce.	

Dans	la	mesure	où	de	nombreuses	pièces	ont	fait	l’objet	d’un	traitement	du	mobilier,	

les	opérations	ont	été	complétées,	au	sein	des	ateliers	du	château,	par	le	nettoyage	

de	nombreux	flambeaux,	bras	de	lumière,	patères	et	chenets.

le musée napoléon ier 

La	campagne	pluriannuelle	de	restauration	portant	sur	les	

objets	en	métal,	commencée	en	2011,	a	été	poursuivie	en	2015	

par	la	restauration	de	pièces	d’orfèvrerie.	Cette	année,	l’effort	

a	surtout	porté	sur	la	salle	2	consacrée	au	Faste	de	la	table	

impériale,	plusieurs	pièces	du	Grand	Vermeil	livré	par	l’orfèvre		

Henry	Auguste	ayant	été	nettoyées.

Par	ailleurs,	l’exposition	du	printemps	2015	“Pie	VII	face	

à	Napoléon,	la	Tiare	dans	les	serres	de	l’Aigle”	a	été	l’occasion	d’harmoniser	la	

présentation	visuelle	des	deux	bustes	en	plâtre	des	protagonistes	placés	en	pendant	:		

Pie VII	par	Deseine	et	Napoléon	par	Chaudet.	De	nombreuses	œuvres	ont	été	

restaurées,	certaines	provenant	du	fonds	palatial	:	l’écrin	de	la	chapelle	orfévrée	du	

palais	de	Fontainebleau	ou	l’autel	portatif	ayant	servi	à	Pie	VII	en	captivité.	

Pour	la	même	occasion,	ont	pu	être	restaurés	l’écrin	en	maroquin	rouge	de	la	Cartes 

des routes de postes de l’Empire français	de	1811	(F2005.22)	et	deux	panneaux,	peints	sur	

drap	de	laine,	de	la	salle	du	roi	de	Rome	au	Sénat,	Le Panthéon	et	La Place Saint-Pierre.	Le	

globe	de	verre	du	Reliquaire	de	Sainte-Hélène,	renfermant	des	“Débris	du	Tombeau	

de	l’Empereur	Napoléon	recueillis	à	Sainte-Hélène	en	1840”,	a	été	nettoyé	et	recollé.	

Enfin,	quinze	œuvres	graphiques,	soit	issues	de	la	dation	de	1979,	soit	acquises	ou	

offertes	ces	dernières	années	en	vue	de	l’exposition,	ont	été	restaurées	et	montées.	

Elles	sont	désormais	conservées	dans	des	conditions	optimales.

L’étroit	partenariat	noué	avec	le	musée	Carnavalet	a	permis	de	restaurer	des	

œuvres	prêtées	à	l’exposition	“Paris	et	Napoléon”	en	2015	:	épée de Napoléon Ier	par	

Martin-Guillaume	Biennais	(N	208)	;	corporal	brodé	au	fil	d’or	d’une	aigle	impériale	

à	chaque	angle,	livré	pour	le	sacre	du	2	décembre	1804	dans	le	chœur	de	Notre-

Dame	(N	370)	;	un	Projet de fontaine monumentale à la mémoire de Desaix	par	Labadye		

(F	2013.9)	;	l’estampe	Le	Couronnement de Napoléon	gravé	par	Jazet	d’après	David		

(N	2614)	;	une	étude	dessinée	par	Alexandre-Évariste	Fragonard	pour	la	décoration	du	

Corps	législatif	:	Départ d’un régiment avec son aigle	(F	2009.6.4)	;	la	reliure	de	l’Almanach 

impérial pour 1811	en	maroquin	rouge	aux	armes	peintes	de	Montalivet	(F	2011.10.6).	

le dépoussiérage du musée chinois

La	projection	de	poudre	d’extincteur,	destinée	à	masquer	toute	trace	d’ADN,	à	

l’intérieur	du	musée	Chinois	lors	du	vol	survenu	en	mars	2015	a	nécessité	une	

campagne	de	dépoussiérage	général	afin	de	limiter	les	effets	nocifs	de	cette	

substance	abrasive.	Une	équipe	de	restaurateurs	spécialisés	en	métal,	céramique,	

mobilier,	laque	et	textile,	a	été	constituée	pour	éliminer	en	quinze	jours	tous	les	

dépôts	de	neige	carbonique	sur	les	objets	et	les	décors.	Plus	de	500	m2	d’étoffes	

(tentures,	moquettes,	rideaux)	ont	ainsi	été	aspirés,	près	de	100	m2	de	laques	ont	

été	nettoyés	avec	des	refixages	ponctuels,	400	objets	et	près	de	100	pièces	de	

mobilier	ont	été	minutieusement	dépoussiérés.	Ce	temps	fut	mis	à	profit	pour	

remplacer	les	vitres	brisées,	restaurer	le	mobilier	dégradé	par	l’effraction,	et	mettre	

en	place	des	dispositifs	anti-effractions	performants.

le boudoir turc 

Dans	le	cadre	de	l’ouverture	au	public	du	boudoir	Turc,	

une	attention	particulière	a	été	portée	à	la	restauration	

des	collections	qui	y	étaient	disposées.	Les	efforts	se	sont	

particulièrement	concentrés	sur	le	mobilier	de	Joséphine,	

dont	la	délicatesse	a	réclamé	une	minutie	particulière,	

depuis	les	bronzes,	l’ébénisterie,	la	passementerie,	jusqu’aux	

étoffes	et	aux	porcelaines.	Diverses	pièces	de	mobilier	ont	

été	nettoyées	afin	de	prendre	place	dans	le	vestibule	du	

rez-de-chaussée	tandis	que	la	restauration	des	tableaux	

des	Saisons,	peints	par	Jean-Baptiste-Marie	Pierre,	a	été	

engagée	en	prévision	de	l’accrochage	de	ces	œuvres	dans	le	

même	espace.	Elles	évoqueront	les	aménagements	effectués	

par	la	reine	Marie	Leszczynska	avant	les	transformations	

réclamées	par	Marie-Antoinette.
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œuvres isolées

Le	traitement	d’une	part	des	collections	d’arts	graphiques	a	

été	engagé	en	2014	et	poursuivi	en	2015	en	vue	de	la	mise	en	

valeur	du	fonds	dans	les	prochaines	expositions	proposées	

par	l’Établissement.	Plusieurs	dizaines	de	plans	anciens,	

d’estampes	et	de	photographies	ont	ainsi	été	traitées.

Quelques	récentes	acquisitions	ont	fait	l’objet	d’un	nettoyage	

et	d’une	présentation	au	public,	notamment	l’habit	de	

chambellan	en	velours	de	soie,	entré	dans	les	collections	

publiques	grâce	à	un	mécène.

Entraîné	dans	sa	chute	par	un	visiteur	et	brisé,	le	buste	en	

plâtre	de	l’impératrice	Eugénie,	présenté	dans	le	cabinet	de	

travail	de	Napoléon	III,	a	fait	l’objet	d’une	restauration	et	a	

retrouvé	sa	place.

En	vue	de	l’exposition	de	l’Allégorie à la mort du Dauphin	de	Lagrenée,	à	l’automne	

2015,	le	tableau	et	son	cadre	ont	été	nettoyés.	Une	opération	similaire	a	été	

conduite	pour	le	tableau	de	Mesdag,	présenté	dans	la	salle	des	Fastes	lors	du	

Festival	de	l’histoire	de	l’art.	

En	marge	des	objets	présentés	dans	le	circuit	de	visite,	divers	objets	ont	fait	l’objet	

d’un	soin	particulier	en	vue	de	l’exposition	Louis XV à Fontainebleau. La demeure 

des rois au siècle des Lumières	prévue	au	printemps	2016.	Des	pièces	de	mobilier	

notamment	plusieurs	commodes	et	les	prie-Dieu	de	Gaudreaus,	ont	été	confiées	

aux	ateliers	du	château	pour	restauration.	Par	ailleurs,	des	éléments	de	lambris	

sculptés,	vestiges	des	aménagements	effectués	pour	Louis	XV,	ont	été	exhumés	du	

fonds	d’architecture	et	on	fait	l’objet	d’un	nettoyage	de	leurs	surfaces	polychromes.	

De	même,	le	tapis	de	la	Savonnerie	du	XVIIIe	siècle,	habituellement	présenté	

dans	la	chambre	du	prince	impérial	mais	destiné	à	être	exposé	dans	la	salle	du	

Conseil	durant	l’exposition,	a	fait	l’objet	d’un	nettoyage.	La	carte	de	la	forêt	de	

Fontainebleau,	imprimée	sur	satin	de	soie,	a	également	été	nettoyée	et	remontée	

en	vue	de	sa	présentation	au	sein	de	la	même	exposition.

Pour	l’exposition	consacrée	à	l’ameublement	de	l’appartement	de	Napoléon	en	

1804,	qui	se	tiendra	à	l’automne	2016,	divers	meubles	des	réserves	ont	transité	

par	l’atelier	d’ébénisterie	du	château,	notamment	la	commode	en	racine	d’if	de	

la	chambre	de	l’Empereur,	tandis	qu’un	écran	en	bois	doré	et	feuille	brodée	ainsi	

qu’une	console	en	bois	peint	étaient	confiés	à	des	restaurateurs	spécialisés.

En	prévision	des	prêts	accordés	par	le	château	au	Bard	Graduate	Center	à	New	

York	pour	l’exposition	consacrée	à	Charles	Percier	–	exposition	que	le	château	

accueillera	en	2017	–	diverses	restaurations	ont	été	engagées,	notamment	celle	

de	deux	fauteuils	en	bois	doré	du	salon	des	Consuls	à	Saint-Cloud,	mais	aussi	le	

montage	et	le	nettoyage	de	multiples	estampes	et	dessins	en	lien	avec	ce	sujet.

Certains	prêts	demandés	par	d’autres	institutions	ont	été	l’occasion	de	procéder	

à	des	restaurations,	notamment	sur	 les	bustes	en	marbre	d’Adèle	d’Affry	

(Marcello),	exposés	à	Compiègne.	Une	étude	de	l’état	de	la	structure	de	la	grande	

statue	d’Apollon,	tirage	en	bronze	effectué	sous	la	conduite	de	Primatice	pour		

François	Ier,	a	été	réalisée	avant	d’envisager	le	prêt	de	cette	sculpture	à	Abou	Dabi.

ameublement historique du palais 

La	conservation	recherche	des	œuvres	ayant	appartenu	à	l’ameublement	du	

château	de	Fontainebleau.	Elles	ont	généralement	quitté	le	château	sous	la	

Révolution	française	ou	lors	des	ventes	organisées	après	1870	par	le	Mobilier	

national.

Le	hasard	du	marché	de	l’art	a	fait	apparaître	une	courtepointe	d’une	exceptionnelle	

fraîcheur	de	coloris.	Confectionnée	sous	le	premier	Empire	avec	des	métrages	de	

toile	de	Jouy	issus	des	magasins	du	Garde-Meuble	de	la	Couronne	ou	acquis	auprès	

de	la	manufacture	Oberkampf,	cette	courtepointe	appartenait	à	une	garniture	de	

lit	employée	dans	les	appartements	de	la	cour	des	Princes,	très	vraisemblablement	

pour	un	des	officiers	au	service	des	princes	et	grands	dignitaires	de	la	cour	impériale.	

Par	ailleurs,	a	été	acquis	un	tabouret	de	pied,	vendu	en	1875	et	hélas	dépourvu	de	

sa	garniture	d’origine,	provenant	du	salon	des	Jeux	de	l’Impératrice	au	palais	de	

Fontainebleau.	Il	appartenait	à	une	série	de	quatre,	fournis	par	François-Honoré-

Georges	Jacob-Desmalter	en	1805	lors	de	la	mise	en	place	des	pliants	en	bois	doré	

dans	ce	même	salon,	et	décrits	en	1807	comme	“couverts	de	velours	de	soie	vert,	

clous	dorés	et	galon	dessous”.	La	présentation	actuelle	de	ce	deuxième	salon	de	

l’Impératrice	montre	un	ameublement	quasiment	complet	par	rapport	à	l’état	de	

1810.	Mais	les	tabourets	de	pieds	actuels	sont	en	réalité	des	équivalents	(provenant	

du	logement	n°1	de	la	Porte	Dorée	et	de	la	loge	centrale	de	la	salle	de	Comédie),	

regarnis	et	recouverts	de	velours	de	soie.	L’acquisition	du	modèle	original	du	salon	

de	l’impératrice	vient	renforcer	le	souci	d’authenticité	dans	la	présentation	au	

public	du	mobilier.	Un	second	tabouret	de	pied	est	encore	conservé	au	Mobilier	

national	(GMT	1442)	et	est	susceptible	de	dépôt.

les acquisitions 

L’Établissement	public	enrichit	ses	collections	en	acquérant	en	priorité	des	

pièces	ayant	appartenu	à	l’ameublement	historique	du	château,	des	œuvres	

documentant	l’histoire	architecturale	et	décorative	du	château,	et	des	œuvres	

enrichissant	les	collections	du	musée	Napoléon	Ier.	En	2015,	28	lots	ou	ensembles	

sont	entrés	dans	les	collections	du	château	de	Fontainebleau,	obéissant	à	

chacun	de	ces	trois	axes.	Les	collections	du	musée	Napoléon	Ier	ayant	toujours	

fait	l’objet	d’un	effort	particulier,	vingt-deux	pièces	ou	ensembles	sont	venus	les	

rejoindre,	dont	quinze	par	préemption.
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l’histoire du château illustrée 

Trois	acquisitions	sont	venues	documenter	des	moments	forts	de	l’histoire	du	

château	de	Fontainebleau	:	le	règne	de	Louis	XV,	le	mariage	du	duc	d’Orléans	en	

1837	et	le	Second	Empire.

Une	rarissime	“Carte	du	domaine	royal	de	Fontainebleau”,	de	grandes	dimensions	

(1,16	x	1,00	m)	dans	son	cadre	d’origine,	a	été	préemptée.	Imprimée	à	la	plaque	

de	cuivre	gravée	en	taille	douce	sur	satin	de	soie	blanc,	elle	

date	de	1773,	soit	la	toute	fin	du	règne	de	Louis	XV,	chasseur	

accompli.	Le	cartouche,	orné	d’attributs	cynégétiques,	

renferme	 le	 titre	 :	 “Plan	 de	 la	 forêt	 de	 Fontainebleau,	

contenant	32	877	arpens	28	perches,	présenté	au	Roi	par		

M.	Grand	Maître	des	Eaux	et	Forêts	du	département	de	

Paris	et	Isle	de	France,	levé	par	H.	J.	Moussaint,	Ingénieur	

Géographe	de	S.	M.	et	Premier	Arpenteur	de	la	Maîtrise	de	

Fontainebleau.	1773”.

La	monarchie	de	Juillet	est	illustrée	par	une	partition	gravée,	

titrée	“Un	Souvenir	du	30	mai.	Quadrille	militaire	dédié	à		

S.	A.	R.	Madame	la	duchesse	d’Orléans”,	imprimée	à	Paris	en	

1837,	reliée	en	maroquin	aubergine	à	long	grain	doré	au	fer	

d’ornements	et	de	filets.	Cette	partition	gravée	témoigne	des	

réjouissances	qui	eurent	lieu	à	l’occasion	du	mariage,	le	30	

mai	1837,	du	prince	Ferdinand	Philippe	d’Orléans,	fils	aîné	de	

Louis-Philippe,	avec	la	princesse	Hélène	de	Mecklembourg-

Schwerin,	sans	doute	l’événement	le	plus	important	qui	se	

déroula	à	Fontainebleau	sous	le	règne	de	Louis-Philippe.	

La	seconde	moitié	du	XIXe	siècle	apparaît	grâce	à	M.	Alain	

Roger-Ravily.	Ce	collectionneur	s’est	montré	de	nouveau	

généreux	envers	Fontainebleau,	en	offrant	une	série	de	18	

vues	stéréoscopiques,	réitérant	un	geste	déjà	effectué	en	2012	

(don	de	14	vues	stéréoscopiques,	inv.	F	2012.8.1	à	14)	et	en	2013	

(don	d’une	sous-tasse	en	porcelaine	de	Sèvres	du	service	des	

Princes	de	Louis-Philippe,	inv.	F	2013.10).

La	salle	des	“Fastes	de	la	table	impériale”	a	reçu	en	2015	quatre	nouveaux	objets,	

tous	produits	par	la	Manufacture	impériale	de	Sèvres.	Le	château	a	en	effet	

acquis	deux	statuettes	de	biscuit,	datant	respectivement	de	1812	et	1813,	qui	sont	

des	équivalents,	produits	sous	l’Empire,	de	celles	présentes	sur	la	table	impériale	

lors	Banquet	donné	au	château	des	Tuileries,	par	Napoléon	Ier,	à	l’occasion	de	son	

mariage	avec	Marie-Louise	d’Autriche,	le	2	avril	1810.	L’acquisition	d’une	sixième	

assiette	du	service	à	fond	“rouge,	papillon	et	fleurs”,	livré	à	Fontainebleau	en	1809	

et	emporté	par	Napoléon	en	1814,	permet	de	constituer	un	ensemble	spectaculaire	

exprimant	le	faste	de	la	table	impériale.	Enfin,	le	château	a	acquis	une	assiette	

du	service	offert	par	Napoléon	à	Cambacérès,	archichancelier	de	l’Empire.	Après	

l’assiette	peinte	de	la	fable	Le	Renard	et	le	buste	achetée	en	2014,	une	autre,	

ornée	d’une	Vue	de	l’étang	de	Fontainebleau	et	de	la	cour	des	Fontaines	dans	

l’éloignement,	est	entrée	dans	les	collections	du	musée	Napoléon	Ier.	Elle	est	la	

seule	représentation	sur	porcelaine	connue	de	Fontainebleau	sous	l’Empire.

le parcours de l’actuel musée napoléon ier enrichi 

Le	musée	Napoléon	Ier	réunit	une	collection	axée	sur	la	figure	de	Napoléon	

souverain,	la	famille	impériale,	l’exercice	du	pouvoir	et	la	cour,	la	France	et	l’Europe	

sous	l’œil	et	dans	la	main	de	l’Empereur.

acquisitions en vue du redéploiement du musée napoléon ier

Le	château	de	Fontainebleau	s’emploie	à	nourrir	le	programme	muséographique	

envisagé	pour	le	redéploiement	des	collections	du	musée	Napoléon	Ier.	Des	

acquisitions	importantes	ont	ainsi	pu	être	réalisées	en	2015.

Pour	la	future	salle	“Napoléon	épicentre	de	son	système	:	ressorts	institutionnels	

et	humains	du	pouvoir	de	l’Empereur”,	une	astuce	muséographique	consistera	

à	présenter	figures	et	facettes	du	pouvoir	par	des	œuvres	où	elles	apparaissent	-	

almanach,	étiquette,	et	bien	sûr	portefeuilles	-	aux	armes	de	leur	

titulaire	ou	portant	l’inscription	de	leur	fonction.	L’acquisition	

d’un	portefeuille	des	Orateurs	du	Conseil	d’État	aux	armes	

impériales	permet	ainsi	d’exprimer	le	rôle	de	ces	agents,	chargés	

à	la	demande	de	l’Empereur	de	présenter	tous	les	aspects	d’une	

question	en	présence	du	chef	de	l’État,	et	celui	de	Joseph	Fouché,	

ministre	de	la	Police	générale	de	l’Empire,	les	ressorts	du	pouvoir	

de	l’Empereur.	L’acquisition	d’un	buste	de	Masséna,	par	François	

Masson,	réalisé	en	1807,	permet	de	répondre	au	buste	de	Jean-

Jacques	Régis	Cambacérès,	archichancelier	de	l’Empire,	modelé	

dans	la	terre	en	1805	par	Louis-Laurent	Roland,	en	un	contraste	

parfait	entre	rouages	civil	et	militaire	du	système	napoléonien.

La revue des musées  
de France		
mai	2014

La Gazette  
de l’hôtel Drouot	
27	novembre	2015
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un effort couronné de succès

Le	bilan	des	acquisitions	en	2015	est	flatteur	:	des	moyens	particulièrement	

importants	(crédits	du	service	des	musées	de	France	puis	de	l’Établissement	

public	en	fin	d’année,	concours	exceptionnel	du	Fonds	du	patrimoine)	ont	été	

mobilisés	pour	faire	face	aux	aléas	du	marché	de	l’art.	Cela	ne	doit	pas	masquer	

l’ampleur	de	la	tâche	encore	à	accomplir	pour	que	le	château	de	Fontainebleau	

présente	pleinement	la	période	Premier	Empire,	vocation	affichée	dans	son	

projet	scientifique	et	culturel	et	nécessaire	à	son	développement	touristique.

Dans	 une	 future	 salle	 “Les	 formes	 de	 la	 domination	

napoléonienne	en	Italie”,	consacrée	aux	rapports	multiformes	

entre	Napoléon,	sa	famille	et	l’Italie,	le	“gouvernement	des	

départements	au-delà	des	Alpes”,	confié	au	prince	Borghèse,	

pourra	être	évoqué	grâce	à	la	générosité	de	M.	Roch	de	Coligny,	

du	cabinet	Honoré	d’Urfé,	qui	a	offert	une	impression	sur	soie	

relatant	l’inauguration	officielle	d’un	pont	sur	le	Pô	par	le	prince	

Borghèse	le	22	novembre	1810.

Aux	salles	structurées	selon	la	titulature	de	Napoléon,	

empereur	des	Français	et	roi	d’Italie,	se	succèdent	des	salles	

déclinant	les	fonctions	de	la	cour	impériale	et	élargissant	

l’approche	à	la	matière	embrassée.	Ainsi,	la	salle	consacrée	à	

la	Grande	aumônerie	-	qui	présentera	la	chapelle	orfévrée	du	

palais	impérial	de	Fontainebleau	-	évoquera	aussi	l’armature	

religieuse	du	pays	et	la	querelle	renaissante	du	Sacerdoce	

et	de	l’Empire	entre	Pie	VII	et	Napoléon.	C’est	dans	cette	

optique	qu’a	pu	être	acquise	une	esquisse	inédite	de	Nicolas-

Antoine	Taunay	:	Entrevue de Napoléon Ier et Pie VII à Fontainebleau,	

exécutée	vers	1804-1806.	

Une	tabatière	de	Napoléon	ornée	d’une	scène	de	chasse	

à	 Fontainebleau	 rejoindra	 la	 salle	 dédiée	 à	 la	 vénerie	

impériale.	Grâce	au	concours	du	Fonds	du	patrimoine,	cet	

objet	extraordinaire	a	pu	être	acquis.	Un	artiste	inconnu	a	

représenté	sur	un	côté	Fontainebleau,	château	de	chasse,	

par	une	scène	de	chasse	qui	se	déroule	entre	un	arbre	au	

premier	plan,	aux	racines	ancrées	dans	les	rochers	de	grès	

de	la	forêt,	et	le	château	à	l’arrière-plan,	depuis	la	porte	

Dorée	jusqu’à	la	cour	des	Offices.	Sur	l’autre	côté,	elle	offre	

un	plan	de	Fontainebleau	(incluant	château,	ville,	domaine	

et	abords	de	la	forêt),	daté	“1807”.	L’époque	impériale	est	

confirmée	par	la	représentation	de	deux	chasseurs	à	cheval	

de	la	Garde	impériale.	Son	appartenance	à	Napoléon	est	

attestée	par	plusieurs	sources	:	les	Mémoires	de	son	valet	de	

chambre	Marchand,	le	testament	même	de	l’Empereur,	et	

l’inventaire	établi	par	le	même	Marchand,	institué	exécuteur	

testamentaire.

Le	redéploiement	des	collections	du	musée	Napoléon	Ier		

se	conclura	par	une	salle	évoquant	“les	Bonaparte	en	exil”.	

Pour	expliquer	cette	constellation	des	souverains	déchus	à	la	

chute	de	“l’astre	du	monde”,	souverains	recyclés	ou	dispersés	

en	Europe,	taraudés	par	la	nostalgie	et	obsédés	par	les	enjeux	

de	mémoire,	il	convenait	de	camper	la	grande	ombre	de	

celui	qui	n’est	plus,	de	qui	ils	tenaient	leur	trône	éphémère	

et	dont	la	légende	nourrit	les	espérances	persistantes.	Le	

Portrait de Napoléon debout sur le rocher de Sainte-Hélène,	peint	

trois	ans	après	sa	mort	par	Jean-Baptiste	Mauzaisse,	remplit	

parfaitement	ce	rôle	par	sa	forte	charge	symbolique.
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la gestion des collections 

le récolement :  
un moyen de connaissance approfondie des œuvres 

Le	récolement	des	collections	est	une	action	qui	vise	à	vérifier,	sur	pièce	et	sur	

place,	les	œuvres	du	château	de	Fontainebleau,	leur	présence	physique	ou	non,	

leur	conformité	avec	les	inventaires	et	leur	marquage	ainsi	que	leur	état	sanitaire.	

Cette	campagne	systématique	est	consignée	dans	le	logiciel	de	documentation	des	

collections	(Micromusée-Mobydoc).	D’une	périodicité	décennale,	le	récolement	a	

été	rendu	obligatoire	par	la	loi	2002-5	du	4	janvier	2002.	Initié	en	2008	au	château	

de	Fontainebleau,	le	récolement	est	mené	par	l’ensemble	des	conservateurs	aidés	

par	un	agent	contractuel	spécialisé.	Du	fait	de	leur	importance	en	nombre	comme	

en	qualité,	les	œuvres	déposées	par	d’autres	institutions	(musée	du	Louvre	par	

exemple)	et	conservées	au	château,	font	l’objet	d’une	attention	toute	particulière	

dans	ce	récolement	dont	elles	font	partie	intégrante.	

À	la	suite	de	la	validation	par	le	service	des	musées	de	France	de	14	procès-verbaux	

de	récolement	relatifs	aux	campagnes	menées	de	2008	à	2014,	l’année	2015	a	été	

consacrée	à	7	campagnes	systématiques	menées	salle	par	salle.	Elles	concernaient,	

d’une	part,	l’achèvement	de	l’étude	des	objets	présents	dans	le	circuit	de	visite	et	

la	poursuite	des	enquêtes	au	sein	des	réserves	d’autre	part.	

Ainsi,	3	723	objets	ont	été	récolés	en	2015.	Au	total,	en	7	ans,		

22	787	objets	ont	été	traités	sur	les	30	000	œuvres	estimées	

pour	 l’ensemble	des	collections	du	château.	Le	taux	de	

récolement	est	donc	de	75,9	%.	Seules	les	œuvres	textiles	

ou	les	objets	complexes	à	manipuler	restent	à	récoler.		À	ce	

jour,	s’engage	un	post	récolement	consacré	à	la	recherche	et	

à	la	documentation	d’œuvres	déjà	récolés.	Il	s’agit	de	traiter	

parallèlement	à	la	poursuite	des	enquêtes	de	récolement,	les	

œuvres	posant	des	problèmes	d’identification.	

la régie des œuvres 
Véritable cheville ouvrière de tout mouvement d’œuvre, la régie est aussi et surtout, l‘appui 

logistique et technique indispensable aux missions quotidiennes de conservation, restauration 

et exposition des collections du château. Pour conforter les équipes face à la montée en puissance 

du schéma directeur et la mise en place du chantier des réserves, le service a bénéficié en 2015, d’une 

création de poste, un installateur-monteur d’objets d’art, et d’une personne en assistance à maîtrise 

d’ouvrage. Dans le cadre des chantiers des réserves et des collections, la présence de l’assistante et 

de l’installateur d’objets d’art ont permis un suivi en conservation préventive de façon réactive : 

traitement de la réserve de peintures contre les moisissures, installation de déshumidificateurs, 

dépoussiérage des espaces, conditionnement des œuvres...

conservation préventive

L’achèvement	de	la	phase	0	du	chantier	des	collections,	

consacrée	aux	lits	(140	unités	démontées)	a	permis	de	

faire	un	bilan	sur	les	protocoles	de	traitement	testés.	Une	

phase	1	a	été	engagée	en	2015	pour	assurer	la	conservation	

des	630	sièges	entreposés	dans	les	mansardes	de	la	galerie	

François	Ier.	Un	premier	convoi	de	200	sièges	a	quitté	le	

château	durant	l’hiver	2015-2016	pour	pouvoir	être	traité	

contre	les	insectes.	Parallèlement,	un	traitement	contre	le	

développement	des	moisissures	observées	en	réserve	de	

peinture	a	été	conduit	en	urgence	en	fin	d’année	2015.	Les	

campagnes	de	nettoyage	et	de	traitement	antifongique	des	

sculptures	du	parc	se	sont	par	également	poursuivies	avant	

le	houssage	des	marbres	pour	la	saison	hivernale.

le chantier des réserves et des collections

Depuis	2012,	la	direction	du	patrimoine	et	des	collections	mène,	en	liaison	

avec	la	direction	des	bâtiments	et	des	jardins	et	l’OPPIC	un	vaste	chantier	de	

programmation	des	réserves	pour	les	objets	mobiliers	du	château	de	Fontainebleau	

dans	le	cadre	du	schéma	directeur.	L’objectif	est	de	regrouper	l’ensemble	des	

réserves	dispersées	au	sein	du	domaine	dans	un	lieu	unique	et	adapté	à	cet	usage.	

Il	permettra	de	libérer	environ	300	pièces	servant	de	réserves.	Les	conditions	

climatiques,	de	sécurité,	de	sûreté,	et	l’équipement	mobilier	de	ces	espaces	ne	

permettent	en	effet	pas	la	bonne	conservation	des	objets.	Les	collections	concernées	

par	un	transfert	dans	des	réserves	adaptées	sont	de	différents	types	:	mobilier,	

objets	d’art	et	objets	domestiques,	textiles,	peintures,	sculptures,	arts	graphiques,	

éléments	d’architecture	et	de	décor	constituant	le	“fonds	de	l’Architecture”	

(boiseries,	 lapidaire,	 plâtres,	 fragments	 de	décors	 anciens	 hétérogènes,	

machines…).	Ce	vaste	programme	de	transfert	est	lié	à	la	réalisation	d’un	chantier	

des	collections	spécifique.	Il	s’agira	de	mettre	en	place	dans	la	phase	2	du	schéma	

directeur,	une	chaîne	de	traitement	des	œuvres	qui	combinera	une	documentation	

(photographies,	prises	de	mesures,	inventaire,	etc.),	un	traitement	physique	simple	

comme	le	dépoussiérage	et	un	traitement	sanitaire	plus	approfondi	(traitement	

contre	les	insectes	par	exemple)	à	une	restauration	partielle	des	objets	(remise	en	

forme	d’un	objet	cassé,	etc.).

La	phase	1	de	l’étude,	dédiée	aux	diagnostics	techniques,	a	pu	être	réalisée	en	2015.	

Durant	plus	de	trois	mois,	une	dizaine	de	restaurateurs	est	intervenue	au	sein	du	

domaine	afin	d’établir,	chacun	dans	sa	spécialité,	un	bilan	sanitaire,	une	estimation	

du	volume,	ainsi	que	des	préconisations	en	matière	de	conservation	curative	sur	

un	échantillon	de	26	500	objets	de	collections.	Dans	ce	cadre,	la	régie	des	œuvres	

a	été	sollicitée	de	manière	quotidienne	afin	d’accompagner	les	restaurateurs	dans	

leurs	visites.
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mouvements d’œuvres, rationalisation des espaces, 
restaurations

L’année	2015	aura	été	une	année	préparatoire	aux	mouvements	conséquents	de	

l’année	2016,	qui	verra,	notamment,	l’aménagement	temporaire	d’une	nouvelle	

réserve	consacrée	aux	arts	graphiques,	l’aménagement	d’une	réserve	dédiée	à	la	

céramique	et	le	transfert	d’une	grande	partie	du	fonds	d’architecture.	Une	étude	

a	été	réalisée	afin	de	déterminer	le	choix	de	la	future	réserve	d’art	graphique,	

destinée	à	améliorer	les	conditions	de	conservation	et	d’accessibilité	des	œuvres.	

Ce	transfert	prévu	pour	le	début	de	l’année	2016	touche	près	de	700	œuvres	

graphiques.

prêts aux expositions 

La	direction	du	patrimoine	et	des	collections	du	château	de	Fontainebleau	a	

accordé	en	2015	le	prêt	de	72	œuvres	présentées	dans	21	expositions	qui	ont	eu	

lieu	en	France	et	à	l’étranger.

production d’expositions temporaires 

L’année	2015	a	été	marquée	par	la	production	de	deux	expositions	importantes	

dont	une	co-organisée	avec	la	RMN-GP.

L’exposition	“Pie	VII	face	à	Napoléon”	-	Mars	à	juin	2015

L’ouverture	le	23	mars	2015	de	l’exposition	“Pie	VII	face	à	Napoléon”	a	été	complexe	

en	raison	du	grand	nombre	de	prêts	extérieurs	et	parfois	de	la	difficulté	de	leur	

installation.	Le	château	de	Fontainebleau	a	obtenu	le	prêt	d’œuvres	prestigieuses	

provenant	d’institutions	européennes,	notamment	de	la	Cité	du	Vatican,	mais	

aussi	nationales	(musée	du	Louvre,	Bibliothèque	nationale	de	France,	Archives	

nationales,	Mobilier	national…).

Trois	pièces	de	l’appartement	du	Pape	ont	été	remeublées	à	l’occasion	de	cette	

exposition.	L’intégralité	du	mobilier	et	des	tentures	a	été	déposée.

À	l’automne,	c’est	l’exposition	“Le	Dauphin,	l’artiste	et	le	philosophe,	autour	de	

l’allégorie	à	la	mort	de	Lagrenée”	qui	a	ouvert.	Exposition-dossier,	elle	a	regroupé	

une	cinquantaine	d’œuvres	provenant	des	collections	nationales	et	étrangères	

avec	notamment,	le	prêt	d’une	œuvre	du	David	Owsley	Museum	of	Art	(Muncie,	

Indianapolis).

la préparation du redéploiement du service 

Outre	la	poursuite	du	travail	de	fond	(acquisition	et	traitement	des	documents,	

traitement	archivistique,	enrichissement	des	dossiers	et	des	bases	de	données),	

l’année	2015	a	été	marquée	par	la	mise	en	œuvre	de	la	première	phase	du	schéma	

directeur	de	rénovation	du	château.	En	effet,	le	déménagement	du	centre	de	

ressources	scientifiques	constitue	le	point	de	départ	du	projet	de	redéploiement	

des	services.	Son	activité	a	donc	été	fortement	impactée	par	la	préparation	de	

la	première	phase	de	déménagement	prévue	fin	2016	et	la	formalisation	d’une	

réflexion	sur	la	préfiguration	du	service	à	l’horizon	2018.	La	majeure	partie	

des	archives	se	trouve	dans	les	magasins	qui	doivent	faire	l’objet	du	premier	

déménagement	vers	une	plateforme	de	locaux	provisoires.	

Les	plans	et	les	fonds	photographiques	encore	présents	à	

l’étage	ont	été	rassemblés	et	pour	certains	conditionnés	dans	

de	nouveaux	meubles	à	plans	afin	de	préparer	leur	transfert	

dans	de	meilleures	conditions.	Le	traitement	matériel	des	

collections	de	bibliothèque	et	des	archives	s’est	accompagné	

de	vastes	opérations	de	désencombrement	des	espaces.

activités documentaires 

11	campagnes	photographiques,	menées	par	la	RMN-GP,	ont	

été	organisées	et	suivies	en	2015,	en	liaison	avec	le	service	de	

la	régie.	Elles	ont	permis	de	faire	photographier	163	œuvres	

ainsi	que	9	espaces	muséographiques,	principalement	en	

vue	de	l’exposition	de	printemps	2016	ou	d’une	couverture	

photographique	complète	dans	le	cadre	de	l’ouverture	

du	 boudoir	Turc	 par	 exemple.	 S’agissant	 de	 la	 gestion	

documentaire,	110	dossiers	d’œuvres	ont	été	créés	et	plus	de	250	enrichis.	Un	

travail	de	dépouillement	de	revues	et	de	catalogues	d’expositions	a	permis	la	

mise	à	jour	et	bien	souvent	le	classement	et	le	reconditionnement	des	dossiers	

d’œuvres	concernés.

les ressources scientifiques 

Au	 sein	 de	 la	 direction	 du	 patrimoine	 et	 des	 collections,	 le	 centre	 de	

ressources	scientifiques	du	château	de	Fontainebleau	a	pour	principales	

missions	l’enrichissement	et	la	gestion	de	la	bibliothèque,	le	traitement	de	

la	documentation	et	de	l’information	sur	les	collections,	ainsi	que	la	prise	en	

charge	de	l’ensemble	des	archives	de	l’Établissement.	Il	apporte	un	soutien	à	la	

recherche	par	la	diffusion	de	l’information,	la	mise	à	disposition	des	fonds	et	la	

communication	des	archives	au	personnel	du	château	et	au	public	extérieur.

gestion de la bibliothèque 

S’agissant	de	la	bibliothèque,	187	ouvrages	ont	été	acquis	en	

2015.	Les	acquisitions	ont	suivi	principalement	l’actualité	

éditoriale	et	des	expositions.	Des	ouvrages	de	synthèse	

et	des	publications	sur	la	période	du	Premier	Empire	ont	

complété	la	sélection.	Environ	75	%	des	ouvrages	ont	été	

catalogués	(format	UNIMARC)	et	indexés	(langage	RAMEAU).	

La	recherche	des	références	peut	s’effectuer	dans	le	catalogue	

collectif	des	bibliothèques	des	musées	nationaux,	consultable	

sur	Internet.	Par	ailleurs,	les	collections	de	revues	se	sont	

enrichies	de	204	nouveaux	numéros,	acquis	majoritairement	

par	le	suivi	des	abonnements	(40	titres	suivis	par	abonnement	

ou	adhésion).
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traitement archivistique et gestion  
des versements administratifs 

Deux	chantiers	importants	ont	été	menés	sur	les	archives	

définitives	en	2015.	Un	ensemble	d’archives	conservées	jusqu’ici	

en	liasses,	dont	la	période	chronologique	va	de	1921	à	2008,	a	

été	entièrement	reconditionné.	Ce	traitement	matériel	a	

été	l’occasion	de	créer	un	répertoire	numérique	avec	plan	de	

classement	qui	constitue	un	instrument	de	recherche	très	utile.	

Les	mémoires	de	travaux,	de	la	période	chronologique	de	1805	

à	1869,	ont	fait	l’objet	d’un	traitement	matériel	et	intellectuel.	

Les	liasses	ont	été	reconditionnées	et	l’instrument	de	recherche	

a	été	repris.	Ce	fonds	représente	31	ml	après	traitement.	Par	

ailleurs,	un	versement	à	la	médiathèque	de	l’architecture	et	

du	patrimoine	a	été	effectué.	24	articles	(agences	d’architectes	

Cidrac	et	Collette	et	revues	d’architecture)	ont	ainsi	été	sortis	

du	fonds	du	château.	Les	services	du	château	ont	effectué	

des	versements	d’archives	en	2015,	qui	ont	représenté	9	ml.	

Le	tableau	de	gestion	de	l’établissement,	outil	essentiel	de	

gestion	des	archives	intermédiaires,	a	été	finalisé	en	2015.	Il	

permettra	le	traitement	des	archives	à	l’issue	de	la	durée	d’utilité	

administrative.	En	2015	a	été	entreprise	la	première	opération	

de	récolement	des	archives	du	château.	La	première	phase	a	

permis	de	réaliser	un	récolement	spatial.	Indispensable	avant	

un	déménagement,	il	consiste	à	lister	les	entités	matérielles	

conservées	dans	le	service	en	les	comptabilisant	et	en	notant	

leur	localisation.	Lors	de	cette	étape,	on	a	comptabilisé	3	

471	unités	matérielles	sur	381	mètres	linéaires.	La	seconde	

phase	a	pu	démarrer	en	septembre	2015.	Elle	consiste	en	un	

approfondissement	de	la	première	phase,	en	prenant	en	compte	

chaque	unité	matérielle	et	en	indiquant	l’état	de	conservation	

des	documents	et	les	lacunes	éventuelles.	Comparable	au	

récolement	des	collections,	le	récolement	des	archives	répond	

à	une	obligation	réglementaire	et	constitue	à	la	fois	un	état	

des	lieux	et	une	base	de	travail	capitale	pour	les	opérations	

futures.	Quant	à	elle,	la	part	d’archives	privées	données	au	

château	est	faible	mais	fait	néanmoins	l’objet	d’une	prise	en	

charge	spécifique.	Un	registre	d’entrée	a	été	mis	en	place	pour	

les	archives	acquises	par	le	château	(par	don	ou	achat),	afin	de	

leur	donner	un	numéro	d’entrée	et	une	cote.	On	peut	signaler	

pour	l’année	écoulée	quelques	dons	de	cartes	postales,	de	

photographies	et	d’une	lettre	datant	d’août	1830	mentionnant	

le	concierge	du	château.

accueil du public et réponses aux demandes 

La	diffusion	de	l’information,	la	mise	à	disposition	des	fonds	

documentaires	et	la	communication	des	archives	constituent	

une	mission	de	service	public	essentielle.	13	demandes	internes	et		

77	externes	ont	été	enregistrées	en	2015.	La	nouvelle	salle	de	lecture	

a	permis	au	public	accueilli	de	travailler	dans	des	conditions	

plus	confortables	et	la	mise	en	place	d’une	présidence	de	salle	a	

augmenté	la	sûreté	des	archives	lors	de	leur	consultation.	
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le rayonnement

Le château de Fontainebleau s’est attaché, en 2015, à renforcer sa notoriété, 

en s’appuyant sur une actualité culturelle particulièrement riche, mais 

aussi au travers d’opérations de relations publiques, comme le lancement 

du schéma directeur de Fontainebleau par la ministre de la culture et de la 

communication en janvier, la publication d’ouvrages sur le château et ses 

collections, ou encore de nombreuses communications scientifiques.

1 347 mentions dans la presse (+ 2 %), dont 77 TV (+ 40 %) et 87 radios (+ 113 %)

3 voyages de presse

2 dossiers et 15 communiqués de presse

14 opérations de relations publiques

7 nouveaux ouvrages sur le château

19 conférences réalisées par les conservateurs du château

fontainebleau dans les médias 

De	façon	générale,	le	château	de	Fontainebleau	est	parvenu	à	fidéliser	une	presse	

locale	qui	relaie	sa	programmation	et	son	actualité.	De	même,	les	événements	du	

château	sont	systématiquement	repris	par	la	presse	spécialisée.	L’enjeu	constant	

est	donc	la	sensibilisation	des	grands	quotidiens	nationaux	et	des	médias	TV	

et	radios.	En	2015,	le	château	de	Fontainebleau	a	bénéficié	d’une	exposition	

médiatique	stable	(passant	de	1	321	mentions	à	1	347,	soit	+	2	%)	par	rapport	à	

2014,	qui	était	une	année	exceptionnelle	marquée	par	la	communication	autour	

du	bicentenaire	des	Adieux	et	de	l’ouverture	du	théâtre	Impérial.	L’actualité,	

particulièrement	riche,	a	retenu	l’attention	des	grands	médias:	lancement	

du	schéma	directeur	en	janvier,	vol	survenu	dans	le	musée	Chinois	en	mars,	

inauguration	et	ouverture	au	public	du	boudoir	Turc,	expositions,	Fresques	

musicales	de	Fontainebleau...	Des	“partenariats	médias”	ont	également	été	

noués	à	l’occasion	d’expositions	ou	de	manifestations	nationales	comme	le	

Festival	de	l’histoire	de	l’art.	Ils	ont	permis	de	“lancer	la	machine	médiatique”	

autour	de	l’événement.	À	titre	d’exemple,	l’exposition	“Pie	VII	face	à	Napoléon”	

a	fait	l’objet	d’un	cahier	spécial	dans	La	Croix,	et	les	Fresques	musicales,	d’une	

campagne	de	promotion	sur	France	Bleu	et	d’une	captation	par	France	Musique.
Retombées par thèmes
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Schéma	directeur

Vol	du	musée	Chinois

Exposition	“Pie	VII	face	à	Napoléon”

Ouverture	du	boudoir	Turc

Festival	de	l’histoire	de	l’art

Les	Fresques	musicales	de	Fontainebleau

Exposition		
“Le	Dauphin,	l’artiste	et	le	philosophe”
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les voyages de presse

		lancement du schéma directeur  

par la ministre de la culture et de 

la communication - lundi 26 janvier -  

15 journalistes

		pie vii face à napoléon -  

vendredi 27 mars - 15 journalistes

		festival de l’histoire de l’art -  

1er juin - 25 journalistes

les principaux thèmes  
traités en 2015

		lancement du schéma directeur  

du château de fontainebleau

		vol au musée chinois

		nouvelles acquisitions 

		exposition “pie vii face à napoléon ier”

		boudoir turc

		festival de l’histoire de l’art

		fresques musicales de 

fontainebleau

		journées du patrimoine

		opéras en plein air

		exposition “le dauphin,  

l’artiste et le philosophe”

		récolte du miel du château  

de fontainebleau

		saint hubert du château

		location de costumes pendant  

les vacances

		réouverture du musée chinois

		remises de décorations

		opérations de mécénat

		éditions
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les relations publiques 

Les	événements	organisés	au	château	sont	l’occasion	pour	l’Établissement	de	

resserrer	ses	liens	avec	ses	tutelles,	ses	mécènes,	ses	partenaires	et	ses	relais	

d’opinion.	L’année	2015	a	été	particulièrement	riche	en	opérations	de	relations	

publiques.	Fleur	Pellerin,	ministre	de	la	culture	et	de	la	communication,		

a	lancé	officiellement,	lundi	26	janvier,	le	schéma	directeur	de	Fontainebleau.	

Le	château	a	également	reçu	les	mécènes	qui	soutiennent	son	action	:	Rolex,	

la	Fondation	du	patrimoine	et	la	Fondation	Total,	ou	encore	les	mécènes	des	

torchères	de	la	salle	de	Bal.	Les	moments	forts	de	la	programmation	culturelle	

du	château	permettent	également	de	tisser	des	liens	avec	nos	partenaires	:	

inaugurations	d’exposition,	Fresques	musicales,	Opéras	en	plein	air.	Enfin,		

le	château	a	organisé	deux	cérémonies	de	remise	de	décoration	:	Hélène	Verlet,	

vice-président	des	Amis	du	château,	a	reçu	les	Arts	et	Lettres,	et	David	Millerou,	

responsable	du	département	de	l’action	pédagogique,	les	Palmes	académiques.

26 janvier Lancement	du	schéma	directeur		
par	la	ministre	de	la	culture

11 février Renouvellement	du	partenariat	Rolex

28 mars Inauguration	de	l’exposition	“Pie	VII	face	
à	Napoléon”

9 mai Inauguration	du	boudoir	Turc

29, 30 et 31 mai Festival	de	l’histoire	de	l’art

18 juin
Inauguration	des	15	premiers	bancs	
financés		
par	les	Amis	du	château

1er, 2 et 3 juillet Série	Séries

29 août Fresques	musicales	de	Fontainebleau

11 septembre Signature	de	la	convention	de	partenariat	
avec	l’INSEAD

18 et 19 septembre 	Opéras	en	plein	air	-	La	Traviata,		
mis	en	scène	par		Arielle	Dombasle

17 octobre 	Inauguration	de	l’exposition		
“Le	Dauphin,	l’artiste	et	le	philosophe”

6 novembre

	Remise	des	insignes	de	chevalier	dans	
l’ordre	des	Arts	et	des	Lettres	à	Hélène	
Verlet,	vice-présidente	des	Amis	du	
château

18 novembre

	Remise	des	insignes	de	chevalier	dans	
l’ordre	des	Palmes	académiques	à	David	
Millerou,	responsable		
du	département	de	l’action	pédagogique	
du	château	de	Fontainebleau

17 décembre Présentation	des	torchères	restaurées		
aux	Amis	du	château
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les éditions 

Le	château	conduit	une	politique	volontariste	dans	le	

domaine	de	l’édition	qui	s’est	traduite,	en	2015,	par	 le	

recrutement	d’un	responsable	des	éditions,	et	la	publication,	

dans	le	cadre	de	partenariats,	de	plusieurs	ouvrages	sur	

le	château,	ses	collections	et	chacune	des	expositions	

temporaires.	

Les “beaux-livres”

Trois	 ouvrages	 ont	 particulièrement	 marqué	 l’année	

2015.	L’inauguration	du	boudoir	Turc,	au	printemps,	a	été	

l’occasion	de	publier	un	livre	de	référence	sur	le	sujet,	aux	

éditions	Monelle	Hayot.		À	l’automne,	l’historien	Guillaume	

Picon	et	le	photographe	Éric	Sander	nous	ont	livré,	au	travers	

d’Un jour à Fontainebleau	(Flammarion)	une	vision	intime	du	

château,	mettant	notamment	en	lumière	des	détails	et	des	

anecdotes	méconnus.	Enfin,	les	éditions	Swan	ont	publié,	en	

novembre,	un	ouvrage	particulièrement	important,	tant	par	

ses	dimensions	que	par	sa	qualité.	Dans	Fontainebleau, la vraie 

demeure des rois,	conservateurs	et	chercheurs	se	sont	attachés	

à	rendre	compte	de	l’ampleur	patrimoniale	du	château	et	

de	ses	collections.	De	somptueuses	photographies	de	Marc	

Walter	sont	venus	soutenir,	expliciter	et	illustrer	ces	essais,	

témoignant	de	l’inépuisable	richesse	visuelle	du	château.

les catalogues d’expositions

Soucieux	de	valoriser	le	travail	scientifique	réalisé	à	l’occasion	des	expositions	

temporaires,	l’Établissement	publie,	pour	chaque	exposition,	un	catalogue,	en	

partenariat	avec	un	éditeur.

refuge d’orient : 
le boudoir turc de 
fontainebleau 

de	Vincent	Cochet	
(auteur),	Alexia	
Lebeurre	(auteur)
Relié:	204	pages
Éditeur	:	Monelle	Hayot	
(mai	2015)
Prix	:	39	€

un jour à 
fontainebleau
 

de	Guillaume	Picon	
(auteur),	Éric	Sander	
(photographe)
Relié:	224	pages
Éditeur	:	Flammarion	
(novembre	2015)
Prix	:	29,90	€

fontainebleau.  
la vraie demeure  
des rois 

de	Marc	Walter	
(photographe),	collectif	
(auteur)
Broché:	592	pages
Éditeur	:	Swan	Éditeur	
(novembre	2015)
Prix	:	150	€

pie vii face à napoléon :  
la tiare dans les serres de l’aigle

de	Christophe	Beyeler	(auteur),		
collectif	(auteur)
Broché:	247	pages
Éditeur	:	RMN	(mars	2015)
Prix	:	39	€

le dauphin, l’artiste et le 
philosophe. autour de l’allégorie 
à la mort du dauphin  
de lagrenée l’aîné 

de	Marine	Kisiel,	collectif	(auteur)
Broché	:	96	pages
Éditeur	:	Faton	(novembre	2015)
Prix	:	14,50	€

françois ier,  
le roi chevalier 

de	Reynald	Secher	(auteur),	collectif	
(dessinateur)
Album:	48	pages
Éditeur	:	éditions	Reynald	Secher	
(décembre	2014)
Prix	:	12	€

les superflus de l’histoire  
du château de fontainebleau 

de	Bettina	Schopphoff	(auteur),	
Stéphanie	Lepers	(auteur)
Album:	76	pages
Éditeur	:	Les	Superflus		
(décembre	2014)
Prix	:	14	€

Le Figaro et vous		
26/27	décembre	2015

L’Objet d’art		
décembre	2015

jeunesse

Nouveauté	de	l’année	2015,	un	livre	dédié	aux	jeunes	a	rejoint	

les	publications	vendues	à	la	boutique	du	château.	Écrit		

et	illustré	par	Stéphanie	Lepers	et	Bettina	Schopphoff,		

Les superflus de l’histoire	mettent	en	parallèle	la	petite	histoire	

du	château	et	la	grande	histoire	de	France.	Le	château	a	par	

ailleurs	obtenu	de	l’auteur	Reynald	Secher	que	la	première	de	

couverture	de	sa	bande	dessinée	consacrée	à	François	Ier,	soit	

illustrée	par	un	dessin	représentant	le	château.
Le Parisien		

6	novembre	2015
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autres ouvrages sur le château

À	l’occasion	de	sa	réédition,	le	contenu	du	hors-série	de	Connaissance	des	Arts	

dédié	au	château	a	été	complété	par	des	articles	sur	les	nouveaux	lieux	ouverts	

au	public	:	cabinet	de	travail	de	Napoléon	III,	théâtre	Impérial	et	boudoir	Turc.	Par	

ailleurs,	le	journal	du	brigadier		Vincent,	conservé	dans	les	collections	du	château	

et	qui	relate	la	dernière	visite	de	l’Impératrice	Eugénie	en	1914,	a	été	édité	en	

novembre.

le château de fontainebleau

de	collectif	(auteur)
Broché:	67	pages
Éditeur	:	Connaissance	des	arts		
(mise	à	jour	mai	2015)
Collection	:	Hors-série
Prix	:	9	€

la dernière visite. l’impératrice 
eugénie à fontainebleau. été 1914

d’Étienne	Chilot	(auteur)
Broché	:	64	pages
Éditeur	:	Le	Charmoiset		
(novembre	2015)
Prix	:	14	€

les travaux scientifiques  
de la conservation du château 

Tout	au	long	de	l’année,	la	direction	du	patrimoine	et	des	collections	participe	

au	rayonnement	du	château	de	Fontainebleau	en	siégeant	dans	différentes	

instances	scientifiques,	en	publiant	des	articles	et	des	ouvrages,	en	dispensant	

des	cours	ou	en	donnant	des	conférences.

vincent droguet

publications

“Avant-propos”	 et	 “L’architecture	 et	 les	 jardins”,	 dans	

Fontainebleau,	la	vraie	demeure	des	rois,	Paris,	Swan,	2015,	

p.	13-17	et	p.	79-140.

conférences, communications

		Conférence	:	Les	villas	toscanes	de	la	Renaissance	(Nantes,	

8	janvier)

		Conférence	:	Les	spectacles	à	Fontainebleau	au	XVIIIe	siècle	:	

décors,	costumes	et	accessoires	de	scène	(Meaux,	20	janvier)

		Conférence	:	Bergers-bergères,	une	mythologie	bucolique	

des	jardins	(Paris,	Société	française	d’archéologie,	cycle	

“Questions	d’actualité	sur	les	jardins”,	29	janvier)

		Conférence	:	Michel-Ange	architecte	(Bordeaux,	17	mars)

		Conférence	:	Ambroise	Dubois	à	Fontainebleau.	Un	peintre	

Flamand	au	service	de	Henri	IV	(Dijon,	Société	des	Amis	des	musées,	16	avril)

			Visite-conférence	:	Ce	que	dit	le	château	de	Fontainebleau	(Fontainebleau,	

Festival	d’Histoire	de	l’art,	30	mai)	

		Conférence	Les	décors	du	Fontainebleau	de	la	Renaissance.	Le	maniérisme	

bellifontain	et	ses	sources	(Paris,	Lycée	Henri	IV,	Association	Alle	“Le	Latin	dans	

les	Littératures	européennes”,	22	septembre)

		Conférence	:	Milan,	la	Lombardie	et	les	Sforza	(Nantes,	24	novembre)

instances scientifiques

		Comité	scientifique	de	La	Revue	des	musées	de	France	-	Revue	du	Louvre

		Comité	scientifique	du	Festival	de	l’histoire	de	l’art

		Commission	départementale	des	objets	mobiliers	(Seine-et-Marne)

 
 
 
 

L’ALLE vous invite à sa conférence de rentrée : 
 
 
 

Vincent DROGUET 
 

Conservateur général du patrimoine,  
directeur du château de Fontainebleau 

 
 
 

« Les décors du Fontainebleau de 
la Renaissance : le maniérisme 

bellifontain et ses sources » 
 

 

Mardi 22 septembre 2015 à 18h30, 
Lycée Henri-IV, 

Salle de conférences. 
 
 

La conférence est gratuite et ouverte à tous.  
Elle sera suivie d’un pot auquel tous les auditeurs sont chaleureusement conviés. 

 
Pour plus de renseignements sur l’association et les conférences, consultez notre site internet : 

www.sitealle.com ou écrivez-nous à contacter.alle@gmail.com. 
 

Pour venir : Lycée Henri-IV, 23 rue Clovis, Paris 5e arrondissement. 
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christophe beyeler

publications

Recherches et diffusion liées à Pie VII et Napoléon

		Pie	VII	face	à	Napoléon.	La	tiare	dans	les	serres	de	l’Aigle.	Rome-

Paris-Fontainebleau,	1796-1814,	direction	scientifique	du	catalogue,	

rédaction	de	deux	essais	:	“Concurrence	entre	Rome	et	Paris.	Mises	

en	image	rivales	du	Concordat”	p.	53-57	et	“Les	ambiguïtés	du	Salon	

à	Paris	:	Romains	aux	Tuileries	et	Français	à	Saint-Pierre”	p.	147-153,	

et	rédaction	de	80	notices	fouillées,	château	de	Fontainebleau	et	

Réunion	des	musées	nationaux,	2015,	248	p.

		“Les	allers	et	retours	d’un	pontife	aux	prises	avec	l’Empereur”,	

Bulletin	des	Amis	du	château	de	Fontainebleau,	n°	27,	mars-

septembre	2015,	p.	4-7.

		“Pie	VII	et	Napoléon	face	à	face”,	p.	16,	L’Estampille-L’Objet	d’art,	n°	

511,	avril	2015.

		“Le	pape	aux	prises	avec	l’Empereur	:	bilan	d’une	exposition	phare”,	

La	Revue	Napoléon,	n°	18,	août	2015,	p.	66-75.

		“Itinéraires	de	Pie	VII	à	travers	quelques	chefs-d’œuvre”,	p.	16-21,	

dossier	“Napoléon	et	le	pape”,	Napoléon	Ier.	Le	magazine	de	l’Empire,	

n°	78,	novembre	2015.

Études des collections du musée Napoléon Ier 

		“Figures	au	service	de	l’Empereur	:	Une	savante	allégorie	pour	le	

mariage	de	1810	et	Une	foisonnante	allégorie	pour	la	naissance	de	

1811”,	L’Estampille-L’Objet	d’art,	n°	511,	avril	2015,	fiches	511	A	et	511	B.

				“Luxe	textile	pour	un	maréchal	d’Empire	:	la	tenue	de	cérémonie	de	

Ney”,	fiche	objet	n°	513B,	L’Estampille-L’Objet	d’art,	n°	513,	juin	2015.

		“Évoquer	le	Grand	Empire	sans	omettre	les	départements	belges	:	acquis	et	

ambitions	du	musée	Napoléon	Ier	au	château	de	Fontainebleau”,	p.	16-20,	Actes	

du	colloque	interdisciplinaire	“Napoléon	et	Liège”,	tenu	le	27	juin	2014	au	Musée	

Grand	Curtius	à	Liège,	Art&fact	n°	34,	Université	de	Liège	et	Association	Art&fact,	

Liège,	2015,	120	p.

Études des nouvelles acquisitions du musée Napoléon Ier 

		“Les	fastes	de	la	table	impériale	au	musée	Napoléon	Ier”,	La	Revue	des	musées	de	

France.	La	revue	du	Louvre,	n°	1,	dossier	“Fontainebleau”,	2015,	p.	94-101.

		Présentation	d’œuvres	entrées	dans	les	collections	du	musée	Napoléon	Ier	au	

château	de	Fontainebleau,	rubrique	“Acquisitions.	XIXe	siècle”,	La	Revue	des	

musées	de	France.	La	Revue	du	Louvre,	n°	3,	2015,	p.	84-85.

		“Scènes	impériales	nées	du	pinceau	de	Sauvage”,	fiche	objet	n°	513A,	L’Estampille-

L’Objet	d’art,	n°	513,	juin	2015.

Contributions à des catalogues d’exposition napoléonienne

		Catalogue	Napoléon	et	Paris.	Rêves	d’une	capitale	(musée	Carnavalet,	8	avril	

-	30	août	2015),	essai	“Un	projet	d’embellissement	de	Paris	sous	le	Consulat	:	la	

fontaine	monumentale	à	la	mémoire	du	général	Desaix”,	p.	226-227,	et	17	notices	

développées,	Paris-Musées,	2015.

		Assiette	Vue	de	Munich,	p.	180,	notice	n°	82	du	catalogue	“Napoléon	et	la	Bavière”,	

Ingolstadt,	musée	de	l’armée	bavaroise,	(29	avril	2015-31	octobre	2015).

Contribution à l’ouvrage collectif de référence sur le château de Fontainebleau

		Essais	“Réécrire	l’histoire	dans	la	“maison	des	siècles”	(1814-1848)”,	p.	346-389,	et	

“Le	musée	Napoléon	Ier	:	une	ambition	européenne	enchâssée	dans	un	palais	

impérial”,	p.	504-577,	in	Fontainebleau,	“la	vraie	demeure	des	rois”,	Paris	:	Swan	

éditeur,	octobre	2015,	592	p.

conférences et visites

Conférences de promotion de l’exposition “Pie VII face à Napoléon”. 

		Château	de	Fontainebleau,	samedi	30	mai	2015,	“Matières	au	service	des		

pouvoirs	:	toile,	marbre	et	papier	mobilisés	au	service	du	Sacerdoce	et	de	

l’Empire”,	visite	guidée	de	l’exposition	“Pie	VII	face	à	Napoléon”,	dans	le	cadre	de	

la	5e	édition	du	Festival	de	l’’histoire	de	l’art	.

			Visites	guidées	pour	des	groupes	à	Fontainebleau	même	:	Société	des	amis	du	

château	de	Fontainebleau,	Amis	des	Trinitaires,	Société	des	amis	du	château	

de	Versailles,	Rencontres	académiques,	classes	préparatoires	du	lycée	militaire	

de	Saint-Cyr-l’École,	professeurs	et	élèves	du	regroupement	universitaire	Paris-

Tech	(avec	insistance	sur	la	référence	antique,	le	poids	des	Lumières	et	le	rôle	

de	la	maçonnerie	comme	armature	civile	et	militaire	du	Grand	Empire),	clergé	

des	diocèses	de	Meaux	et	Paris	(avec	insistance	sur	le	cadre	concordataire,	

la	reconstruction	religieuse	et	la	reprise	moderne	de	la	lutte	du	Sacerdoce	et	

de	l’Empire),	École	pratique	des	Hautes	études	en	sciences	sociales,	Souvenir	

napoléonien,	American	Friends	of	French	Heritage.

		Nantes,	Cercle	Louis	XVI,	27	avril	2015,	“Le	pape	dans	les	serres	de	l’Aigle”.

Visites spécialisées au château de Fontainebleau

		“La	manufacture	impériale	de	Sèvres,	un	outil	au	service	du	pouvoir”,	French	

Porcelain	Society,	22	octobre	2015.

		“Sur	les	pas	de	Napoléon,	le	maréchal	Masséna”,	délégation	des	Alpes-Maritimes	

du	Souvenir	napoléonien,	4	décembre	2015.

		“Sur	les	pas	de	Louis-Philippe	et	de	Madame	Adélaïde	au	château	de	Fontaine-

bleau”,	11	septembre	2015,	Société	des		Amis	du	château	de	Randan.

Conférence en Île-de-France présentant le château de Fontainebleau 

		“Le	 château	 de	 Fontainebleau,	 miroir	 des	 siècles”,	 Savigny-sur-Orge,		

28	septembre	2015.

Conférences dans des musées en région sur le thème “Peinture d’histoire :  

Clio au péril du pinceau”

		Amiens,	musée	de	Picardie,	galerie	Puvis	de	Chavannes,	9	juillet	2015	:	2e	volet	du	

diptyque	“Les	pinceaux	au	service	du	sabre	sous	le	Consulat	et	l’Empire”	:	“Peindre	

l’apogée	et	la	chute	(1807-1815)”,	dans	le	cadre	du	cycle	“Peinture	d’Histoire”,	en	

lien	avec	le	réaccrochage	du	Grand	Salon	dans	l’optique	“Histoires.	Grandeurs	et	

misère	d’une	collection”.

		Poissy,	musée	du	Jouet,	11	avril	2015,	“Peindre	la	gloire	du	Second	Empire	et	

le	traumatisme	de	la	défaite.	Meissonier	au	regard	de	ses	contemporains		

(1852-1900)”,	liée	à	l’exposition	“Ernest	Meissonier,	peintre	d’histoire.	Un	certain	

regard”	commémorant	le	200e	anniversaire	de	la	naissance	du	peintre	Ernest	

Meissonier	(1815-1891).

Conférences à l’étranger 

		Fleurus,	Journées	européennes	d’études	du	bicentenaire	de	la	bataille	de	

Waterloo,	15	juin	2015	:	“Peindre	la	gloire	de	l’Empereur”.

		Varsovie,	musée	national,	16	décembre	2015	:	“Sabres	polonais	représentés	par	le	

pinceau	français.	Les	artistes	français	enrôlés	par	Napoléon”.

expertise muséale et enseignement

		Participation	au	Conseil	scientifique	de	l’exposition	“Napoléon	et	Paris.	Rêves	

d’une	capitale”	au	Musée	Carnavalet.

		Cours	à	l’ICES	de	La	Roche-sur-Yon,	cycle	de	spécialité	“patrimoine”	en	3e	année	

de	licence	d’histoire	:	“Le	patrimoine	comme	héritages	contradictoires	:	pans	de	

mémoire	et	ancrages	de	l’histoire	(1789-1814)”.

La Revue des musées  
de France		
janvier	2015

L’Objet d’art		
avril	2015

Revue du Souvenir 
Napoléonien		
oct.	/	décembre	2015
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jean vittet

publications

		“Pie	VII	à	Fontainebleau	:	un	appartement	impérial	pour	un	bénédictin”,	Pie	VII	face	

à	Napoléon	:	la	tiare	dans	les	serres	de	l’Aigle,	Rome,	Paris,	Fontainebleau,	1796-1814,	

Chr.	Beyeler	dir.,	cat.	exp.	Fontainebleau,	château,	2015,	p.	178-185	et	notices	d’objets	

mobiliers	p.	189,	192-200,	202-204.

		“L’éclat	de	l’or	et	 la	brillance	de	la	soie,	 l’ameublement	des	souverains	de		

François	Ier	à	Napoléon”,	dans		V.	Droguet	(dir.),	Fontainebleau,	“La	vraie	demeure	des	

rois,	la	maison	des	siècles”,	Paris,	2015,	p.	216-267.

		“Précisions	sur	quelques	cartons	des	Gobelins	du	XVIIIe	siècle	conservés	à	

Fontainebleau”,	La	Revue	des	musées	de	France.	Revue	du	Louvre,	2015,	n°	1,	p.	72-81.

		Notices	d’un	guéridon	de	Jacob	Frères	et	d’une	paire	de	candélabres	de	Galle,	

Napoléon	Ier	ou	la	légende	des	arts	1800-1815,	cat.	exp.	Compiègne,	musée	national	

du	palais	et	Varsovie,	château	royal,	2015,	p.	122	et	145.

		Notices	d’acquisition	d’une	chaise	de	Georges	Jacob	et	d’une	autre	de	Jacob	Frères	

provenant	du	château	de	Fontainebleau,	La	Revue	des	musées	de	France.	Revue	du	

Louvre,	2015,	n°	2,	p.	68,	80-81.

		Notice	d’acquisition	d’une	paire	de	fauteuils	de	Jacob-Desmalter	

provenant	du	château	de	Fontainebleau,	La	Revue	des	musées	de	

France.	Revue	du	Louvre,	2015,	n°	3,	p.	83-84.

		“Le	bois	de	citronnier	dans	le	mobilier	de	Louis	XVI	à	Napoléon”,	Amis	

du	château	de	Fontainebleau.	Le	Bulletin	des	Amis,	n°	28,	septembre	

2015,	p.	15-18.

		“Les	tapisseries	d’Henri	IV.	II.	Achats	et	commandes”,	La	Lettre	de	la	

Société	Henri	IV,	n°	30,	décembre	2014	[paru	en	janvier	2015],	p.	2-12.

		“The	French	Royal	Collection	of	Tapestries	at	its	Zenith	:	Louis	XIV	

as	Heir,	Collector,	and	Patron”,	Woven	Gold	:	Tapestries	of	Louis	XIV,		

Ch.	Bremer-David	dir.,	cat.	exp.	Los	Angeles,	J.	Paul	Getty	Museum,		

2015,	p.	4-37.

		“La	tenture	de	L’Histoire	du	roi	de	Charles	Le	Brun	:	le	portrait	entre	

vérité	et	propagande”,	Portrait	et	Tapisserie/Portrait	and	Tapestry,		

Ph.	Bordes	et	P.-Fr.	Bertrand	éd.,	Turnhout,	2015,	p.	87-95.

vincent cochet

publications

		Refuge	d’Orient.	Le	boudoir	turc	de	Fontainebleau,	Saint-Rémy-en-

l’Eau,	Monelle	Hayot,	2015.

		“D’un	palais	à	l’autre.	Des	sièges	du	comte	d’Artois	au	service	de	

Joséphine”,	Revue	du	Louvre	et	des	musées	de	France,	n°1,	2015,	p.82-93.

		“Le	boudoir	turc	du	château	de	Fontainebleau,	une	perle	rare”,		

Revue	du	Louvre	et	des	musées	de	France,	n°3,	2015,	p.	7	-	11.	

		“Le	boudoir	turc	du	château	de	Fontainebleau.	Les	coulisses	d’un		

joyau	 textile”,	 Bulletin	de	 la	 société	des	 amis	 du	 château	 de	

Fontainebleau,	n°28,	septembre	2015,	p.	12-14.

		“Les	petits	appartements	de	l’empereur	et	de	l’impératrice”,	in	collectif,	

Fontainebleau,	la	vraie	demeure	des	rois,	Paris,	éditions	Swan,	2015,	

p.	268-345.

jehanne lazaj

publications

		L’esprit	et	la	main	:	héritages	et	savoir-faire	des	ateliers	du	Mobilier	national,	avec	

Christiane	Naffah-Bayle	(catalogue	d’exposition,	Mobilier	national,	galerie	des	

Gobelins),	éditions	Gourcuff-Granigo,	2015,	Paris,	303	p.

		Les	tentes	authentiques	et	pourtant	souvent	apocryphes	de	Napoléon	:	vraies	et	

fausses	reliques	d’un	empereur	en	campagne	dans	L’esprit	et	la	main	:	héritages	

et	savoir-faire	des	ateliers	du	Mobilier	national,	(catalogue	d’exposition,	Mobilier	

national,	galerie	des	Gobelins),	éditions	Gourcuff-Granigo,	2015,	Paris,	p.	111	à	123.

commissariat d’expositions hors fontainebleau

		Le	bivouac	de	Napoléon	-luxe	et	ingéniosité	en	campagne.	Galerie	des	Gobelins,	

Mobilier	national,	Paris	(en	partenariat	avec	le	palais	Fesch	/	musée	des	beaux-arts	

d’Ajaccio	et	la	Fondation	Napoléon),	15	septembre	2015	-	13	décembre	2015.

enseignement et activités pédagogiques 

		Intervention	“la	valorisation	3D	:	apport	et	questionnements	pour	le	patrimoine,	

le	cas	du	bivouac	de	Napoléon”,	25	octobre	2015,	Marseille,	formation	des	

professionnels,	Ministère	de	la	culture,	Direction	générale	des	patrimoines.

			Aide	à	l’élaboration	d’un	parcours	éducatif	et	d’un	guide	de	visite	dans	le	cadre	de	

l’exposition	“Le	bivouac	de	Napoléon	:	luxe	et	ingéniosité	en	campagne.”,	Galerie	des	

Gobelins,	Mobilier	national.

instances scientifiques

		Depuis	janvier	2013	:	membre	titulaire	de	la	Commission	scientifique	d’acquisition	

des	musées	de	la	région	Pays-de-la	Loire.

		Depuis	2013	:	membre	du	Comité	scientifique	de	l’hôtel	de	Beauharnais,	Ambassade	

d’Allemagne.	

présentations, conférences, colloques

		Le	Bivouac	de	Napoléon	:	de	la	fonction	au	symbole,	3	décembre	2015,	journée	

d’études,	Direction,	organisation	et	animation	de	la	journée	avec	Christophe	Beyeler	

(Mobilier	national	-	château	de	Fontainebleau	-	Institut	Napoléon)	et	allocution	

titrée	:	un	palais	tissé	de	l’Empereur	au	bivouac.	

		“L’étiquette	au	palais	de	l’Élysée	sous	le	Premier	Empire”,	allocution	dans	le	cadre	du	

colloque	La	Cour	impériale	sous	le	Premier	et	le	Second	Empire,	21	novembre	2015,	

Rueil-Malmaison,	(Souvenir	Napoléonien,	ville	de	Rueil-Malmaison).

		“Sauvage	et	martial,	exotique	et	fantaisiste,	le	goût	pour	les	peaux	de	léopard	

aux	XVIIIe	et	XIXe	siècles”,	in	Véron-Denise	Danièle	(dir.),	Pelage	et	plumage,	quand	

l’animal	prend	de	l’étoffe,	actes	des	journées	d’études	de	l’Association	française	

d’étude	des	textiles,	Centre	national	du	costume	de	scène,	Moulins,	21-22	novembre	

2014,	Paris,	éditions	Sépia,	2015.	

		“Louis	XV	en	son	intérieur,	le	décor	des	appartements	royaux”,	in	cat.	exp.	Louis	XV	à	

Fontainebleau.	La	demeure	des	rois	au	temps	des	Lumières	(à	paraître	RMN	2016).

		“Charles	Percier	et	le	couple	impérial	:	entre	l’indéfectible	Napoléon	et	la	versatile	

Joséphine	?”,	in	cat.	exp.	Charles	Percier.	Architecture	et	décor	au	temps	des	

révolutions	(à	paraître	Yale	University	Press	et	RMN	2016).

présentations, conférences, colloques

		Festival	de	l’histoire	de	l’art	:	Le	boudoir	turc,	histoire	de	son	décor	et	de	son	

ameublement,	conférence	en	salle	suivi	d’une	séance	de	dédicace	de	l’ouvrage	

Refuge	d’Orient	au	sein	du	salon	du	livre.

		La	matière	:	le	textile,	conservation	et	restitution,	un	subtil	équilibre	dans	les	petits	

appartements	(viste-conférence).	Séance	de	signature	de	l’ouvrage	Refuge	d’Orient	

à	la	librairie	Lardancher	à	Paris,	3	juin	2015.

La Revue des musées  
de France		
mars	2015

La Revue des musées  
de France		
mai	2014

Le Figaro et vous		
28	septembre	2015

Ouest France		
9	décembre	2015
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marine kisiel

publications

			Avec	une	introduction	historique	de	Bernard	Hours,	Le	Dauphin,	

l’artiste	et	le	philosophe.	Autour	de	l’Allégorie	à	la	mort	du	dauphin	

de	Lagrenée	l’Aîné,	Dijon,	Faton,	2015	(catalogue	d’exposition).

		“Fontainebleau	sous	la	IIIe	République	:	naissance	d’un	château-

musée”,	in	Fontainebleau,	la	vraie	demeure	des	rois,	Paris,	Swan	

Éditions,	2015.

		“Avant	l’orage	de	Willem	Hendrik	Mesdag”,	in	Van	Gogh	&	Barbizon.	

Peintres	français	et	néerlandais	de	la	nature,	Paris,	Librairie	des	

Musées/INHA,	2015.

		La	peinture	impressionniste	et	la	décoration,	1870-1895”,	Sociétés	

&	Représentations,	mai	2015,	n°39,	p.	257-288.

conférences

		“Diderot	et	Lagrenée”,	Maison	des	Lumières	Denis-Diderot,	Langres,	21	janvier	2016.	

		“Autour	du	Champ	de	blé	de	Louis	Braquaval”,	musée	Boucher-de-Perthes,	Abbeville,	

12	juin	2015.

valorisation : les ressources 
propres du château

En 2015, les ressources propres du château ont été marquées par une baisse  

des recettes liées à la billetterie, la privatisation et les concessions. Les 

difficultés conjoncturelles ont en effet impacté les professionnels du 

tourisme aussi bien dans le domaine du “loisir” que du tourisme d’ “affaire”. 

Le dynamisme dont a fait preuve le château dans le développement de ses 

produits touristiques a néanmoins permis de limiter cette baisse. Dans le 

domaine du mécénat, l’année a été marquée par l’achèvement du chantier 

du boudoir Turc, par l’enrichissement des collections, la concrétisation de 

nouveaux partenariats et un engagement croissant des Amis du château de 

Fontainebleau.

recettes :

 billetterie : 2 597 074 €

 visites-privilège : 58 100 € 

 locations : 160 772 €

 prises de vues : 59 600 €

 concessions : 127 732 €

 montant levé en mécénat : 270 000 €

39 événements

50 visites-privilège

27 tournages et prises de vues photographiques

la billetterie du château 

Les	recettes	issues	directement	de	la	billetterie	du	château	(droit	d’entrée,	visites	

guidées,	visioguides),	qui	représentent	88,8	%	des	ressources	liées	à	l’activité	du		

château,	ont	atteint	2	597	074	€	en	2015	pour	une	prévision	de	3	072	000	€.

La	baisse	de	la	fréquentation,	en	particulier	des	groupes,	et	la	baisse	de	la	vente	

en	nombre	ont	en	effet	freiné	les	recettes	[voir	partie	I].	La	crise	que	vivent	les	

professionnels	du	tourisme	a	eu	un	double	impact	sur	les	recettes	du	château,	

à	la	fois	sur	les	recettes	des	ventes	en	nombre	auxquelles	souscrivent	les	tour-

opérateurs,	et	sur	les	visites	conférences	pour	les	groupes.	Malgré	la	hausse	des	

tarifs	en	2015,	le	taux	de	prise	des	visioguides	a	cependant	augmenté	pour	se	situer	

à	plus	de	25	%,	dépassant	ainsi	la	prévision	de	recette	de	14,9	%,	pour	atteindre	une	

progression	de	26	%	par	rapport	à	2014.	

Évolution des recettes de billetterie
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L’Indépendant  
de l’Yonne		
24	juillet	2015

Le Journal  
d’Abbeville		
10	juin	2015
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le mécénat 

Le	soutien	des	mécènes	permet	au	château	de	Fontainebleau	d’ouvrir	de	

nouveaux	espaces	à	la	visite,	de	restaurer	certains	de	ses	décors	ou	objets,	

d’acquérir	des	œuvres	et	de	soutenir	ses	actions	culturelles	et	pédagogiques.	

L’année	 2015	 a	 été	 marquée	 par	 l’achèvement	 des	 grands	 chantiers	 de	

restauration	rendus	possibles	grâce	au	mécénat,	par	l’enrichissement	des	

collections	du	château	et	par	la	concrétisation	de	nouveaux	partenariats.	De	

leur	côté,	les	Amis	du	château	de	Fontainebleau	se	sont	activement	mobilisés	

autour	de	campagnes	de	souscription.

Évolution des montants levés en mécénat
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le boudoir turc de marie-antoinette et de joséphine - 
694 000 €

Un	mécénat	de	324	000	€	de	l’INSEAD	a	permis	en	2007	de	lancer	le	projet	de	

restauration	du	boudoir	Turc.	À	la	suite	de	la	présentation	exceptionnelle	

du	mobilier	du	boudoir	à	la	galerie	Aveline	dans	le	cadre	de	l’opération	“Des	

mécènes	pour	Fontainebleau”	en	septembre	2012,	entreprises,	particuliers	et	

fondations	ont	permis	de	rassembler	370	000	€	destinés	à	la	restauration	du	

mobilier	et	au	retissage	des	textiles.	Les	travaux,	qui	ont	débuté	en	octobre	

2012,	se	sont	poursuivis	jusqu’en	novembre	2014	avec	le	remeublement	complet	

du	boudoir,	qui	a	été	inauguré	le	9	mai	2015	en	présence	de	ses	mécènes.	Il	est	

depuis	accessible	tous	les	jours	en	visite	guidée.	Un	film	présentant	son	histoire	

et	détaillant	sa	restauration	a	été	réalisé	pour	accompagner	le	visiteur	dans	la	

découverte	de	ce	lieu	d’intimité.	

renouvellement du mécénat  
de rolex - 50 000 €

Mécène	du	château	de	Fontainebleau	depuis	

2008,	 la	 société	 Rolex	 a	 accepté	 en	 2015	 de	

renouveler	son	engagement	pour	trois	années.	Elle	

continue	donc	à	veiller,	avec	l’aide	de	la	maison	

Arvaud,	à	l’entretien	bimensuel	de	la	collection	

horlogère	du	château.	En	complément,	et	grâce	à	

son	soutien	financier,	quatre	nouvelles	pendules	

ont	pu	être	restaurées,	parmi	lesquelles	la	pendule	

figurant	Apollon	placée	dans	le	salon	octogonal	du	

théâtre	Impérial	et	celle	à	“l’éléphant”	qui	orne	le	

cabinet	des	Laques	de	l’impératrice	Eugénie.

torchères louis-philippe de la salle de bal - 
38 000 €

La	restauration	de	la	première	des	six	torchères	de	la	salle	de	

Bal	a	permis	de	déterminer	fin	2014	le	coût	d’intervention	à	

prévoir	pour	les	cinq	autres	candélabres.	Le	mécène	de	cette	

torchère,	M.	Nathanaël	Salles,	a	renouvelé	son	mécénat	-	

dans	le	cadre	d’une	démarche	familiale	-	pour	deux	torchères	

supplémentaires.	Objets	décoratifs	monumentaux	en	carton-

pierre,	ces	torchères	ont	été	fabriquées	à	l’occasion	du	mariage	

du	prince	héritier,	Ferdinand-Philippe	d’Orléans,	fils	du	roi	

Louis-Philippe,	avec	la	princesse	Hélène	de	Mecklembourg-

Schwerin,	célébré	au	château	de	Fontainebleau	le	30	mai	

1837.	Trois	des	six	torchères	ont	ainsi	pu	être	restaurées	et	ont	

retrouvé	en	décembre	2015	leur	emplacement	d’origine	dans	la	

salle	de	Bal.	Les	Amis	du	château	se	sont	également	emparés	de	

ce	projet	et	ont	lancé	une	souscription	qui	devrait	permettre	

de	réunir	les	sommes	nécessaires	à	la	restauration	des	trois	

dernières	torchères.	Celles-ci	seront	électrifiées	pour	retrouver	

leur	fonction	première	et	améliorer	l’éclairage	de	la	salle	de	Bal.

le salon jaune

Aux	termes	d’une	convention-cadre	signée	en	octobre	2013,	la	Fondation	du	

Patrimoine	s’est	engagée	à	accompagner	le	château	de	Fontainebleau	pendant	trois	

ans	dans	la	restauration	et	la	mise	en	valeur	de	son	patrimoine.	La	Fondation	met	

à	la	disposition	du	château	ses	outils	et	son	réseau	pour	encourager	ses	projets	de	

restauration.	Elle	a	souhaité	concrétiser	ce	partenariat	en	apportant	dès	2014	un	

mécénat	de	200	000	€	pour	la	restauration	du	salon	Jaune	des	Petits	Appartements	de	

l’Impératrice.	Une	partie	de	cette	somme	est	consacrée	à	la	restauration	des	tentures	

murales.	Les	travaux	sur	les	soieries	ont	débuté	en	janvier	2014	et	concernent	douze	

panneaux	muraux.	La	Fondation	contribue	également	à	la	restauration	des	deux	

grands	vases	de	Sèvres	du	salon	et	au	nettoyage	du	tapis.	En	2015,	trois	panneaux	

ont	été	restaurés	et	raccrochés	dans	le	Salon	Jaune.
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restitution des rideaux du salon des dames d’honneur
de l’impératrice joséphine - 55 000 €

Le	château	de	Fontainebleau	a	engagé,	depuis	trois	ans,	la	restauration	du	

salon	des	dames	d’honneur	de	l’impératrice	Joséphine,	situé	dans	les	Petits	

Appartements.	Pour	parfaire	l’ensemble	et	restituer	la	pièce	dans	son	état	du	

Premier	Empire,	le	château	a	lancé,	grâce	à	la	Fondation	du	patrimoine,	une	

souscription	publique	pour	le	retissage	de	ses	rideaux	le	9	octobre	

2014.	La	quasi-totalité	des	éléments	mobiliers	du	salon	sont	

aujourd’hui	restaurés	et	recouverts	d’une	spectaculaire	garniture	

“Premier	Empire”.	La	restitution	des	trois	paires	de	rideaux	

permettra	de	rendre	à	l’ensemble	son	raffinement	et	d’achever	sa	

présentation	dans	un	état	Premier	Empire,	conformément	à	la	

démarche	muséographique	retenue	pour	les	Petits	Appartements	

de	 Fontainebleau.	 Le	 coût	 des	 travaux	 de	 retissage	 et	 de	

passementerie	est	estimé	à	72	300	€.	La	souscription	a	déjà	réuni	

plus	de	55	000	€,	dont	une	contribution	du	Club	des	entreprises	

mécènes	du	patrimoine	de	Seine-et-Marne.	Le	château	a	ainsi	pu	

acquérir	en	2015	le	taffetas	de	soie	blanc	et	le	taffetas	de	soie	orange	

nécessaire	à	la	confection	des	rideaux.	Les	marchés	de	retissage	

des	rideaux	et	de	leurs	passementeries	ont	été	passés	début	2016	

ce	qui	devrait	permettre	le	raccrochage	de	ces	éléments	à	l’été	2016.

la fondation total,  
mécène de la restauration de l’escalier  
en fer-à-cheval - 200 000 €

La	Fondation	d’entreprise	Total	et	la	Fondation	du	patrimoine	

sont	 partenaires	 depuis	 2006	 pour	 la	 sauvegarde	 du	

patrimoine.	À	ce	jour,	plus	de	150	projets	de	restauration,	

répartis	sur	19	régions	de	France	et	à	l’étranger,	ont	bénéficié	

du	soutien	de	ce	partenariat	pour	un	budget	de	près	de	20	M€.	

À	l’occasion	du	renouvellement	de	ce	partenariat,	célébré	au	

château	de	Fontainebleau	le	jeudi	4	septembre	2014,	et	grâce	

au	mécénat	de	la	Fondation	Total,	la	Fondation	du	patrimoine	

apporte	un	soutien	de	200	000	euros	à	la	restauration	de	

l’escalier	en	Fer-à-Cheval	du	château.	Les	travaux	s’élèvent	à	

près	de	2	M€.	Ils	devraient	débuter	en	2016-2017.	Une	campagne	

de	souscription	est	en	préparation	pour	réunir	les	fonds	

nécessaires	au	lancement	du	chantier.

la fondation total, mécène du chantier 
d’insertion initiatives 77 dans les jardins du 
domaine - 34 000 €

La	Fondation	d’entreprise	Total	a	également	décidé	d’apporter	

son	soutien	au	chantier	d’insertion	piloté	par	Initiatives	77		

(organisme	d’aide	à	l’emploi	et	à	la	formation	du	conseil	

départemental	de	Seine-et-Marne)	et	le	service	des	jardins	

du	château	de	Fontainebleau.	L’objectif	de	ce	chantier	est	

de	permettre	à	un	public	éloigné	conjoncturellement	et/

ou	structurellement	de	l’activité	économique	de	profiter	

d’une	expérience	de	formation	valorisante,	en	immersion	

dans	les	jardins	du	château,	pour	apprendre	les	métiers	

d’entretien	des	espaces	verts.	Douze	salariés	ont	ainsi	été	

sélectionnés	et	œuvrent	depuis	le	mois	d’avril	à	la	valorisation	

et	l’embellissement	des	jardins	historiques	du	château.	Parmi	

leurs	réalisations,	la	restauration	du	labyrinthe	du	Grand	

Parterre,	qui	a	été	entièrement	dégagé,	assaini	et	revalorisé,	

offrant	un	nouvel	espace	de	promenade	et	de	détente	au	public.

La République  
de Seine-et-Marne		
24	juillet	2015

Le courrier des maires  
et des élus locaux		

mai	2015
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des soutiens aux projets culturels

l’exposition “pie vii face à napoléon. la tiare dans les serres de l’aigle”	 

a	bénéficié	d’un	soutien	de	1 000 €	de	la	Fondation	Napoléon	pour	l’édition	du	

catalogue	qui	lui	a	été	dédié.	

l’exposition “le dauphin, l’artiste et le philosophe”	a	bénéficié	du	soutien	de	

la	société	des	Amis	du	château	de	Fontainebleau,	de	Bauchet	Assurances	et	de	la	

Société	archéologique	de	Sens	pour	un	montant	de	2 000 €.

le festival de l’histoire de l’art - 31 928 €

La	cinquième	édition	du	Festival	de	l’histoire	de	l’art	a	été	soutenue	par	des	mécènes	

qui	ont	contribué	pour	31	928	€	aux	activités	culturelles	et	pédagogiques	qu’il	

organise	ainsi	qu’aux	échanges	d’étudiants	européens.	

Leur	participation	se	décompose	de	la	manière	suivante	:

			Aigle	Noir	:	mise	à	disposition	de	chambres	pour	une	valeur	de	4	295	€

		Ibis	Château	de	Fontainebleau	:	mise	à	disposition	de	chambres	pour	une	valeur	

de	3	633	€

		Caisse	d’Épargne	Île-de-France	:	10	000	€

		Fondation	Hippocrène	:	8	000	€

		Redex	:	3	000	€

		Transdev	:	mise	à	disposition	d’une	navette	entre	la	gare	d’Avon	et	le	château	de	

Fontainebleau	d’une	valeur	de	3	000	€

les fresques musicales de fontainebleau - 18 000 €

Mettant	à	l’honneur	la	musique	au	temps	de	François	Ier,	cette	première	édition	

des	Fresques	a	été	soutenue	par	des	mécènes	qui	ont	contribué	pour	18	000	€	à	

l’organisation	des	concerts	proposés	par	la	Main	Harmonique,	les	Sacqueboutiers,	

l’ensemble	Clément	Janequin	et	l’ensemble	William	Byrd.

	

Leur	participation	se	décompose	de	la	manière	suivante	:

		Fondation	Orange	:	10	000	€

		Caisse	d’Épargne	Île-de-France	:	5	000	€

		2R&Co	:	3	000	€

acquisitions rendues possibles grâce au 
mécénat 

habit de grand chambellan - 2 280 €

Acquis	en	2014	grâce	au	soutien	de	l’hôtel	Aigle	Noir	et	des	Amis	

du	château	de	Fontainebleau,	l’habit	de	Grand	chambellan	a	

été	restauré	et	présenté	en	2015	avec	le	soutien	de	Mme	Odile	

Marie	Martin.	Rare	témoin	des	habits	de	cérémonie	des	

grands	officiers	civils	de	la	Maison	de	l’Empereur,	commandé	

à	l’occasion	du	sacre	de	Napoléon	Ier	en	1804	ou	du	mariage	de	

l’empereur	avec	Marie-Louise	de	Habsbourg-Lorraine	en	1810,	

il	est	en	velours	de	soie	amarante,	rehaussé	sur	les	parements,	

les	basques	et	le	col	de	broderies	de	fil	d’argent,	canetilles,	

paillettes	et	paillons	façonnés,	dessinant	des	palmes	et	des	

palmettes.	Il	a	rejoint	les	collections	du	musée	Napoléon	Ier.

habit de chambellan ou de grand-écuyer du général de caulaincourt

Acquis	en	vente	publique	en	décembre	grâce	à	la	générosité	du	Comte	Louis-Amédée	

de	Moustier	de	Caulaincourt	de	Vicence,	descendant	du	général	de	Caulaincourt,	cet	

habit	correspond	à	celui	porté	par	le	responsable	du	département	de	la	Chambre,	

soit	Ch.	M	de	Talleyrand	ou	son	successeur,	le	comte	de	Montesquiou-Fezensac,	

en	tant	que	grands	chambellans,	ou	au	comte	de	Rémusat,	premier	chambellan.	

Cet	uniforme	de	la	Maison	de	l’empereur,	présenté	lors	de	la	vente	comme	un	habit	

de	grand	écuyer	en	raison	de	sa	provenance	historique	(Armand	Augustin	Louis,	

marquis	de	Caulaincourt,	duc	de	Vicence	(1773-1827),	aide	de	camp	de	Bonaparte	en	

1802	général	de	brigade	en	1803,	grand	écuyer	en	1804,	puis	sénateur	et	ministre	des	

Relations	extérieures	en	1814),	doit	être	considéré	comme	un	habit	de	chambellan,	

comme	l’indiquent	la	couleur	et	la	présence	de	la	boutonnière	à	l’arrière	d’une	des	

basques.	Il	est	le	pendant	de	celui	acquis	par	le	château	de	Fontainebleau	en	2014,	

mais	quelques	différences	sont	à	noter	:	il	est	taillé	non	pas	dans	du	velours	de	soie,	

mais	dans	un	drap	de	laine,	ce	qui	correspond	à	l’habit	ordinaire	et	non	à	l’habit	de	

cérémonie.	Quant	aux	broderies	d’argent,	elles	présentent	les	mêmes	motifs	mais	

sont	plus	larges.	

don de vingt œuvres graphiques au profit du musée napoléon ier 

Fidèles	donateurs	du	musée	Napoléon	Ier,	Jean-Pierre	et	Isabelle	Cojan	ont	permis	en	

novembre	2015	l’acquisition	de	4	estampes	par	des	graveurs	italiens	d’après	Andrea	

Appiani	:	Décor du Palais royal de Milan,	de	14	caricatures	allemandes	en	eau-forte	

rehaussée	de	couleurs,	une	aquarelle	attribuée	à	Étienne-Chérubin	Lecomte	Projet de 

décoration pour la chambre de Joachim Napoléon,	et	un	projet	de	médaille	attribué	à	Louis	

Lafitte	“Paix de Lunéville, le XX pluviôse an IX”.	Ces	œuvres	ont	rejoint	les	collections	

du	musée	Napoléon	Ier	et	renforcent	le	fonds	du	cabinet	des	Arts	graphiques	de	

Fontainebleau.

La Gazette de l’Hôtel Drouot		
30	janvier	2015
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actions pour développer le mécénat

Le	château	de	Fontainebleau	est	engagé	depuis	2013	dans	une	démarche	active	de	

recherche	de	mécènes.	Le	développement	de	cette	action	passe	par	la	constitution	

d’un	réseau	de	partenaires	et	par	la	mise	en	place	d’outils.

   admical

Le	château	de	Fontainebleau	a	rejoint	depuis	2014	le	réseau	Admical,	association	qui	

rassemble	porteurs	de	projets	et	entreprises	mécènes.	À	cette	occasion,	le	président	

de	l’Établissement	a	signé	la	charte	pour	le	mécénat	d’entreprise	qui	donne	une	

définition	du	mécénat	dépassant	le	cadre	fiscal.

  cci seine-et-marne

Partenaire	régulier	du	château,	la	chambre	de	commerce	et	d’industrie	de	Seine-

et-Marne	est	à	l’initiative	d’une	démarche	visant	à	mettre	en	avant	auprès	de	son	

réseau	d’entreprises,	les	porteurs	de	projets	à	la	recherche	de	financements.	Une	

plaquette	éditée	par	la	CCI	et	diffusée	largement	sur	le	territoire	a	permis	au	château	

de	Fontainebleau	de	sensibiliser	de	nombreux	prospects	au	Festival	de	l’histoire	de	

l’art	et	à	la	restauration	de	l’escalier	en	Fer-à-Cheval.

  nomination

Fin	2015,	le	château	de	Fontainebleau	a	choisi	la	solution	Nomination	pour	

développer	sa	prospection	de	partenaires	et	d’entreprises	mécènes.	Partenaire	de	

l’Établissement	public,	Nomination	l’accompagne	à	identifier	ses	cibles	et	à	les	

fidéliser.

les amis du château de fontainebleau renforcent leur engagement

L’association “Les Amis du château de Fontainebleau”, reconnue d’utilité publique, regroupe 

à ce jour près de 1 200 adhérents, tous bénévoles.

Elle poursuit plusieurs objectifs : 

		mieux faire connaître l’histoire et le patrimoine artistique du château de Fontainebleau, de 

ses jardins et de son parc ; 

				apporter son concours à l’établissement public du château de Fontainebleau dans 

l’organisation de manifestations et la conduite d’activités pédagogiques au profit des jeunes ;

		susciter des actions de mécénat contribuant à l’enrichissement des collections par des 

acquisitions, et participer à la restauration du patrimoine architectural et décoratif du 

château et de ses œuvres d’art.

le bilan de ses activités en 2015 témoigne d’un dynamisme et d’un 
renouveau qui en font un partenaire précieux pour le château

		Contribution à l’accueil des différentes manifestations organisées par le château : La Nuit 

des musées, le Festival de l’histoire de l’art, les Fresques musicales, les Journées européennes 

du patrimoine, ainsi que l’accueil personnalisé des visiteurs lors des dimanches gratuits. 

  Médiation ponctuelle lors de ces manifestations, proposée par une équipe d’historiens et de 

professeurs présents auprès du public pour des explications “à la carte”.

  Organisation de nombreuses conférences à l’occasion d’expositions ou de manifestations 

à l’intérieur ou à l’extérieur du château ; visites commentées, sorties culturelles d’une ou 

deux journées de monuments ou de lieux chargés d’histoire en lien avec celle du château.

    Acquisition d’une urne de dons accompagnée d’une communication digitale présentant 

l’association des Amis, placée en fin de parcours de visite.

  Publications : une lettre d’information mensuelle destinée aux adhérents ; des bulletins 

trimestriels, largement illustrés, évoquant des sujets ayant trait aux huit siècles d’histoire 

du château et à son patrimoine artistique ; des dossiers annuels approfondissant des 

sujets historiques ou artistiques concourant à une meilleure connaissance du patrimoine 

bellifontain. En 2015, le dossier “Napoléon à Fontainebleau” a été édité en français et en 

anglais.

  Participation à des projets pédagogiques (animations et conférences) en collaboration avec le 

château, participation au financement du site éducatif, www.chateau-fontainebleau-education.fr,  

et au guide virtuel, à la disposition des enseignants et animateurs responsables des 50 000 enfants 

annuellement en visite à Fontainebleau. Contribution au projet “la Petite galerie de mythologie” 

élaboré avec l’Éducation nationale, le château et le Festival de l’histoire de l’art, par la projection 

d’un diaporama commenté dans les 16 classes concernées. 

  Soutien d’actions de mécénat, soit sur leurs fonds propres, soit en mobilisant des mécènes, 

entreprises ou particuliers permettant de participer à des restaurations d’objets d’art ou à 

des acquisitions souhaitées par le château.

  Lancement d’une souscription pour la restauration des torchères de la salle de Bal  

et financement pour les projections virtuelles et l’édition du catalogue de l’exposition  

“Le Dauphin, l’artiste et le philosophe”. 

  Réussite de l’opération “Adoptez un banc” qui a permis l’acquisition de 34 bancs personnalisés 

par une dédicace gravée sur une plaque en laiton. Ces bancs, disposés dans la cour d’Honneur 

ou autour du Grand Parterre permettent aux visiteurs de faire une halte dans leur découverte 

des cours et des jardins. 

La République  
de Seine-et-Marne		

21	décembre	2015
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signature d’un partenariat pérenne  
entre le château de fontainebleau et l’insead

L’INSEAD et le château de Fontainebleau ont signé le 11 septembre 2015 

une convention de partenariat en présence d’Ilian Mihov, doyen de 

l’INSEAD, Jean-François Hebert, président du château de Fontainebleau, 

et Claude Janssen, l’un des fondateurs de l’école et président d’honneur 

de son conseil d’administration, au travers de laquelle la célèbre école 

de management et la “Maison des siècles” affichent leur intention de 

pérenniser leurs relations.

En scellant ce partenariat, le château et l’INSEAD souhaitent approfondir 

leurs relations. L’objectif affiché par les deux institutions est de faire 

du château un lieu incontournable pour l’ensemble des participants 

aux programmes de l’école. Parmi les axes de travail figurent, outre les 

échanges de visibilité, le développement du nombre d’événements à 

destination des participants actuels mais également des anciens et des 

entreprises partenaires de l’INSEAD. Les remises de diplômes devraient 

ainsi se dérouler prochainement au cœur même du château. 

les privatisations d’espaces 

Certains	espaces	du	château	de	Fontainebleau	peuvent	être	privatisés	dans	

le	cadre	de	visites,	d’événements,	de	tournages	de	films	ou	de	prises	de	vues	

photographiques,	afin	de	développer	les	ressources	propres	de	l’Établissement.	

En	2015,	50	visites-privilège	ont	été	programmées	(+	30	%).	Depuis	le	mois	de	

janvier,	un	tarif	préférentiel	de	700	€	HT	a	été	introduit	pour	répondre	à	une	

demande	croissante	de	la	part	des	particuliers	ou	de	petits	groupes	issus	

d’entreprises.	Un	nombre	de	participants	réduit	permet	notamment	de	découvrir	

en	visite	privilège	les	“coulisses”	du	château	comme	la	machinerie	du	théâtre	

Impérial,	et	de	créer	des	visites	plus	adaptées	aux	demandes	des	clients.	

39	événements	ont	été	organisés	au	château	de	Fontainebleau	en	2015,	en	

majorité	dans	la	salle	des	Colonnes	et	la	galerie	des	Cerfs,	parmi	lesquels	la	soirée	

de	gala	l’École	des	officiers	de	la	gendarmerie	nationale	(EOGN),	ou	la	maison	de	

joaillerie	française	Chaumet.

Évolution des recettes de privatisations d’espaces
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tournage du long métrage “la danseuse”

En octobre, la réalisatrice Stéphanie Di Giusto a reconverti les combles du château de 

Fontainebleau en décors parisiens pour le tournage de son premier long-métrage, “La Danseuse”. 

Mettant en scène Mélanie Thierry, Gaspard Ulliel et François Damiens, le film évoque la vie de 

l’artiste Loïe Fuller, créatrice de la danse Serpentine et gloire des cabarets parisiens de la Belle 

Époque. La sortie du film est prévue à l’été 2017. 

documentaire high-tech “art stories 360 °”,  
pour la chaine arte future

Pour le lancement de la chaîne Arte Future, regroupant des contenus visibles en 360°,  

le château de Fontainebleau a été mis à l’honneur. Proposant une expérience immersive au cœur 

de l’histoire de l’art, la journaliste Andrea Fies convie le téléspectateur à une plongée érudite 

et ludique, en vidéo 360°, dans les salles et jardins du château de Fontainebleau, première 

institution culturelle française à bénéficier de cette technologie. Cette vidéo a été présentée 

lors du dernier forum du Club Innovation & Culture / CLIC France. Elle est réalisée par Clément 

Cogitore, ancien résident de la villa Médicis. 

L’Établissement	s’est	également	attaché	à	promouvoir	l’offre	du	château	

auprès	des	professionnels	de	la	production	audiovisuelle	en	participant	

au	salon	des	lieux	de	tournage	le	3	et	4	février	2015	à	Paris,	au	carreau	

du	Temple.	Cet	événement,	organisé	par	la	commission	du	film	d’Île-de-

France,	a	pour	objectif	de	mettre	en	lumière	les	sites	emblématiques	

de	la	région	ouverts	aux	tournages	de	films.	80	exposants,	comprenant	

entre	autres	les	châteaux	de	Versailles	et	de	Vaux-le-Vicomte,	ou	

encore	le	musée	du	Louvre,	ont	présenté	leurs	décors	à	près	de	1	500	

professionnels	de	la	production.	Le	château	s’est	également	investi	

dans	le	festival	Série	séries,	dédié	aux	séries	du	monde	entier,	dont	la		

4e	édition	s’est	tenue	du	1	au	3	juillet	2015	à	Fontainebleau.	Le	château	

a	accueilli	les	deux	dîners	officiels	du	festival	et	organisé	une	série	de	

visites	de	ses	décors	pour	plus	de	80	professionnels.

Parmi	les	tournages	réalisés	en	2015,	on	compte	15	documentaires,	dont	

l’émission	“Les	carnets	de	Julie”,	“Histoire	de	se	balader”,	ainsi	que	le	premier	

documentaire	réalisé	en	technologie	360°	pour	la	chaine	Arte,	2	épisodes	de	

séries	télévisées	internationales,	2	clips,	2	shooting-photos,	5	publicités	et	1	long	

métrage	:	“La	Danseuse”	de	Stéphanie	Di	Giusto.

les concessions 

Afin	d’assurer	le	confort	des	visiteurs	et	d’animer	les	jardins,	plusieurs	services	

leur	sont	proposés	sous	la	forme	de	concessions	soumises	à	une	redevance	fixe	

et/ou	à	une	redevance	sur	le	chiffre	d’affaires.
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Le Parisien		
23	octobre	2015
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À	la	sortie	des	Grands	Appartements,	le	visiteur	traverse	la	librairie-

boutique	toujours	concédée	à	la	Réunion	des	musées	nationaux	-	

Grand-Palais	(RMN-GP).	

La	récolte	du	miel	des	ruches	a	eu	lieu	en	août	2015	et	a	permis	de	réaliser	

200	pots	de	125	g,	soit	25	kg	de	miel	(soit	quatre	fois	plus	que	l’année	2014).	

Le	miel	du	château	est	en	vente	à	la	boutique	au	tarif	de	12	€.	

La	concession	du	salon	de	thé	est	gérée	par	la	société	L’Orangerie.	Face	

à	la	porte	Dorée,	le	restaurant	/	salon	de	thé	propose	aux	visiteurs	une	

carte	composée	essentiellement	de	produits	frais	de	la	région.	

D’avril	à	octobre,	le	glacier	La	Ferme	de	la	métairie	est	installé	dans	

la	cour	de	la	Fontaine	et	propose	des	sorbets	biologiques.	En	2015,	un	

stand	supplémentaire	a	été	placé	sur	le	Grand	Parterre,	à	proximité	de	

l’allée	des	Cascades.	

La	Ferme	de	la	métairie	propose	depuis	décembre	un	stand	de	crêpes	sucrées	et	

salées	préparés	à	base	de	produits	biologique,	essentiellement	présent	le	week-

end	et	pendant	les	vacances	scolaires.	

Tout	au	long	de	l’année,	les	adhérents	du	Cercle	du	Jeu	de	Paume	et	les	personnes	

désireuses	de	s’initier	à	la	paume	viennent	profiter	de	la	salle	de	Fontainebleau,	

l’une	des	dernières	encore	en	activité	en	France,	qui	accueille	également	des	

compétitions	internationales.	Le	Cercle	a	lancé	un	appel	aux	dons	pour	rénover	

le	sol,	les	revêtements	intérieurs	et	les	toitures	en	bois	des	galeries.

Le	canotage	sur	l’Étang	aux	Carpes	a	été	repris	en	avril	par	Monsieur	Bernard	

Chahmirian,	actuel	gérant	du	salon	de	thé.

Au	départ	de	la	porte	Dorée,	tous	les	dimanches,	jours	fériés	et	vacances	

scolaires,	les	calèches	des	Attelages	de	la	forêt	(pouvant	transporter	dix	

personnes)	organisent	des	promenades	de	vingt	à	trente	minutes	le	long	du	

Grand	Parterre	et	à	travers	le	parc	du	château.
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La	société	France	Montgolfière	propose	d’avril	à	septembre	des	départs	en	

montgolfière	depuis	le	parc	du	château.	

La	pêche	des	carpes,	sandres	et	brochets	est	autorisée	dans	le	canal	depuis	de	

nombreuses	années,	sous	réserve	d’une	adhésion	à	l’association	Les	carpes	

d’Avon.

La	concession	des	sanitaires	de	la	cour	de	la	Fontaine	est	ouverte	de	10	h	30

à	17	h	ou	19	h	selon	la	saison.	Elle	a	été	complétée	d’avril	à	octobre	par	la	mise	en	

place	de	sanitaires	mobiles	dans	le	jardin	Anglais,	dans	le	jardin	de	Diane	et	en	

face	du	pavillon	Sully.

Pour	le	confort	des	visiteurs	du	Festival	de	l’histoire	de	l’art,	le	château	de	

Fontainebleau	a	proposé	à	des	prestataires	locaux	d’installer	dans	les	cours	

et	jardins	du	château	des	kiosques	gourmands.	La	pâtisserie	Frédéric	Cassel,	

l’épicerie	Paul	Lamotte	et	Côté	Campagne	Traiteur	ont	proposé	macarons,	glaces,	

snacks	et	boissons	aux	festivaliers.	Ces	concessions	“éphémères”	ont	permis	de	

diversifier	les	ressources	commerciales	de	l’Établissement.

nouveauté : la location de costumes pour enfants et adultes 
pendant les vacances scolaires

Depuis les vacances de la Toussaint, un stand de location de costumes s’est installé à l’entrée du 

château, dans les espaces d’accueil. Pendant les vacances scolaires, adultes et enfants peuvent 

se glisser dans la peau de princesses ou de mousquetaires durant la durée de leur visite. Cette 

nouvelle concession a rencontré un vif succès autant médiatique que commercial. Au total, 

ce sont plus de 700 costumes qui ont été loués, avec un record de 128 costumes par jour. Les 

tenues sont également disponibles à la vente, ainsi que des accessoires tels que des diadèmes, 

tricornes et couronnes de fleurs. 
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les ressources humaines

Afin d’accompagner le développement du château, le ministère de la culture 

et de la communication a relevé le plafond d’emploi de l’Établissement de  

2 ETP supplémentaires, permettant ainsi la création d’une direction des 

bâtiments et des jardins. Par ailleurs, l’Établissement a pérennisé son 

engagement dans le dispositif des emplois d’avenir et son partenariat 

avec Initiatives 77. Ses efforts ont également porté sur l’amélioration des 

conditions de travail, le développement de la formation professionnelle et 

le dialogue social dans le cadre de la mise en œuvre du schéma directeur. 

140 agents

123,91 etpt en titre 2 (plafond d’emploi de 127 etp)

4 etpt en titre 3 (plafond d’emploi de 4 etp)

5,97 etpt en titre 3 hors plafond (6 etp accordés)

budget ouvert en 2015 pour les formations : 60 000 €

état des effectifs 

Au	31	décembre	2015,	l’Établissement	comptait	140	agents,	soit	5	agents	de	

plus	qu’à	la	fin	de	2015	(+	3,7	%),	en	raison	de	l’arrivée	d’agents	sur	des	postes	

restés	vacants	fin	de	2014	et	de	la	création	de	nouvelles	fonctions	au	sein	de	

l’Établissement.	26	agents	ont	également	effectué	des	vacations	au	sein	du	pôle	

billetterie	pour	pourvoir	aux	besoins	saisonniers.
En	2015,	14	agents	ont	rejoint	l’Établissement	alors	que	9	agents	sont	sortis	des	

effectifs.	3	agents	sont	partis	à	la	retraite,	4	agents	ont	choisi	d’effectuer	une	

mobilité	et	2	agents	ne	pèsent	actuellement	plus	sur	le	plafond	d’emploi.	

La	moyenne	d’âge	du	personnel	de	l’Établissement	public	du	château	de	Fontainebleau	

est	de	49	ans.

services nombre d’agents nombre d’etp
31/12/2014 31/12/2015 31/12/2014 31/12/2015

Présidence 2 2 2 2

Service de la communication 1 2 1 2

Service du développement 1 2 1 2

Direction du patrimoine  
et des collections

2 2 2 2

Ateliers muséographiques 3 3 3 3

Service de la régie 1 2 1 2

Service de la conservation 5 4 5 4

Centre de ressources scientifiques 3 5 3 5

Administration générale
3

2
3

2

Direction administrative et financière 1 1

Service des affaires générales 4 4 3,80 3,80

Service financier 4 4 4 4

Service juridique  
et des marchés publics

2 2 2 2

Service informatique 1 1 1 1

Direction des bâtiments et des jardins 0 1 0 1

Service travaux maintenance 5 5 5 5

Service des jardins 13 14 12,8 14

Service accueil et surveillance 65 64 61,54 60,92

Service des publics 2 2 2 2

Département action pédagogique 2 2 2 2

Département action culturelle 3 3 3 3

Département réservations 2 2 2 2

Pôle accueil et billetterie 11 11 10,4 9,9

Total 135 140 130,54 135,62

répartition des emplois (titre 2, titre 3 sous et hors plafond)

la création d’une direction des bâtiments et des jardins 

La	création	d’une	direction	des	bâtiments	et	des	jardins,	effective	depuis	

le	1er	septembre	2015,	va	permettre	à	l’Établissement	public	du	château	de	

Fontainebleau	d’exercer	pleinement	son	rôle	de	maître	d’ouvrage,	en	particulier	

dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	du	schéma	directeur,	mais	également	d’assurer	

une	gestion	rationnelle	et	efficace	de	son	patrimoine	et	de	l’ensemble	de	ses	

installations	techniques.	Elle	regroupe	le	service	travaux	et	maintenance	et	le	

service	des	jardins.

l’augmentation du temps de travail  
de 6 contractuels au 1er aout 2015 

L’Établissement	peut	se	féliciter,	en	liaison	avec	le	ministère	de	la	culture	et	

de	la	communication,	d’avoir	pu	répondre	favorablement	à	la	demande	de	6	

agents	contractuels	à	temps	incomplet	de	voir	leur	quotité	de	temps	de	travail	

augmentée.	Cette	quotité	est	passée	de	56	%	à	70	%	et	répond	en	partie	aux	

besoins	de	renfort	en	matière	d’accueil	et	de	surveillance	des	lieux.
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emplois d’avenir

Les	deux	emplois	destinés	au	centre	de	ressources	scientifiques	sont	arrivés	au	

sein	de	l’Établissement	le	5	janvier	2015.

initiatives 77

Aux	termes	d’une	convention-cadre	signée	en	octobre	2013,	

la	Fondation	du	patrimoine	s’est	engagée	à	accompagner	

le	château	de	Fontainebleau	dans	la	restauration	et	la	mise	

en	valeur	de	son	patrimoine.	En	2015,	grâce	au	mécénat	de	

la	Fondation	Total,	la	Fondation	du	patrimoine	a	apporté	

un	soutien	financier	de	34	000	€	à	son	chantier	d’insertion	

paysager.	Chaque	année	depuis	2011,	Initiatives	77	et	le	

château	de	Fontainebleau	se	mobilisent	pour	lutter	contre	

l’exclusion	professionnelle	en	proposant	des	missions	au	sein	du	parc	et	des	

jardins,	ou	dans	les	salles	d’expositions.	Le	service	des	jardins	et	le	service	

d’accueil	et	surveillance	accompagnent	ainsi	des	personnes	en	difficulté	

dans	le	cadre	d’une	formation	qualifiante	adaptée	pour	valider	des	acquis	

professionnels.	Organisées	par	Initiatives	77	(organisme	d’aide	à	l’emploi	et	

à	la	formation	du	conseil	général	de	Seine-et-Marne),	ces	formations	sont	

financées	par	le	conseil	régional	d’Île-de-France.	En	2015,	le	service	des	jardins	a	

accueilli	7	personnes	en	fin	de	contrat,	durant	3	mois	(du	1er	janvier	au	17	mars	

2015)	et	12	personnes	recrutées	pour	une	nouvelle	action	à	compter	du	1er	avril		

(9	mois)	dans	le	cadre	d’un	CAP	“travaux	paysager”	;	aujourd’hui,	12	stagiaires	sont	

encore	présents.	Au	titre	de	l’année	civile,	cette	formation	représente	11	515	heures,	

dont	1	129	jours	(7	903	heures)	de	travail	effectif	sur	le	terrain	et	516	jours	(3612	

heures)	de	formation	en	salle.	9	personnes	en	formation	aux	métiers	de	la	sécurité	

ont	également	effectué	un	stage	au	sein	du	service	accueil	et	surveillance	pour	

valider	leur	certificat	de	qualification	professionnel	et	le	SSIAP	1er	degré	(Service	

de	sécurité	incendie	et	d’assistance	aux	personnes,	degré	équipier	de	sécurité).

Par	ailleurs,	l’Établissement	a	accueilli	pendant	3	semaines	2	stagiaires	d’Acte	1	

Formation	-	société	ayant	pour	objet	social	la	formation	de	personnel	qualifié,	

en	particulier	dans	les	métiers	de	la	sécurité,	du	secourisme	et	pour	diverses	

habilitations	-	dans	le	cadre	d’une	formation	“agent	de	sécurité”	et	2	stagiaires	

du	Centre	d’orientation	sociale,	organisme	chargé	de	reclasser	des	personnes	

ayant	dû	quitter	leur	travail	suite	à	un	problème	de	santé.

les stagiaires au sein de l’établissement

En	2015,	le	château	a	accueilli	50	stagiaires	(dont	17	rémunérés),	pour	des	durées	

très	variables,	du	stage	d’observation	de	troisième	en	passant	par	les	stages	de	

fin	de	scolarité.	

des conditions de travail 
améliorées

L’Établissement	s’emploie	à	renforcer	ses	effectifs,	

comme	l’illustre	l’obtention	de	2	postes	supplémen-

taires.	Il	favorise	la	mobilité	interne	dès	lors	que	les	

compétences	recherchées	sont	détenues	par	des	agents	

et	met	l’accent	sur	l’amélioration	des	conditions	de	

travail	dans	le	cadre	du	schéma	directeur,	qui	est	l’un	

de	ses	objectifs	prioritaires.	En	2015,	l’Établissement	

a	poursuivi	sa	démarche	d’évaluation	des	risques		

professionnels	 à	 l’aide	 de	 son	 document	 unique		

d’évaluation	des	risques	professionnels	(DUERP)	et	

mis	en	place	un	plan	de	prévention	partiel,	centré	sur	

le	traitement	des	risques	psycho-sociaux.	Le	démarrage	

prochain	de	plusieurs	opérations	(réorganisation	des	

services,	amélioration	de	l’accueil	des	visiteurs)	devrait	

concrétiser	ces	intentions.

une politique de formation consolidée

La	professionnalisation	des	agents	est	une	priorité	pour	

l’Établissement.	Pour	y	parvenir,	le	château	a	mis	en	place	

une	politique	de	formation	soutenue.	Elle	se	manifeste	

notamment	par	de	nombreux	succès	aux	concours	de	la	

Fonction	publique.	Les	cinq	axes	stratégiques	prioritaires	

de	formation	retenus	en	2014	par	l’Établissement	pour	la	

période	2015-2017	sont	les	suivants	:

	accueil	des	nouveaux	arrivants,

		accompagnement	dans	 l’évolution	de	 la	carrière	

professionnelle,

	contribution	à	l’optimisation	de	la	gestion	publique,

	accompagnement	de	l’Établissement	dans	son	développement,

	hygiène,	sécurité	et	amélioration	des	conditions	de	travail.

En	2015,	les	agents	de	l’Établissement	ont	bénéficié	de	formations	dans	des	

domaines	aussi	divers	que	la	sécurité	(évacuation,	sauveteur	secouriste	du	

travail,	sécurité	incendie	et	assistance	à	personnes,	sensibilisation	à	la	sûreté,	

détection	incendie),	la	conduite	de	transport	routier	de	marchandises	sur	porteur,	

les	risques	psychosociaux,	les	conduites	addictives,	la	pénibilité	au	travail,	les	

langues	étrangères,	la	conservation-restauration	et	le	montage	d’exposition,	les	

marchés	publics	ou	le	tutorat.	Ces	formations	ont	été	dispensées	aussi	bien	par	

des	intervenants	externes,	que	par	des	agents	de	l’Établissement,	experts	dans	les	

domaines	de	la	sécurité,	de	la	conservation	ou	du	droit.	À	la	suite	du	cambriolage	

du	musée	Chinois,	des	formations	à	la	sûreté	ont	été	mise	en	place.	Dispensées	par	

les	officiers	de	police	du	ministère	de	la	culture	et	de	la	communication,	elles	ont	

été	suivies	par	75	%	des	effectifs	de	l’Établissement.

Un	marché	a	été	signé	avec	la	société	OBEA	afin	de	concevoir	une	offre	de	formation	

adaptée	au	personnel	de	l’Établissement,	de	proposer	une	offre	de	formation	

répondant	à	des	besoins	collectifs	et	des	besoins	individuels,	de	développer	une	

vision	partagée	de	l’accueil	du	public,	de	permettre	aux	agents	de	détenir	un	socle	

commun	de	compétences	dans	l’accueil	du	public	et	de	garantir	un	accueil	du	public	

de	qualité.	Quatre	thématiques	seront	programmées	au	cours	des	prochaines	

années	;	optimisation	des	techniques	d’accueil	des	publics,	puis	gestion	des	litiges,	

accueil	des	visiteurs	étrangers,	et	enfin	charte	d’accueil	des	publics.
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les instances de concertation

le comité d’hygiène, de sécurité  
et des conditions de travail (chsct)

Le	comité	d’hygiène,	de	sécurité	et	des	conditions	de	travail	s’est	réuni	3	fois	en	

séance	ordinaire	les	7	avril,	7	juillet	et	24	novembre	2015.	Les	principaux	sujets	

ont	concerné	:

	le	plan	de	prévention	des	risques	psychosociaux	de	l’Établissement	;

	le	bilan	annuel	de	prévention	de	la	médecine	de	prévention	;

	la	hiérarchisation	des	risques	d’une	unité	de	travail	dans	le	cadre	du	DUERP	;

		l’installation	du	nouveau	logiciel	de	billetterie	et	ses	conséquences	sur	les	

conditions	de	travail	;

	l’avancement	du	schéma	directeur	de	rénovation	;

	les	résultats	des	analyses	d’eau	dans	les	logements	de	fonction	;

		les	travaux	impactant	les	personnels	comme	la	motorisation	de	la	grille	des	

Mathurins	;

		les	conséquences	sur	les	conditions	de	travail	des	agents	du	pôle	accueil	et	

billetterie	dans	le	cadre	de	la	réouverture	du	musée	Chinois	et	de	la	mise	en	

place	de	l’Histopad	;

		les	mesures	de	sécurité	et	de	protection	des	personnels,	des	publics,	des	

bâtiments	et	des	biens	prises	par	l’Établissement	à	la	suite	des	attentats.

Par	ailleurs,	lors	de	chaque	réunion	du	CHSCT,	un	point	d’avancement	est	

effectué	sur	les	demandes	et	remarques	exprimées	par	les	représentants	du	

personnel	ainsi	que	celles	inscrites	sur	les	registres	de	santé	et	de	sécurité.	Enfin,	

l’Établissement	informe	les	membres	du	CHSCT	sur	les	dossiers	pilotés	par	le	

CHSCT	ministériel	et	leurs	incidences	éventuelles	sur	l’Établissement.

le comité technique (ct)

Le	 comité	 technique	 s’est	 réuni	 4	 fois	 les	 10	 février,		

29	septembre,	13	octobre	et	2	novembre	2015.	Les	principaux	

sujets	abordés	ont	été	:

			le	règlement	intérieur	du	comité	technique	suite	au	

renouvellement	 des	 représentants	 du	 personnel	 le		

4	décembre	2014	;

	le	plan	de	formation	pour	l’année	2015	;

		le	redéploiement	des	services	dans	le	cadre	du	schéma	

directeur	;

		le	bilan	social	de	l’Établissement	pour	l’année	2014	;

		la	réouverture	du	musée	Chinois.

les réunions de concertation

Dans	le	cadre	du	dialogue	social,	l’Établissement	organise	

des	 réunions	 de	 concer tation	 avec	 l ’ensemble	 des	

représentants	du	personnel.	9	réunions	de	concertation	

se	sont	ainsi	tenues	en	2015.	Elles	ont	permis	de	régler	les	

problèmes	courants	ou	de	préparer	des	sujets	relevant	du	

CT	ou	du	CHSCT.

le service accueil et surveillance :  
64 agents veillent sur le château

 Encadrement : 7 agents

  Agents de nuit : 16 agents

 Poste central de sécurité : 5 agents

 Poste des Mathurins : 2 agents

  Visites guidées : 4 agents

 Surveillance des salles : 30 agents

Le rôle du service accueil et surveillance est d’assurer la sûreté et la sécurité du château,  

de jour comme de nuit. Il est épaulé dans ses missions par la société sous-traitante ASGC, dont 

le marché a été renouvelé en 2015, et par les stagiaires du programme Initiatives 77.

Les personnels ont été très sollicités en 2015, en raison des attentats, à la suite desquels le 

dispositif Vigipirate renforcé a été mis en place, mais aussi du cambriolage du musée Chinois, 

à l’occasion duquel le sang-froid et le professionnalisme des équipes ont été soulignés.

suivi des chantiers et établissement des permis de feu

Plus de 300 permis de feu ont été établis sur différents chantiers : couverture de l’aile Louis XV, 

restauration du boudoir Turc, aménagement du quartier Henri IV, expositions.

commissions de sécurité

La commission départementale de sécurité et d’accessibilité s’est réunie 7 fois sur des questions 

relatives au schéma directeur, aux réceptions de travaux et aux événements exceptionnels 

(exposition, bal de fin d’année de l’INSEAD, Opéra en plein air, Festival de l’histoire de l’art). Les 

dossiers sont préparés et suivi par le service d’accueil et de surveillance hormis ceux présentés 

par l’OPPIC pour le schéma directeur. Le chef du service d’accueil et de surveillance, en tant que 

responsable de la sécurité, tient un rôle d’information et de conseil.
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les finances

L’Établissement a fait face, en 2015, à deux défis : la transition vers la mise 

en œuvre des nouvelles règles de gestion budgétaire et comptable, et la 

maîtrise des dépenses, indispensable en raison de l’impact de la conjoncture 

sur les ressources propres du château. 

budget de fonctionnement : 5 210 775 €

budget d’investissement : 11 282 618 €

102 marchés publics

168 415 € de redéploiement de crédits 

135 853 € de gains sur achats réalisés

une année de transition vers la mise en œuvre 
des nouvelles règles de gestion budgétaire  
et comptable 

Le	 service	 financier	 s’est	 concentré	 sur	 la	 mise	 en	 œuvre	 du	 décret	 du		

7	novembre	2012	relatif	à	la	gestion	budgétaire	et	comptable	publique.	2015	est	

en	effet	la	dernière	année	de	transition	avant	le	vote	et	l’exécution	du	budget	

en	autorisations	d’engagement	et	en	crédits	de	paiement.	Cette	réforme	

implique	un	nouveau	modèle	de	pilotage	et	de	gestion,	fondé	sur	une	logique	

de	programmation	pluriannuelle	des	activités	du	château	de	Fontainebleau	et	

une	réorganisation	de	la	chaîne	de	la	dépense.

Cette	démarche	a	été	anticipée	par	l’Établissement.	Dès	2012,	le	château	a	

modifié	les	modalités	d’exécution	de	la	dépense	en	notifiant	à	chaque	service	

dépensier	un	budget.	En	2013,	il	a	soumis	à	son	conseil	d’administration	un	

plan	de	contrôle	interne	incluant	deux	macro-processus	fondamentaux	:	la	

programmation	budgétaire	et	l’exécution	de	la	dépense.	Le	temps	d’adaptation	

des	personnels	aux	évolutions	juridiques	et	l’absence	d’agent	comptable	à	temps	

plein,	malgré	le	soutien	très	apprécié	de	la	DDFiP	77	qui	a	permis	de	porter	à	

3	jours	par	semaine	la	présence	d’un	agent	comptable,	expliquent	le	léger	

fléchissement	des	résultats	en	2015.

activité de l’établissement :  
une activité soutenue, des dépenses maîtrisées 

L’Établissement	public	du	château	de	Fontainebleau	a	élaboré	son	budget	pour	

2015	sur	la	base	de	trois	objectifs	:

		consolider	sa	fréquentation	;

		proposer	une	offre	culturelle	visant	à	mettre	en	valeur	le	château	et	ses	collections	

auprès	d’un	large	public,	conformément	à	ses	missions	;

		accompagner	la	mise	en	œuvre	du	schéma	directeur.

Au	terme	de	l’année	2015,	on	constate	:

		un	résultat	bénéficiaire	de	231	786,41	€	;

		une	capacité	d’autofinancement	de	285	621,41	€	;

		un	apport	au	fonds	de	roulement	de	254	181,49	€,	qui	s’établit	désormais	à	8	526	269	€,		

couvrant	ainsi	largement	le	seuil	prudentiel	de	30	jours	de	fonctionnement.

Ce	résultat	positif	est	dû	à	une	bonne	maîtrise	des	dépenses,	favorisée	par	la	

politique	achat	et	les	modalités	de	contrôle	et	de	pilotage	du	budget.

2012 2013 2014 2015

Type de pièces Nombre de pièces émises

Mandats 1 590 2 023 2 413 3 296

Rejets 16 59 29 177

% 1 2,9 1,2 5,4

Titres 1 028 1 287 1 133 628

Rejets 2 4 17 20

% 0,2 0,3 1,5 3,2

Délai global de paiement 13 jours 14,5 jours 12,8 jours 12,7 jours

Fin de la période d’inventaire 03/01/2013 14/01/14 07/01/15 26/01/16

Date du vote du compte financier 19/02/13 25/03/14 03/03/15 15/03/16

2012 2013 2014 2015

Résultat 34 540 288 547 - 302 152 231 786

Apport au fonds de roulement 1 580 472 3 404 976 - 5 759 816 254 181

CAF 34 540 288 547 -302 152 285 621

2012 2013 2014 2015

Niveau de fonds de roulement 10 607 790 14 012 767 8 252 951 8 526 269

% de progression 17,5 % 32,1 % - 41,1 % 3,3 %
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2015 2014
évolution 
2014/2015montant en € % montant en €

Dépenses de fonctionnement 5 210 775 100 % 5 630 023 - 7 %

Entretien et conservation  
du patrimoine 1 811 467 35 % 1 945 165 - 7 %

Réalisation de la 
programmation culturelle  
et de sa communication 1 909 664 37 % 2 136 543 - 11 %

Développement 102 139 2 % 136 631 - 25 %

Frais généraux et gestion des 
personnels, y compris la masse 
salariale 856 031 16 % 851 096 1 %

Festival de l’histoire de l’art 531 474 10 % 560 588 - 5 %

le fonctionnement

Les recettes : 5 567 051 €

Les	recettes	de	l’Établissement	sont	composées	des	ressources	propres	et	de	

subventions	publiques.	

Les	ressources	propres	du	château	de	Fontainebleau	s’élèvent	à	3	712	850	€.	Elles	

comprennent	les	recettes	issues	de	la	billetterie	(2	597	074	€),	les	recettes	issues	de	

la	valorisation	domaniale	(511	832	€)	et	du	mécénat	(56	607	€)	ainsi	que	des	recettes	

diverses	(547	337	€).

Le	montant	des	subventions	s’élève	à	1	944	201	€.	La	plus	importante	est	la	

subvention	du	ministère	de	la	culture	et	de	la	communication	(1	722	402	€).	

Les	autres	subventions	sont		liées	au	financement	des	Portes	du	Temps	et	des	

emplois	d’avenir	(82	799	€),	ainsi	qu’au	Festival	de	l’histoire	de	l’art	(139	000	€).	

Les dépenses : 5 210 775 €

l’investissement

Les ressources : 11 536 800 € 

Les	ressources	d’investissement	proviennent	des	subventions	du	ministère	de	

la	culture	et	de	la	communication	au	titre	notamment	du	schéma	directeur		

(7	581	806	€),	de	l’investissement	courant	(1	798	000	€)	et	des	acquisitions	

(380	227	€),	des	subventions	du	conseil	régional	et	du	conseil	départemental	

pour	l’installation	du	Pôle	d’excellence	du	tourisme	au	quartier	Henri	IV		

(1	366	700	€),	du	mécénat	(116	029	€),	de	recettes	diverses	(8	413	€)	et	d’une	

capacité	d’autofinancement	(285	625	€).

Les dépenses : 11 282 618 €

En	2015,	les	dépenses	d’investissement	se	décomposent	ainsi	:

		Clos	et	couvert	:	740	647	€

			Aménagements	muséographiques	et	non	muséographiques	:	425	944	€

		Remise	aux	normes	des	installations	techniques	:	229	257	€

		Équipements	divers	et	informatiques	:	220	648	€

		Parc	et	jardins	:	247	101	€

		Acquisitions	et	restauration	d’œuvres	:	747	671	€

		Opérations	spécifiques	(Quartier	Henri	IV	et	Héronnières)	:	1	641	350	€

		Schéma	directeur	:	7	030	000	€

la sécurisation des données informatiques,  
un enjeu crucial pour l’Établissement

Depuis 2013, l’Établissement prend en charge directement son parc informatique, son système 

d’information et sa messagerie. En 2015, l’Établissement s’est concentré sur la sécurisation des 

données. Une interface de contrôle des flux de données passant sur le réseau du château a été 

mise en place afin de maîtriser les risques d’intrusion et de contamination par des virus. Une baie 

de disques durs a été installée et l’ancien serveur a été transformé en unité de sauvegarde afin 

de multiplier les capacités de stockage des données. Le château a poursuivi la réorganisation 

de son réseau afin de développer les capacités d’archivage dématérialisé. Un serveur dédié à la 

banque d’images et un serveur dédié à l’archivage pour la sauvegarde des données numériques 

de tous les services ont été créés. L’acquisition de deux nouveaux serveurs, plus performants, 

a permis un hébergement local des logiciels de comptabilité et de billetterie. Ces équipements 

assurent à l’Établissement une autonomie et permettent de réduire ses coûts d’infogérance. 

Enfin, un réseau Wifi sécurisé prévenant toutes anomalies a été mis en place dans le cadre de 

l’informatisation des caisses.

les affaires juridiques et les marchés publics,  
bras armé de la politique achat

Le service des affaires juridiques et des marchés publics s’est attaché, en 2015, à recenser les 

engagements juridiques tant en dépense qu’en recette en vue de la mise en œuvre de la nouvelle 

gestion budgétaire et comptable. Il a poursuivi la mise en œuvre de la politique achat, assuré 

une veille juridique et participé à la formation des agents sur les thèmes de l’achat public, 

mais aussi de la domanialité publique et de la gestion administrative et juridique. Au terme 

de l’année 2015, 243 conventions ont pu être dont 102 sont des marchés publics. L’animation 

de la politique achat mise en place depuis 2014 s’est traduite par un doublement du taux de 

couverture des achats par une procédure de marchés publics entre 2014 (49 contrats) et 2015  

(102 contrats) correspondant à un montant d’achat de 2 860 602 € TTC. Le gain sur budget  

s’établit à 168 415 € TTC, soit une économie de 5 % sur le budget, redéployée dans les services.



123122

ANNEXES

 

p. 124   membres du conseil d’administration

p. 124   membres du conseil scientifique

p. 126   organigramme

p. 128   décret de création de l’établissement

p. 132   restaurations réalisées par les ateliers du château

p. 133   acquisitions

p. 135   œuvres prêtées

p. 138   offre tarifaire - le droit de rentrée et les visites

p. 140   offre tarifaire - la location des espaces

p. 145   compte de résultat

p. 146   solde intermédiaire de gestion

p. 147   ressources humaines (arrivées, départs et mobilité 
des agents du château de fontainebleau)

 



124

les membres du conseil 
d’administration (au 31/12/2015)

président de l’établissement public 
du château de fontainebleau

Jean-François	Hebert

représentants de l’état

Christophe	Miles,	secrétaire	général,	ministère	
de	la	culture	et	de	la	communication

Marie-Christine	Labourdette,	directrice	des	
musées	de	France,	ministère	de	la	culture		
et	de	la	communication

Vincent	Berjot,	directeur	général	des	
patrimoines	de	France,	ministère	de	la	culture	
et	de	la	communication

Denis	Morin,	directeur	du	budget,		
ministère	des	Finances	et	des	Comptes	publics

Jean-Luc	Marx,	préfet	de	Seine-et-Marne

personnalités qualifiées

Hugues	Gall,	membre	de	l’Institut	de	France

Denise	Vilgrain,	cofondatrice	d’Artlease,	
secrétaire	générale	des	Amis	du	palais	de	Tokyo

Philippe	Sénéchal,	professeur	d’histoire	de	l’art	à	
l’université	de	Picardie	Jules	Verne

membres des corps des 
conservateurs généraux ou  
des conservateurs du patrimoine

Simon	Piechaud,	inspecteur	général		
des	Monuments	historiques,	titulaire

Marie-Anne	Sire,	conservatrice	générale	du	
patrimoine,	inspectrice	générale		
des	Monuments	historiques,	suppléante

Christophe	Beyeler,	conservateur	en	chef	
du	patrimoine,	château	de	Fontainebleau,	
suppléant

représentants du personnel

Dominique	Perrin,	titulaire

Alexandre	Bouclon,	titulaire

Richard	Sabatin,	suppléant

maire de fontainebleau

Frédéric	Valletoux

président du conseil 
départemental de seine-et-marne

Jean-Jacques	Barbaux

les membres du conseil 
scientifique (au 31/12/2015)

le directeur du patrimoine  
et des collections

Vincent	Droguet,	conservateur	général		
du	patrimoine

les conservateurs du musée  
et du domaine

Jean	Vittet,	conservateur	en	chef	du	patrimoine

Christophe	Beyeler,	conservateur	en	chef	du	
patrimoine

Jehanne	Lazaj,	conservateur	du	patrimoine

Vincent	Cochet,	conservateur	du	patrimoine

Marine	Kisiel,	conservateur	du	patrimoine

le chef de l’inspection générale 
des musées ou son représentant 

Isabelle	Balsamo,	conservatrice	générale	du	
patrimoine,	chef	du	service	de	l’inspection	
des	patrimoines	à	la	direction	générale	des	
patrimoines

le chef de l’inspection générale  
de l’architecture et du patrimoine 
ou son représentant 

Simon	Piechaud,	inspecteur	général	des	
Monuments	historiques

les responsables des services 
de l’action culturelle et de la 
documentation de l’établissement 

Hugo	Plumel,	chef	du	service	des	publics

Patricia	Kalensky,	chef	du	service		
des	ressources	scientifiques	

trois personnalités qualifiées

Monique	Chatenet,	conservatrice	en	chef	du	
patrimoine	honoraire,	chercheur	au	CNRS

Anne	Dion-Tenenbaum,	conservateur		
en	chef	au	département	des	Objets	d’art		
du	musée	du	Louvre

Antonio	Natali,	directeur	de	la	galerie		
des	Offices	de	Florence
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organigramme 
au 31/12/2015

service  
des publics

h. plumel
Chef	de	service

g. juvigny
Assistant	
marketing

d. millerou
Responsable	du	
département	
de	l’action	
pédagogique

f. merot
Adjointe

k. robert 
Responsable	du	
département	de	
l’action	culturelle

c. brou-
launay
Adjointe

v. dubreucq
Assistante

n.
Responsable	du	
développement	
des	publics

l. chatrefou
Responsable		
du	Pôle	accueil	et	
billetterie

n. vilain 
Régisseuse	
suppléante

12 agents

Pôle	réservations
n. martin
a. mathias

service  
accueil et 
surveillance

x. colin 
Chef	de	service

v. quéré 
Assistante

Adjoints

d. perrin 
Responsable	
du	service		
de	nuit

f. benello
s. boutie
e. lebrun
y. kessler

61 agents

service 
des affaires
générales

g. gervais
Chef	de	service

s. raymond 
Adjointe

2 agents

service
des affaires
financières

n. ruymen 
Chef	de	service

3 agents

service
des affaires
juridiques et
des marchés
publics

r. piou 
Chef	de	service

1 agent

système
d’information

d. czarny
Administrateur	
Réseaux

service 
travaux et 
maintenance

m-l. mazureck
Chef	de	service

a. jammet 
Adjoint

3 agents

service 
des jardins

t. lerche
Chef	de	service

f. bourdon 
Adjoint

13 agents

ateliers  
muséographiques

3 agents

centre de ressources 
scientifiques

p. kalensky
Responsable	du	centre		
de	ressources	scientifiques

p. da costa
Chargée	d’études		
documentaires

3 agents

service de la régie  
des œuvres

s. paronetto
Régisseuse	des	œuvres

1 agent

conservation

c. beyeler
Conservateur	en	chef

v. cochet
Conservateur	en	chef

m. kisiel
Conservatrice

j. lazaj
Conservatrice

j. vittet
Conservateur	en	chef

direction administrative 
et financière

c. roig
Directrice

direction des bâtiments 
et des jardins

a. amelot
Directeur

administration générale

i. de gourcuff
Administratrice	générale

c. roig
Adjointe	à	l’administratrice	générale

f. caillet
Assistante

direction du patrimoine  
et des collections

v. droguet
Conservateur	général		
du	patrimoine

Directeur	du	patrimoine		
et	des	collections

b. blanchi 
Assistant

service du développement

e. grebille
Responsable	du	mécénat	et	des	partenariats

m. de massé
Adjointe

service de la communication

a. de kermel
Chef	de	service

e. chilot
Responsable	des	éditions

agence comptable

m. therrey
Agent	comptable

h. greuillet
Adjointe

présidence

j-f. hebert
Président

c. villerette
Assistante
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décret de création de l’établissement

décret n° 2009-279 du 11 mars 2009 
créant l’établissement public du 
château de fontainebleau
NOR: MCCX0828098D

Le	Président	de	la	République,	sur	le	rapport	
du	Premier	ministre	et	de	la	ministre	de	la	
culture	et	de	la	communication,
Vu	la	Constitution,	notamment	son	article	13	;
Vu	le	code	civil,	notamment	son	article	2045	;
Vu	 le	 code	 général	 de	 la	 propriété	 des	
personnes	publiques	;
Vu	le	code	du	domaine	de	l’État	;
Vu	le	code	du	patrimoine	;
Vu	 le	 décret	 n°	 45-2075	 du	 31	 août	 1945	
modifié	portant	application	de	l’ordonnance	
relative	 à	 l’organisation	 provisoire	 des	
musées	des	beaux-arts	;
Vu	 le	 décret	 n°	 53-1227	 du	 10	 décembre	
1953	modifié	relatif	à	 la	réglementation	
comptable	applicable	aux	Établissements	
publics	nationaux	à	caractère	administratif	;
Vu	le	décret	n°	62-1587	du	29	décembre	1962	
modifié	portant	règlement	général	sur	la	
comptabilité	publique	;
Vu	le	décret	n°	79-153	du	26	février	1979	relatif	
à	la	durée	des	fonctions	des	présidents	et	
de	certains	dirigeants	des	Établissements	
publics	d’État,	des	entreprises	nationalisées	
et	 sociétés	 nationales	 et	 de	 cer tains	
organismes	publics	;
Vu	le	décret	n°	81-169	du	20	février	1981	relatif	
à	 la	fixation	des	tarifs	dans	 les	musées,	
monuments	et	collections	appartenant	à	
l’État	;
Vu	le	décret	n°	81-240	du	3	mars	1981	modifié	
relatif	aux	prêts	et	aux	dépôts	d’œuvres	des	
musées	nationaux	;
Vu	le	décret	n°	86-1370	du	30	décembre	1986	
modifié	fixant	les	dispositions	statutaires	
applicables	à	certains	emplois	de	la	direction	
des	musées	de	France	;
Vu	le	décret	n°	90-1026	du	14	novembre	1990	
modifié	relatif	à	 la	Réunion	des	musées	
nationaux	;
Vu	 le	 décret	 n°	 92-681	 du	 20	 juillet	 1992	
modifié	relatif	aux	régies	de	recettes	et	aux	
régies	d’avances	des	organismes	publics	;
Vu	le	décret	n°	95-462	du	26	avril	1995	modifié	
portant	statut	du	Centre	des	monuments	
nationaux	;
Vu	 le	 décret	 n°	 99-575	 du	 8	 juillet	 1999	
modifié	relatif	aux	modalités	d’approbation	
de	 cer taines	 décisions	 financières	 des	
Établissements	publics	de	l’État	;
Vu	le	décret	n°	2002-628	du	25	avril	2002	
modifié	 pris	 pour	 l’application	 de	 la	 loi		
n°	2002-5	du	4	janvier	2002	relative	aux	
musées	de	France	;
Vu	le	décret	n°	2003-1302	du	26	décembre	
2003	relatif	au	conseil	artistique	des	musées	
nationaux	;
Vu	le	décret	n°	2005-757	du	4	juillet	2005	
relatif	au	contrôle	financier	au	sein	des	
Établissements	publics	administratifs	de	
l’État	;
Vu	 le	décret	n°	2006-672	du	8	 juin	2006	
relatif	 à	 la	 création,	 à	 la	 composition	
et	 au	 fonctionnement	 de	 commissions	
administratives	à	caractère	consultatif	;
Vu	le	décret	n°	2006-781	du	3	juillet	2006	
fixant	les	conditions	et	les	modalités	de	

règlement	des	frais	occasionnés	par	 les	
déplacements	temporaires	des	personnels	
civils	de	l’État	;
Vu	le	décret	n°	2008-1248	du	1er	décembre	
2008	relatif	à	l’utilisation	des	immeubles	
domaniaux	par	les	services	de	l’État	et	ses	
Établissements	publics,	et	notamment	son	
article	5	;
Vu	l’avis	du	comité	technique	paritaire	du	
musée	et	du	domaine	de	Fontainebleau	en	
date	du	6	octobre	2008	;
Vu	l’avis	du	comité	technique	paritaire	de	la	
direction	des	musées	de	France	en	date	du		
8	octobre	2008	;
Vu	l’avis	du	comité	technique	paritaire	de	la	
direction	de	l’architecture	et	du	patrimoine	
en	date	du	8	octobre	2008	;
Vu	 l’avis	 du	 comité	 technique	 paritaire	
ministériel	en	date	du	6	novembre	2008	;
Le	Conseil	d’État	(section	de	l’intérieur)	
entendu	;
Le	conseil	des	ministres	entendu,
	
Décrète : 

titre ier 
dispositions générales 
		
Art. 1er	-	Il	est	créé	un	Établissement	public	
national	à	caractère	administratif,	placé	
sous	 la	tutelle	du	ministre	chargé	de	 la	
culture,	dénommé	Établissement	public	du	
château	de	Fontainebleau.	L’Établissement	
comprend	le	château,	l’ensemble	des	parcs,	
jardins,	bâtiments	et	dépendances	ainsi	
que	les	collections	réunies	au	sein	du	musée	
national.	
Ar t.  2 	 - 	 Dans	 le	 cadre	 de	 son	 projet	
scientifique	 et	culturel,	 l’Établissement	
public	du	château	de	Fontainebleau	a	pour	
missions	:
1°	De	conserver,	protéger,	restaurer	pour	
le	compte	de	l’État	et	de	gérer,	mettre	en	
valeur	et	présenter	au	public	le	domaine,	
le	château	et	les	biens	culturels	qui	font	
par tie	 des	 collections	 inscrites	 sur	 les	
inventaires	du	Musée	national	du	château	
de	Fontainebleau	dont	il	a	la	garde	;
2°	De	contribuer	à	 l’enrichissement	des	
collections	nationales	par	l’acquisition	de	
biens	culturels,	pour	le	compte	de	l’État,	à	
titre	onéreux	ou	gratuit	;
3° 	 D’assurer	 dans	 le	 château,	 musée	 et	
domaine	dont	il	a	 la	charge,	et	par	tout	
moyen	approprié,	l’accueil	du	public	le	plus	
large,	d’en	développer	la	fréquentation,	de	
favoriser	leur	connaissance	et	celle	de	leurs	
collections,	de	concevoir	et	mettre	en	œuvre	
des	actions	d’éducation	et	de	diffusion	visant	
à	assurer	l’égal	accès	de	tous	à	la	culture	;
4°	D’assurer	l’étude	scientifique	des	collections,	
de	l’architecture	des	bâtiments	et	des	jardins	
dont	il	a	la	garde	;
5°	De	concourir	à	l’éducation,	la	formation	et	
la	recherche	dans	le	domaine	de	l’histoire,	de	
l’histoire	de	l’art,	de	la	muséographie,	de	la	
musique	et	des	autres	arts	de	la	scène	;
6°	D’organiser	des	spectacles,	notamment	
musicaux,	de	théâtre	ou	de	danse	dans	le	
château,	le	musée	et	le	domaine	;
7°	De	conserver,	protéger,	restaurer,	enrichir	
pour	le	compte	de	l’État	les	collections	de	la	

bibliothèque	ainsi	que	la	documentation	de	
l’Établissement	du	château	de	Fontainebleau	
dont	il	a	la	garde.
Pour	l’accomplissement	de	ses	missions,	il	
coopère	avec	les	collectivités	publiques	et	
les	organismes	de	droit	public	ou	de	droit	
privé,	français	ou	étrangers,	poursuivant	des	
objectifs	répondant	à	sa	vocation.	
Art. 3	-	La	politique	scientifique	et	culturelle	
de	 l’Établissement,	 ses	 activités	 et	 ses	
investissements	font	l’objet	d’un	contrat	
pluriannuel	conclu	avec	l’État.
Ce	contrat	fixe	des	objectifs	de	performance	
à	l’Établissement	au	regard	des	missions	
assignées	et	des	moyens	dont	il	dispose.	
Art. 4	-	L’Établissement	procède,	sur	ses	
ressources	et	pour	le	compte	de	l’État,	aux	
acquisitions	 à	 titre	 onéreux	 ou	 gratuit	
de	biens	culturels	destinés	à	enrichir	les	
collections	nationales	dont	il	a	la	garde.
Pour	les	biens	dont	la	valeur	est	inférieure	
aux	seuils	définis	par	un	arrêté	du	ministre	
chargé	de	la	culture,	l’acquisition	est	décidée	
par	le	président	de	l’Établissement	après	
avis	 de	 la	 commission	des	 acquisitions	
compétente	pour	l’Établissement	.
En	cas	d’avis	défavorable	de	cette	commission	
et	lorsque	le	président	maintient	sa	volonté	
d’acquérir,	le	directeur	chargé	des	musées	de	
France	saisit	pour	avis	le	conseil	artistique	
des	musées	nationaux.
Pour	les	biens	dont	la	valeur	est	égale	ou	
supérieure	à	ces	seuils,	 l’acquisition	est	
décidée	après	avis	de	la	commission	des	
acquisitions	susmentionnée	puis	avis	du	
conseil	artistique	des	musées	nationaux.	
En	 cas	 d ’avis 	 défavorable	 du	 conseil	
artistique	des	musées	nationaux	et	lorsque	
le	président	de	l’Établissement	maintient	sa	
volonté	d’acquérir,	le	ministre	chargé	de	la	
culture	se	prononce.
Les	dossiers	soumis	à	la	commission	des	
acquisitions	susmentionnée	sont	examinés	
préalablement	par	le	conseil	scientifique	
prévu	à	l’article	20.	
Art. 5	-	Le	ministre	chargé	de	la	culture	peut	
procéder	à	des	changements	d’affectation	
de	tout	ou	partie	des	biens	culturels	et	des	
collections	dont	l’Établissement	a	la	garde,	
y	compris	ceux	acquis	en	application	des	
dispositions	de	l’article	4	du	présent	décret,	
entre	les	musées	nationaux	mentionnés	à	
l’article	1er	du	décret	du	31	août	1945	susvisé.	
Art. 6	-	Dans	la	limite	des	missions	définies	
à	l’article	2,	l’Établissement	peut	concéder	
des	activités	et	délivrer	des	autorisations	
d ’o c c u p a t i o n 	 d e 	 s o n 	 d o m a i n e 	 à 	 d e s	
personnes	publiques	ou	privées.
Il	peut	s’associer	avec	les	organismes	qui	
contribuent	à	la	réalisation	de	ses	missions	
et	au	développement	de	ses	ressources	et	de	
ses	activités.	Les	conventions	d’association	
fixent	 notamment	 les	 modalités	 selon	
lesquelles	 les	 activités	 de	 ces	 divers	
organismes	sont	coordonnées	avec	celles	
de	l’Établissement	public	et	les	modalités	
selon	lesquelles	ces	organismes	participent	
aux	services	communs	et,	le	cas	échéant,	les	
modalités	selon	lesquelles	l’Établissement	
public	leur	attribue	des	subventions.
Il	 peut	 passer	 toutes	 conventions	 pour	
l ’utilisation	 des	 espaces	 susceptibles	
d’accueillir	des	manifestations	culturelles.

Il	peut	assurer	des	prestations	de	services	à	
titre	onéreux.	Il	peut	prendre	des	participations	
financières	et	créer	des	filiales.
Il	peut	réaliser	des	opérations	commerciales	
utiles	à	l’exécution	de	ses	missions,	notamment	
en	exploitant	les	droits	directs	et	dérivés	
des	activités	produites	ou	accueillies	dans	
les	 espaces	 susceptibles	 d’accueillir	 des	
manifestations	culturelles.
Il	a	la	capacité	d’accomplir	tout	acte	juridique	
de	droit	privé	utile	à	l’exécution	de	ses	missions.	
Il	peut	acquérir	et	exploiter	tout	droit	de	
propriété	littéraire,	artistique	ou	informatique,	
faire	breveter	toute	invention	ou	déposer	en	
son	nom	tout	dessin,	modèle,	marque	ou	titre	
de	propriété	industrielle	correspondant	à	ses	
productions,	valoriser	selon	toute	modalité	
appropriée	tout	apport	intellectuel	lié	à	ses	
activités.	Il	peut	réaliser	des	productions	
audiovisuelles,	musicales	et	théâtrales	ou	y	
participer.
Il	peut	apporter	son	concours	scientifique	
et	technique	à	des	institutions	culturelles,	
à	 des	 collectivités	 territoriales	 et	 à	 des	
Établissements	publics,	notamment	à	la	
Réunion	des	musées	nationaux	et	au	Centre	
des	monuments	nationaux.	
Art. 7	-	L’Établissement	public	du	château	
de	Fontainebleau	conclut	avec	la	Réunion	
des	 musées	 nationaux	 les	 conventions	
mentionnées	au	dernier	alinéa	de	l’article	2	
du	décret	du	14	novembre	1990	susvisé.	Elles	
définissent	notamment	les	conditions	:
a)	D’organisation	d’expositions	;
b)	De	réalisation	de	différentes	publications	;
c)	 De	 couver ture	 photographique	 des	
collections	et	d’exploitation	commerciale	
des	fonds	photographiques	appartenant	à	
l’État	dont	le	musée	est	dépositaire	;
d)	D’organisation	de	visites-conférences.	
Art. 8	-	L’Établissement	assure	la	gestion	
des	immeubles	appartenant	à	l’État	qui	sont	
mis	à	sa	disposition.	Il	est	maître	d’ouvrage	
des	travaux	afférents	à	ces	immeubles	et	
supporte	les	coûts	correspondants.
Le	conseil	d’administration	approuve	chaque	
année,	en	référence	à	une	programmation	
pluriannuelle,	le	programme	des	travaux	
d’aménagement,	d’entretien,	de	réparations	
et	de	restauration	des	immeubles	mentionnés	
à	l’alinéa	précédent	qui	lui	est	soumis	par	un	
comité	composé	notamment	du	président	
de	 l’Établissement	 public,	 du	 directeur	
chargé	des	musées	de	France,	du	directeur	
chargé	du	patrimoine	ainsi	que	du	directeur	
du	 patrimoine	 et	 des	 collections	 et	 de	
l’administrateur	général	de	l’Établissement	
ou	de	leurs	représentants.	

titre ii 
organisation administrative 
	
Art. 9	 -	Le	président	de	 l’Établissement	
est	 nommé	 par	 décret	 sur	 proposition	
du	ministre	chargé	de	la	culture	pour	un	
mandat	 de	 cinq	 ans	 dans	 lequel	 il	 peut	
être	reconduit	par	périodes	de	trois	ans.	Il	
préside	le	conseil	d’administration	et	dirige	
l’Établissement	.	
Art. 10	-	Le	conseil	d’administration	comprend,	
outre	le	président	de	l’Établissement	,	quatorze	
membres	:

1°	Cinq	représentants	de	l’État	:
-		le	secrétaire	général	du	ministère	chargé	de	

la	culture	ou	son	représentant	;
-		le	directeur	chargé	des	musées	de	France	

ou	son	représentant	;
-		le	directeur	chargé	du	patrimoine	ou	son	

représentant	;
-		le	directeur	du	budget	ou	son	représentant	;
-		le	préfet	de	Seine-et-Marne	ou	son	repré-

sentant	;
2°	Trois	personnalités	choisies	en	raison	de	
leur	compétence	ou	de	leurs	fonctions,	dont	
une	en	raison	de	sa	connaissance	des	publics	
des	musées	nationaux,	désignées	par	arrêté	
du	ministre	chargé	de	la	culture	;
3°	Deux	membres	des	corps	des	conservateurs	
généraux	ou	des	conservateurs	du	patrimoine,	
désignés	par	arrêté	du	ministre	chargé	de	la	
culture,	l’un	parmi	les	conservateurs	du	musée	
du	château	de	Fontainebleau,	l’autre	parmi	les	
conservateurs	généraux	chargés	de	mission	à	
l’inspection	générale	de	l’architecture	et	du	
patrimoine	;
4°	Deux	représentants	du	personnel	élus	
dans	des	conditions	fixées	par	arrêté	du	
ministre	chargé	de	la	culture	;
5° 	 Le	 maire	 de	 Fontainebleau	 ou	 son	
représentant	;
6°	Le	président	du	conseil	général	de	Seine-
et-Marne	ou	son	représentant.	
Art. 11	-	Les	représentants	élus	du	personnel	
au	conseil	d’administration	bénéficient	
chacun	d’un	crédit	de	quinze	heures	par	
mois	pour	l’exercice	de	leur	mission.
Les	autres	membres	du	conseil	d’adminis-
tration,	à	l’exception	du	président,	exercent	
leurs	fonctions	à	titre	gratuit.	Toutefois,	
leurs	 frais	 de	 déplacement	 et	 de	 séjour	
peuvent	être	remboursés	dans	les	conditions	
prévues	par	la	réglementation	applicable	
aux	personnels	civils	de	l’État.
Les	membres	du	conseil	d’administration	
ne	peuvent	prendre	ou	conserver	aucun	
intérêt	ni	occuper	aucune	fonction	dans	les	
entreprises	traitant	avec	l’Établissement	
pour	des	marchés	de	travaux,	de	fournitures	
et	de	prestations	de	services,	ni	assurer	
des	 prestations	 pour	 ces	 entreprises.		
À	l’exception	du	président,	des	conservateurs	
et	des	représentants	du	personnel,	ils	ne	
peuvent	prêter	leur	concours	à	titre	onéreux	
à	l’Établissement	.		
Art. 12	-	Les	membres	du	conseil	d’administra-
tion	autres	que	les	représentants	de	l’État	et	les	
membres	mentionnés	aux	5°	et	6°	de	l’article	10	
sont	nommés	ou	élus	pour	trois	ans.
Toute	vacance,	pour	quelque	cause	que	
ce	soit,	ou	perte	de	la	qualité	au	titre	de	
laquelle	 les	membres	du	conseil	ont	été	
désignés	donne	lieu	à	remplacement	pour	la	
durée	du	mandat	restant	à	courir,	sauf	si	la	
vacance	intervient	moins	de	six	mois	avant	
l’échéance	du	mandat.
Pour	 chacun	 des	 membres	 du	 conseil	
d’administration	mentionnés	aux	3°	et	4°	de	
l’article	10,	un	suppléant	est	nommé	ou	élu	
dans	les	mêmes	conditions	que	le	titulaire.	
Art. 13	-	Le	conseil	d’administration	se	réunit	
au	moins	deux	fois	par	an	à	l’initiative	du	
président.	Il	est	également	convoqué	par	son	
président	à	la	demande	du	ministre	chargé	
de	la	culture	ou	à	celle	de	la	majorité	de	ses	
membres,	qui,	dans	ce	cas,	proposent	l’ordre	

du	jour	de	la	séance.
En	cas	de	vacance,	d’absence	ou	d’empêche-
ment	du	président,	le	conseil	d’administra-
tion	peut	être	convoqué	par	l’administrateur	
général.	Le	conseil	d’administration	est	alors	
présidé	par	le	secrétaire	général	du	ministère	
chargé	de	la	culture.
Le	directeur	du	patrimoine	et	des	collections,	
l’administrateur	général	de	l’Établissement	,	
l’autorité	chargée	du	contrôle	financier	ainsi	
que	l’agent	comptable	assistent	aux	séances	
avec	voix	consultative.
Le	directeur	régional	des	affaires	culturelles	
d’Île -de -France	 assiste	 également	 aux	
séances	avec	voix	consultative.
Le	président	peut	appeler	à	participer	aux	
séances	 toute	 personne	 dont	 il	 juge	 la	
présence	utile.
Le	conseil	ne	peut	valablement	délibérer	
que	si	la	moitié	au	moins	des	membres	ou	
de	leurs	représentants	ou	suppléants	sont	
présents.
Les	délibérations	sont	prises	à	la	majorité	des	
voix	des	membres	présents	ou	représentés.	
En	cas	de	partage	des	voix,	celle	du	président	
est	prépondérante.
Si	le	quorum	n’est	pas	atteint,	le	conseil	est	
à	nouveau	convoqué	avec	le	même	ordre	du	
jour	dans	un	délai	de	quinze	jours.	Il	délibère	
alors	sans	condition	de	quorum.	
Art. 14	-	Le	conseil	d’administration	règle	par	
ses	délibérations	les	affaires	de	l’Établissement.	
Il	délibère	notamment	sur	:	
1°	 La	 politique	 scientifique	 et	 culturelle	
de	 l ’Établissement,	 dans	 le	 cadre	 des	
orientations	fixées	par	l’État	;	il	approuve	
notamment	le	projet	scientifique	et	culturel	
de	l’Établissement	proposé	par	le	directeur	
du	patrimoine	et	des	collections,	la	politique	
d’acquisition	des	biens	culturels	destinés	
à	faire	partie	des	collections	du	musée,	le	
programme	des	expositions	temporaires	ainsi	
que	les	orientations	de	la	programmation	des	
autres	activités	culturelles	;	
2°	Le	projet	de	contrat	pluriannuel	mention-
né	à	l’article	3	et,	chaque	année,	le	rapport	de	
performance	;	
3°	Le	rapport	annuel	d’activité	;	
4°	La	politique	tarifaire	de	l’Établissement	,	
les	tarifs	des	prestations	annexes	ainsi	que,	
par	dérogation	aux	articles	L.	30	et	R.	55	du	
code	du	domaine	de	l’État,	les	redevances	
dues	à	raison	des	autorisations	temporaires	
d’occupation	des	immeubles	mentionnés	au	
premier	alinéa	de	l’article	8	;	
5°	Le	budget	et	ses	modifications	dans	les	
conditions	prévues	à	l’article	15	ci-après	;	
6°	La	programmation	des	travaux	proposée	
par	le	comité	mentionné	à	l’article	8	;	
7°	Le	compte	financier	et	l’affectation	des	
résultats	de	l’exercice	;	
8°	 L’acceptation	 ou	 le	 refus	 des	 dons	 et	
legs	autres	que	ceux	consistant	en	œuvres	
destinées	à	prendre	place	dans	les	collections	
du	musée	;	
9° 	 Les	 concessions,	 les	 autorisations	
d’occupation	et	d’exploitation	du	domaine	
public,	les	délégations	de	service	public	et	
les	conventions	d’association	passées	en	
application	du	deuxième	alinéa	de	l’article	6	;	
10°	La	conclusion	d’emprunts,	les	prises,	
extensions	et	cessions	de	participation	et	les	
créations	de	filiales	ainsi	que	la	participation	
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à	des	groupements	d’intérêt	public,	à	des	
Établissements	 publics	 de	 coopération	
culturelle	ou	à	des	associations	;	
11°	Les	catégories	de	contrats	et	conventions	
qui,	en	raison	de	leur	nature	ou	du	montant	
financier	engagé,	doivent	lui	être	soumis	
pour	approbation	et	celles	dont	il	délègue	la	
responsabilité	au	président	;	
12°	Les	projets	d’achats	d’immeubles,	de	prises	
de	bail,	de	ventes	et	de	baux	d’immeubles	;	
13°	Les	conditions	générales	dans	lesquelles	
les	espaces	du	musée	ou	de	son	domaine	
sont	occupés	par	des	organismes	extérieurs,	
après	avis	du	conseil	scientifique	;	
14°	Le	règlement	intérieur	et	le	règlement	de	
visite	de	l’Établissement	;	
15°	Les	actions	en	justice	et	les	transactions	;	
16°	Les	conditions	générales	d’emploi	et	de	
rémunération	des	agents	contractuels	;	
17°	Les	conventions	passées	par	l’Établissement	
avec	la	Réunion	des	musées	nationaux	en	
application	de	l’article	7.	
Le	conseil	d’administration	peut	déléguer	
au	président	certaines	de	ses	attributions,	
prévues	aux	8°,	9°	et	15°,	dans	les	conditions	
qu’il	détermine.	Le	président	rend	compte	
des	décisions	qu’il	a	prises	en	vertu	de	cette	
délégation	dès	la	séance	qui	leur	fait	suite.	
En	cas	d’urgence,	 les	délibérations	men-
tionnées	au	12°	en	ce	qui	concerne	les	baux	
d’immeubles	 peuvent	 être	 prises	 après	
consultation	écrite	des	membres	du	conseil	
d’administration.	Ces	décisions	doivent	être	
ratifiées	par	le	conseil	d’administration	lors	de	
sa	prochaine	séance.	
Art. 15	-	Les	délibérations	du	conseil	d’admi-
nistration	autres	que	celles	mentionnées	aux	
alinéas	suivants	deviennent	exécutoires	de	
plein	droit	quinze	jours	après	leur	réception	
par	le	ministre	chargé	de	la	culture	s’il	n’a	pas	
fait	connaître	d’observations	dans	ce	délai.	Il	en	
est	de	même	des	décisions	du	président	prises	
par	délégation	du	conseil	d’administration	en	
application	de	l’article	14,	sous	réserve,	pour	
les	décisions	relatives	aux	transactions,	de	l’ac-
cord	préalable	de	l’autorité	chargée	du	contrôle	
financier.
Les	délibérations	relatives	aux	4°	et	9°	de	
l’article	14	deviennent	exécutoires	de	plein	
droit	 quinze	 jours	 après	 leur	 réception	
par	le	ministre	chargé	de	la	culture	et	le	
ministre	chargé	du	budget	si	aucun	d’entre	
eux	n’a	fait	connaître	d’observations	dans	ce	
délai.	Celles	relatives	au	16°	du	même	article	
deviennent	exécutoires	sous	les	mêmes	
conditions,	mais	dans	un	délai	d’un	mois.
Pour	devenir	exécutoires,	les	délibérations	
relatives	aux	1°,	10°,	12°	et	17°	de	l’article	14	
doivent	 faire	 l’objet	 d’une	 approbation	
expresse	du	ministre	chargé	de	la	culture	;		
celles	 relatives	 aux	 10°	 et	 12°	 du	 même	
article	doivent	faire	en	outre	l’objet	d’une	
approbation	expresse	du	ministre	chargé	
du	budget.
Les	délibérations	portant	sur	le	budget	ou	
sur	ses	modifications	ainsi	que	sur	le	compte	
financier	mentionnées	respectivement	aux	
5°	et	7°	de	l’article	14	sont	approuvées	par	le	
ministre	chargé	de	la	culture	et	le	ministre	
chargé	du	budget	dans	les	conditions	fixées	
par	le	décret	du	8	juillet	1999	susvisé.	
Art. 16	-	Le	président	de	l’Établissement	
public	du	château	de	Fontainebleau	dirige	
l’Établissement	public.
À	ce	titre	:	
1°	Il	arrête	l’ordre	du	jour	des	réunions	du	conseil	
d’administration,	prépare	ses	délibérations	et	
en	assure	l’exécution	;	

2°	 Il	est	ordonnateur	des	recettes	et	des	
dépenses	;	
3°	Il	peut	créer	des	régies	d’avances	et	des	
régies	 de	 recettes	 sur	 avis	 conforme	 de	
l’agent	comptable	;	
4°	Il	peut,	dans	l’intervalle	des	séances	du	
conseil	d’administration,	prendre,	en	accord	
avec	l’autorité	chargée	du	contrôle	financier,	
des	décisions	modificatives	du	budget	qui	
ne	comportent	ni	accroissement	du	niveau	
des	effectifs	du	personnel	permanent	ou	du	
montant	total	des	dépenses,	ni	réduction	du	
montant	total	des	recettes.	Ces	décisions	
doivent	 être	 ratifiées	 par 	 le 	 conseil	
d’administration	lors	de	la	première	séance	
qui	suit	leur	adoption	;	
5°	Il	représente	l’Établissement	en	justice	et	
dans	tous	les	actes	de	la	vie	civile	;	
6°	Il	a	autorité	sur	l’ensemble	des	services	
et	 des	 personnels	 de	 l’Établissement.	 Il	
gère	le	personnel,	notamment	il	recrute	les	
personnels	contractuels.	Il	donne	son	avis	
sur	l’affectation	des	personnels	titulaires	à	
l’Établissement,	sauf	lorsque	l’affectation	
est	consécutive	à	un	concours.	Il	affecte	les	
personnels	dans	les	différents	services	de	
l’Établissement	;	
7°	Il	préside	le	comité	technique	paritaire	et	
le	comité	d’hygiène	et	de	sécurité	;	
8°	Il	accorde	les	concessions	de	logement	
après	avoir	recueilli	les	avis	de	la	commission	
des	 logements	de	 l’Établissement	et	du	
représentant	de	l’État	chargé	des	domaines	
et	sans	autre	formalité	;	
9° 	 Il	 signe	 les	 contrats	 et	 conventions	
engageant	l’Établissement	;	
10°	Il	conclut	les	transactions	et	passe	les	
actes	d’acquisition,	d’échanges	et	de	vente	
concernant	les	immeubles,	autorisés	dans	
les	conditions	prévues	à	l’article	14	;	
11°	Il	décide,	au	nom	du	ministre	chargé	de	
la	culture,	des	acquisitions	réalisées	dans	
les	conditions	prévues	à	l’article	4	;	sous	
réserve	des	dispositions	des	articles	L.	1121-2	
et	L.	1121-3	du	code	général	de	la	propriété	des	
personnes	publiques,	il	accepte	les	dons	et	
legs	faits	pour	les	acquisitions	;	
12°	Il	fixe	les	droits	d’entrée	dans	le	cadre	des	
orientations	définies	par	le	conseil	d’admi-
nistration.	
Il	 rend	compte	de	sa	gestion	au	conseil	
d’administration.	
Art. 17	-	Sauf	en	ce	qui	concerne	les	actes	
visés	au	1°	de	l’article	16,	le	président	peut	
déléguer	sa	signature	à	l’administrateur	
général	et	aux	responsables	des	services	de	
l’Établissement	et,	en	cas	d’empêchement	
de	ceux-ci,	aux	autres	agents	placés	sous	
son	autorité.
En	cas	de	vacance	ou	d’empêchement	du	
président,	pour	quelque	cause	que	ce	soit,	les	
fonctions	d’ordonnateur	sont	provisoirement	
exercées	par	l’administrateur	général	pour	
l’exécution	courante	des	recettes	et	des	
dépenses	de	l’Établissement	.	
Art. 18	-	L’administrateur	général	est	nommé	
par	arrêté	du	ministre	chargé	de	la	culture	sur	
proposition	du	président	de	l’Établissement	.
Il	est	chargé,	sous	l’autorité	de	ce	dernier,	
de	 l’administration	 et	 de	 la	 gestion	 de	
l’Établissement.	Il	prépare	et	met	en	œuvre	
les	décisions	du	président	et	du	conseil	
d’administration.	Il	prépare	et	exécute	le	
budget	et	assure	la	gestion	administrative	
et	financière	de	l’Établissement.
Il	peut	recevoir	du	président	toute	délégation	
pour	assurer	la	direction	des	services	de	
l’Établissement.	

Art. 19	 -	Le	 directeur	 du	 patrimoine	 et	
des	 collections	 de	 l ’Établissement	 est	
nommé	par	arrêté	du	ministre	chargé	de	
la	 culture,	 sur	proposition	 du	directeur	
chargé	des	musées	de	France,	du	directeur	
chargé	du	patrimoine	et	du	président	de	
l’Établissement,	parmi	les	membres	des	
corps	des	conservateurs	généraux	et	des	
conservateurs	du	patrimoine.	Son	mandat	
est	de	trois	ans.
Il	est	responsable	de	la	conservation,	de	la	
protection,	de	la	restauration,	de	la	gestion,	
de	la	mise	en	valeur	et	de	la	présentation	
au	public	des	collections	inscrites	sur	les	
inventaires	du	Musée	national	du	château	
de	 Fontainebleau,	 ainsi	 que	 de	 l’étude	
scientifique	 desdites	 collections	 et	 de	
l’architecture	des	bâtiments,	des	parcs	et	
des	jardins	définis	à	l’article	1er.	Il	propose	
notamment	le	programme	des	expositions.	
Art. 20	-	Il	est	créé	un	conseil	scientifique	de	
l’Établissement,	présidé	par	le	directeur	du	
patrimoine	et	des	collections.	Ce	conseil	est	
créé	pour	une	durée	indéterminée.
Il	comprend,	outre	son	président	:
1° 	 Les	 conser vateurs	 du	 musée	 et	 du	
domaine	;
2° 	 Le	 chef	 de	 l’inspection	 générale	 des	
musées	ou	son	représentant	;	
3°	Le	chef	de	l’inspection	générale	de	l’archi-
tecture	et	du	patrimoine	ou	son	représen-
tant	;
4°	Les	responsables	des	services	d’action	
culturelle	et	de	documentation	de	l’Établis-
sement	;
5°	Trois	personnalités	qualifiées	nommées	
pour	une	durée	de	trois	ans	renouvelable,	
par	arrêté	du	ministre	chargé	de	la	culture	
sur	proposition	du	directeur	chargé	des	
musées	de	France	et	du	directeur	chargé	du	
patrimoine.
En	cas	de	vacance	d’un	siège	de	personnalité	
qualifiée,	pour	quelque	cause	que	ce	soit,	un	
autre	membre	est	nommé	dans	les	mêmes	
conditions	pour	la	durée	du	mandat	restant	
à	courir,	sauf	si	la	vacance	intervient	moins	
de	six	mois	avant	l’échéance	du	mandat.
Le	conseil	scientifique	est	consulté	sur	les	
questions	scientifiques	et	muséologiques,	
notamment	celles	relatives	aux	choix	de	
l’Établissement	en	matière	de	restauration	
et	 de	 conservation	 de	 son	 patrimoine	
historique,	 ainsi	 que	 sur	 les	 grandes	
orientations	de	la	politique	culturelle	et	
patrimoniale	 de	 l’Établissement	 avant	
qu’elles	 ne	 soient	 soumises	 au	 conseil	
d’administration.	 Il	 émet	 un	 avis	 sur	 la	
politique	de	valorisation	du	patrimoine	
immatériel	et	matériel	confié	à	la	garde	de	
l’Établissement,	ou	dont	il	a	la	propriété,	
et	 sur	 les	 conditions	 dans	 lesquelles	
les	 espaces	 du	 musée	 sont	 occupés	 par	
des	 orga ni smes	 extéri eurs 	 pour	 des	
manifestations	exceptionnelles	ainsi	que	
sur	toute	autre	question	qui	lui	est	soumise	
par	le	conseil	d’administration,	le	président	
de	 l ’Établissement	 ou	 le	 directeur	 du	
patrimoine	et	des	collections.
Il	est	également	consulté	sur	les	projets	
d’acquisitions	de	biens	culturels	prévues	à	
l’article	4,	sur	les	changements	d’affectation	
mentionnés	à	 l’article	5,	sur	 les	prêts	et	
dépôts	des	biens	culturels	et	des	collections	
dont	l’Établissement	a	la	garde	et	sur	les	
programmes	relatifs	aux	expositions.	Dans	
tous	 les	cas	prévus	au	présent	alinéa,	 il	
siège	dans	une	formation	restreinte	aux	
conservateurs	du	musée.

Le	président	du	conseil	scientifique	peut	
inviter	à	assister	aux	séances	toute	personne	
dont	il	juge	la	présence	utile.
Le	 conseil 	 scientifique	 se	 réunit	 sur	
convocation	de	son	président,	qui	en	fixe	
l’ordre	du	jour.
Le	président	de	l’Établissement	approuve	les	
questions	soumises	au	conseil	scientifique.	
Il	est	tenu	informé	de	la	teneur	de	ses	avis	et	
peut	assister	à	ses	séances.	

titre iii 
régime financier 
	
Art. 21 	 -	 Les	 opérations	 financières	 et	
comptables	de	l’Établissement	sont	effectuées	
conformément	aux	dispositions	des	décrets	
du	10	décembre	1953	et	du	29	décembre	1962	
susvisés.
L’Établissement	est	 soumis	 au	 contrôle	
financier	de	l’État	prévu	par	le	décret	du		
4	 juillet	 2005	 susvisé.	 Les	 modalités	
d’exercice	de	ce	contrôle	sont	fixées	par	
arrêté	conjoint	du	ministre	chargé	de	la	
culture	et	du	ministre	chargé	du	budget.
L’agent	comptable	de	l’Établissement	est	
nommé	par	arrêté	conjoint	du	ministre	
chargé	de	la	culture	et	du	ministre	chargé	
du	budget.	
Art. 22	-	Les	recettes	de	l’Établissement	
comprennent	notamment	:
1°	Les	subventions	de	l’État,	des	collectivités	
territoriales	et	de	tout	organisme	public	ou	
privé	;
2° 	 Le	 produit	 des	 droits	 d’entrée	 et	 des	
visites-conférences	;
3°	Le	produit	des	droits	de	prise	de	vue	et	de	
tournage	;
4°	Les	recettes	provenant	de	manifestations	
artistiques	ou	culturelles	;
5°	Le	produit	des	opérations	commerciales	de	
l’Établissement	et,	de	façon	générale,	toutes	
autres	recettes	provenant	de	l’exercice	de	ses	
activités	;
6°	Le	produit	des	concessions	et	des	occupa-
tions	du	domaine	mis	à	sa	disposition	;
7°	Les	rémunérations	des	services	rendus	et	
des	prestations	fournies	;
8°	Les	produits	financiers	résultant	du	place-
ment	de	ses	fonds	;
9°	Les	revenus	des	biens	meubles	et	im-
meubles	;
10° Le	produit	des	participations	;
11°	Le	produit	des	aliénations	;
12°	Les	dons	et	legs	;
13°	Les	recettes	de	mécénat	et	de	parrainage	;
14°	Les	emprunts	;
15°	Toute	autre	recette	provenant	de	l’exercice	
de	ses	activités	 autorisée	 par	 les	 lois	et	
règlements.	
Art. 23	-	Les	redevances	dues	à	raison	des	
autorisations	d’occupation	temporaire	des	
immeubles	mentionnés	au	premier	alinéa	de	
l’article	8	sont	perçues	par	l’Établissement.	
Art. 24	-	Les	dépenses	de	l’Établissement	
comprennent	:
1°	Les	frais	de	personnel	;
2°	Les	frais	de	fonctionnement	;
3°	Les	dépenses	relatives	à	l’acquisition,	
la	conservation,	la	restauration	des	biens	
culturels	;
4°	Les	dépenses	relatives	à	la	présentation	au	
public	des	biens	culturels	;
5°	Les	dépenses	d’aménagement,	d’entretien,	
de	réparations,	d’équipement	et	de	restau-
ration	des	autres	biens	meubles	et	des	im-
meubles	;

6°	Les	subventions	éventuelles	aux	orga-
nismes	associés	;
7° 	 De	 façon	 générale,	 toutes	 dépenses	
nécessaires	à	l’activité	de	l’Établissement.	
Art. 25	-	L’Établissement	est	autorisé	à	placer	
ses	fonds	disponibles	dans	les	conditions	
fixées	à	l’article	175	du	décret	du	29	décembre	
1962	susvisé.	

titre iv
dispositions transitoires et finales 
	
Art. 26	-	Jusqu’à	la	première	élection	des	
représentants	du	personnel,	qui	doit	avoir	
lieu	dans	un	délai	de	six	mois	à	compter	
de	l’entrée	en	vigueur	du	présent	décret,	le	
conseil	d’administration	siège	valablement	
avec	les	seuls	membres	de	droit,	les	membres	
nommés	 et	 les	 membres	 désignés.	 Les	
membres	mentionnés	au	4°	de	l’article	10	y	
siègent	dès	leur	élection	;	leur	mandat	prend	
fin	à	la	même	date	que	celui	des	membres	
nommés.	
Art. 27	-	Jusqu’à	la	nomination	du	président	
de	l’Établissement,	le	directeur	du	service	
à	compétence	nationale	du	musée	et	du	
domaine	de	Fontainebleau	en	fonction	à	la	
date	d’entrée	en	vigueur	du	présent	décret	
exerce	les	attributions	de	celui-ci.	
Art. 28	-	À	titre	transitoire	et	par	dérogation	
aux	dispositions	de	l’article	14,	le	budget	
primitif	de	l’exercice	2009	est	arrêté	par	
décision	conjointe	du	ministre	chargé	de	la	
culture	et	du	ministre	chargé	du	budget.	
Ar t. 29 	 -	 Les	 immeubles	 rattachés	 au	
musée	et	domaine	de	Fontainebleau	et	au	
quartier	des	Héronnières	et	affectés	de	façon	
permanente	au	ministère	chargé	de	la	culture	
sont	mis	à	la	disposition	de	l’Établissement	.	
Art. 30	-	Les	biens	mobiliers	appartenant	à	
l’État	autres	que	les	collections	mentionnées	
à	l’article	2	et	ceux	à	caractère	immobilier	et	
mobilier	appartenant	à	la	Réunion	des	musées	
nationaux	acquis	pour	le	Musée	national	du	
château	de	Fontainebleau,	à	l’exception	de	
ceux	destinés	aux	services	commerciaux,	sont	
transférés	à	l’Établissement	public	en	toute	
propriété	et	à	titre	gratuit.
La	même	disposition	s’applique	aux	biens	
immobiliers	et	mobiliers	du	Centre	des	mo-
numents	nationaux	acquis	pour	le	domaine	
de	Fontainebleau.
Le	transfert	des	biens	est	constaté	par	des	
conventions	passées	entre	l’Établissement	pu-
blic,	l’État,	la	Réunion	des	musées	nationaux	
ou	le	Centre	des	monuments	nationaux,	selon	
l’origine	des	biens.	
Art. 31	-	L’Établissement	est	substitué	à	l’État,	
à	la	Réunion	des	musées	nationaux	et	au	
Centre	des	monuments	nationaux	dans	les	
droits	et	obligations	résultant	des	contrats,	
autres	que	les	contrats	de	travail,	qu’ils	ont	
passés	 pour	 la	 réalisation	 des	 missions	
prévues	à	l’article	2.	Cette	substitution	ne	
s’opère	pas	pour	les	droits	et	obligations	
résultant	des	contrats	passés	par	la	Réunion	
des	musées	nationaux	dans	le	cadre	de	ses	
activités	éditoriales	et	commerciales.
Lorsque	ces	contrats	sont	relatifs	à	la	gestion	
des	 immeubles	 et	 des	 biens	 mobiliers	
mentionnés	 aux	 ar ticles	 29	 et	 30, 	 la	
substitution	intervient	à	la	date	de	leur	mise	
à	disposition	pour	les	immeubles	mentionnés	
à	l’article	29,	et	dans	les	conditions	fixées	par	
des	conventions	pour	les	biens	mentionnés	
à	l’article	30.
L’État	conserve	jusqu’à	leur	achèvement	la	

maîtrise	d’ouvrage	des	opérations	ou	parties	
d’opération	dont	la	liste	est	fixée	par	un	arrêté	
du	ministre	chargé	de	la	culture.
À	titre	transitoire,	pendant	les	trois	années	
suivant	 l’entrée	 en	 vigueur	 du	 présent	
décret,	avant	que	l’Établissement	ne	procède	
à	la	désignation	d’un	délégataire	ou	d’un	
concessionnaire,	la	gestion	de	la	boutique	
demeure	confiée	à	la	Réunion	des	musées	
nationaux.	
Art. 32	-	Le	présent	décret	entrera	en	vigueur	
le	1er	juillet	2009.	
Art. 33	-	Les	dispositions	du	présent	décret	
pourront	être	modifiées	par	un	décret	en	
Conseil	d’État,	à	l’exception	des	dispositions	
concernant	la	durée	du	mandat	du	président	
de	l’Établissement	.	
Art. 34	-	Le	Premier	ministre,	la	ministre	
de	la	culture	et	de	la	communication	et	le	
ministre	du	budget,	des	comptes	publics	et	
de	la	fonction	publique	sont	responsables,	
chacun	en	ce	qui	le	concerne,	de	l’application	
du	présent	décret,	qui	sera	publié	au	Journal	
officiel	de	la	République	française.	

Fait à Paris, le 11 mars 2009. 

Par	le	Président	de	la	République	:	
nicolas sarkozy

Le	Premier	ministre,	
françois fillon 

La	ministre	de	la	culture		
et	de	la	communication,	
christine albanel 

Le	ministre	du	Budget,	des	Comptes	
publics	et	de	la	Fonction	publique,	
eric woerth
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restaurations réalisées  
par les ateliers du château

atelier d’ébénisterie et de menuiserie

nettoyage de bronzes dorés
		2	bras	de	lumière	du	premier	salon		
des	Petits		Appartements	de	l’empereur	(F	515	C)
		Pendule	du	même	salon	(F	13	C)
		Chenets	du	même	salon	(F	6593)
		2	flambeaux	du	même	salon	(F	4743)
		4	bras	de	lumière	de	la	chambre		
des	Petits		Appartements	de	l’impératrice		
(F	1005	C)

		2	flambeaux	en	bronze	argenté	de	la	chambre	
de	Méneval	(F	113	et	F	6697)
		2	flambeaux	en	bronze	argenté	de	la	chambre	
du	gardien	du	portefeuille	(F	6681)
		2	flambeaux	en	bronze	argenté	du	premier	
bureau	des	secrétaires	(F	3192	et	F	6725)
		Diverses	patères	d’embrasse	en	bronze	doré

restauration de mobilier
		Gaudreaus,	commode	du	grand	cabinet	de	
Madame	Henriette	(F	3331	C)
		Gaudreaus,	commode	de	la	chambre	de	
Madame	Henriette	(F	3763)
		Gaudreaus,	2	prie-Dieu	en	bois	de	violette		
(F	3345	C	et	F	3346	C)
		R.	Van	der	Cruse	dit	Lacroix,	commode	du	
grand	cabinet	de	Madame	Adélaïde	(F-2010.1)
		F.-H.-G.	Jacob-Desmalter,	commode	en	racine	
d’if	(F	4031)
		Pendule	cage	en	acajou	(F	6530)
		Biennais,	coiffeuse	à	incrustations	(F	6764)
		1	canapé	et	6	fauteuils	en	bois	sculpté	de	
Fourdinois	de	la	première	et	deuxième	salle	
Saint-Louis	(F	822	C	et	F	823	C)
		Bureau	en	bois	noirci	(F	31)
		Porte-queues	de	billard	(F	2442	C)
		Chaises	légères	du	cabinet	de	travail	de	
Napoléon	III

divers
		Dépose-repose	de	moulures	dorées		
dans	le	salon	jaune

acquisitions 

liste récapitulative dans l’ordre des numéros d’inventaire

F 2015.1
Alençon	“fragment	de	dentelle	d’Alençon”
Premier	Empire
Lin,	dentelle	à	aiguille	;	dim	:	H.	28	cm	;	L.	25	cm
Vente	publique	Thierry	de	Maigret	04/02/2015
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 695,20 € 

F 2015.2
“Une	courtepointe”
Manufacture	Oberkampf	à	Jouy-en-Josas		
et	le	garde	meuble	de	la	couronne
Fin	du	XVIIIe	(tissus)	et	Premier	Empire	
(confection)
Toile	de	coton	imprimée	et	passementerie	de	
soie	;	dim	:	H.	70	cm	;	L.	190	cm	;	l.	90	cm
Vente	publique	Thierry	de	Maigret	04/02/2015
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 2 780,80 €

F 2015.3
Statuette	Le	stoïcien	“Zénon”
Manufacture	Impériale	de	Sèvres
1813
Porcelaine	dure	;	dim	:	H.	36	cm	
Vente	publique	SCP	Juillan	Borel	et	Armor	
Enchères	le	22/03/2015
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 5 148 € 

F 2015.4. 1 à 27
Ensemble	de	27	estampes	rehaussées	de	couleur
1806-	1807
Papier,	encre	;	dim	:	divers
Type	d’acquisition	:	vente	à	titre	onéreux
Montant de l’acquisition : 7 500 €

F 2015.5
Assiette	du	service	de	Cambacérès	:		
Vue	de	l’étang	de	Fontainebleau	et	de	la	cour	
des	Fontaines	dans	l’éloignement
Manufacture	Impériale	de	Sèvres
1806
Porcelaine	dure	;	dim	:	D.	23,3	cm
Cadeau	de	mariage	du	donateur
Type	d’acquisition	:	vente	à	titre	onéreux
Montant de l’acquisition : 25 000 €

F 2015.6
Hommage	poétique	à	leurs	Majesté		
impériales	et	royales
Prudhomme	fils	
1811
Reliure	de	l’époque	maroquin	à	long	grain	
rouge,	succession	de	3	roulettes	dorées	en	
encadrement	
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 5 796 €

F 2015.7
Œuvres	divers
Jean	de	La	Fontaine
1805
Stéréotype	d’Herhan,	veau	blond	raciné	
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 7 084 €

F 2015.8.1 à 2
Arrivée	de	l’Empereur	Napoléon	1er	au	palais	du	
roi	Joseph	à	Vittoria	en	novembre	1808	
Benjamin	Zix	(1772-1811)	et	Constant	Bourgeois	
(1767-1841).	
Sépia	et	encre	de	chine	sur	papier	;		
dim	:	19	X	25	cm	;	dessin	9,5	X	15	cm
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 4 508 € 

F 2015.9.1 à 3
“Pistolets	donnés	par	le	Premier	Consul	au	
Général	Moreau,	26	brumaire	An	IX”	
Claude	Louis	Desrais	(1746-	1816)	
Dessin	à	la	plume	et	au	lavis,	cadre	en	bois	
dorée	et	verre	ancien	;	dim	:	17,5	X	12	cm
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 5 152 €

F 2015.10
Tabouret	de	pied	du	salon	des	jeux	de	
l’impératrice	au	palais	de	Fontainebleau	
François-Honoré-Georges	Jacob-Desmalter
Premier	Empire	
Bois	sculpté	et	doré	;	dim	:	H.	12	cm	;	l.	41	cm	;		
Pr.	34,5	cm	avec	garniture
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 11 592 €

F 2015.11
Une	assiette	du	service	à	dessert	dit	“à	fond	
rouge,	papillons	et	fleurs”
Manufacture	Impériale	de	Sèvres
1809
Porcelaine	dure	;	dim	:	D.	24	cm
Type	d’acquisition	:	à	titre	onéreux	de	gré	à	gré
Montant de l’acquisition : 22 000 €

F 2015.12
Impression	sur	soie	pour	l’inauguration		
d’un	pont	sur	le	Pô	par	le	prince	Borghèse		
le	22	Novembre	1810
Atelier	typographique	probablement	
piémontais,	sans	doute	Turtinois
Vers	le	22	novembre	1810
Soie	imprimée,	encre	noire	;	dim	:	H.	40,5	cm	;	
L.	26,5	cm
Type	d’acquisition	:	don	manuel	
Montant de l’acquisition : 2 000 €

atelier de tapisserie

		Entretien	des	pendules	du	château
		Confection	et	pose	de	housses	de	protection	
des	statues	du	parc
		Confection	et	pose	de	stores	pour		
les	fenêtres	des	Petits	appartements

		Reprise	du	sanglage	des	banquettes		
du	corridor	de	l’aile	Louis	XV
		Reprise	de	2	couvertures	en	velours	rouge		
pour	le	vestibule	bas	du	boudoir	turc
		Garniture	d’un	tabouret	de	pieds	(F-2015-10)
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F 2015.13
Entrevue	de	Napoléon	Ier	et	Pie	VII		
à	Fontainebleau
Nicolas	Antoine	Taunay
1804-1806
Huile	sur	bois	;	dim	:	H.	20	cm	;	l.	21,40	cm
Type	d’acquisition	:	à	titre	onéreux	de	gré	à	gré	
Montant de l’acquisition : 73 000 €

F 2015.14
Carte	du	domaine	royal	de	Fontainebleau	
imprimée	sur	satin	
1773
Impression	à	la	plaque	de	cuivre	en	taille		
sur	satin	blanc	;	dim	:	H.	116	cm	;	L.	100	cm	
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 1 769,60 €

F 2015.15
Tabatière	de	l’Empereur	Napoléon	Ier	
Vers	1807	
Ecaille,	bronze	doré,	encre	brune,	lavis	et	
aquarelle	sur	papier	;	dim	:	H.	2,3	cm	;	D.	9,2	cm
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 77 500 €

F 2015.16
Rapport	du	jury	sur	les	produits	de	l’industrie	
française	à	S.M	E.de	Champigny
Paris,	Imprimerie	impériale
1806
in	8°,	XVI-304	p.
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 4 000 €

F 2015.17
Portefeuille	des	“Orateurs	du	Conseil	d’État	”	aux	
armes	impériales
Avant	avril	1814
Maroquin	rouge,	soufflets	de	soie	verte	;		
dim	:	H.	40	cm	;	l.	27	cm
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 9 750 €

F 2015.18
Relations	des	fêtes	données	par	la	Ville	de	
Strasbourg	à	Leurs	Majestés	Impériales	et	
Royales	les	22	et	23	janvier	1806
Benjamin	Zix	dessinateur,	Guérin	graveur,	
Levrault	imprimeur
1806
Maroquin	rouge,	papier	;	18	pages,	5	planches	
In-folio
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 2 125 €

F 2015.19
Statuette	de	Deidamie°2
Manufacture	impériale	de	Sèvres
1812
Biscuit	;	dim	:	H.	36,5	cm
Type	d’acquisition	:	à	titre	onéreux	de	gré	à	gré
Montant de l’acquisition : 9 000 €

F 2015.20
Un	souvenir	du	30	mai.	Quadrille	militaire	dédié	
à	Madame	la	duchesse	d’Orléans.
1837
Maroquin	à	long	grain	à	décor	de	filets	et	
d’ornements,	papier	;	dim	:	H.	260	mm	;		
L.	348	mm
Type	d’acquisition	:	Vente	publique	achat	ferme
Montant de l’acquisition : 5 055 €

F 2015.21
Matrice	pour	estampe	:	Les	peuples	d’Italie	
rendus	à	la	liberté,	et	à	la	verité
Girolamo	Mantelli,	graveur
1798
Plaque	ovale	gravée	sur	cuivre	;		
dim	:	H.	15,8	cm	;	L.	20	cm
Type	d’acquisition	:	don	manuel	
Montant de l’acquisition : 500 €

F 2015.22
État	général	de	la	marine	pour	1808
Testu	imprimeur,	Paris
1808
Papier,	maroquin	rouge	à	long	grain,	gardes	de	
soie	bleu	ciel,	tranches	dorées	;	in-quarto,	158	p.
Impression	à	la	plaque	de	cuivre	en	taille	sur	
satin	blanc	;	dim	:	H.	116	cm	;	L.	100	cm	
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 3 250 €

F2015.23
Dessin	pour	une	planche	de	la	Description		
de	l’Egypte:	Vues	de	tombeaux	
Nicolas-Jacques	Conté	(1755-1805)	
Crayon	;	dim	:	H.	43,5	cm	;	l.	58,5	cm	
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 4 000 €

F2015.24
Portefeuille	à	soufflets	de	Fouché.
Balon,	Tabletier	au	Palais-Royal	(attribué	à)
Avant	1809
Maroquin	bordeaux	doublé	de	maroquin	vert,	
carton,	argent	(serrure)	;	dim	:	H.	49	cm	;		
L.	28	cm	;	l.	0,5	cm
Type	d’acquisition	:	par	préemption	
Montant de l’acquisition : 38 750 €

F2015.25 
Buste	en	Hermès	du	maréchal	Masséna
François	Masson	(Vielle-Lyre,	1745-Paris,	1807)
Avant	1807
Marbre	;	Dim	:	H.	0,65	cm	;	L.	0,40	cm	;		
Ep.	0,325	cm
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 27 500 €

F2015.26 
Portefeuille	à	soufflets	avec	indication	du	titre	
officiel	de	son	titulaire,	1810.	
1810
Maroquin	vert,	carton,	tabis	de	soie,	métal	
argenté	(serrure)	;	dim	:	H.	42,5	cm	;	l.	30,5	cm
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 1 375 €

F2015.27
Napoléon	debout	sur	le	rocher		
de	Saint-Hélène,	1824
Jean-Baptiste	Mauzaisse	(1784-1844)
1824
Huile	sur	toile	;	dim	:	H.	33	cm	;	l.	25	cm
Type	d’acquisition	:	par	préemption
Montant de l’acquisition : 11 875 €

F2015.28 1 à 18
Série	de	18	vues	stéréoscopiques
1855	à	1902
Photographies	stéréoscopiques,	tirages	sur	
papier	albuminé	;	dim	:	H.	environ	8,5	cm	;		
l.	16	-17	cm
Type	d’acquisition	:	don	manuel
Montant de l’acquisition : 1 000 €

œuvres prêtées 

prêts d’œuvres accordés en 2015

œuvre destination
Paire de brûle parfum en forme d’animal 
mythique
Bronze émaillé
F 1404 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Vase tripode ding
Jade
F 1502 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Porte-pinceau
Jade, bois sculpté, socle en bois sculpté
F 1441 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Écran de table
Jade, bois sculpté, socle en bois sculpté
F 1478 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Coupe rectangulaire
Jade, bois sculpté, socle en bois sculpté
F 1614 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Coupe
Jade, bois sculpté, socle en bois sculpté
F 1697 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Théière “mille fleurs”
Porcelaine
F 1429 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Aiguière
Or émaillé, corail, pierre semi-précieuses
F 1467 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Cloche
Bronze doré
F 1363 C

Fondation Baur (Genève, Suisse)
Exposition “Chine impériale.  
Splendeurs de la dynastie Qing (1644-1911) ”
du 02.10.2014 au 04.01.2015

Commode de Jean-Henri Riesener
Marqueterie, bronze ciselé et doré, marbre
F 651 C

Château de Versailles (Versailles, France) 
Exposition “Mobilier 18e, Naissance du Design ”
du 28.10.2014 au 22.02.2015

Commode de Guillaume Benneman  
et Jean Hauré
Acajou, bronze doré, biscuit de porcelaine  
et marbre
OA 5302

Château de Versailles (Versailles, France) 
Exposition “Mobilier 18e, Naissance du Design ”
du 28.10.2014 au 22.02.2015

Corbeille et vase de fleurs  
de Gérard van Spaendonck
Inv 1854 - MR 2596

Museum of Arts of Dallas (Dallas, États-Unis)
Exposition “Working amoung flowers ”
du 26.10.2014 au 01.02.2015

Fleurs dans un vase d’agate  
sur une table de Jan Frans van Dael
Marbre
Inv 1197 - MR 3578

Museum of Arts of Dallas (Dallas, États-Unis)
Exposition “Working amoung flowers ”
du 26.10.2014 au 01.02.2015

Nuage de beau temps pour Dardanus
Détrempe sur toile
F 2009.47.2

Bibliothèque-musée de l’Opéra (Paris, France)
Exposition “Rameau et le théâtre ”
du 15.12.2014 au 08.03.2015

Nuage de mauvais temps pour Dardanus
Détrempe sur toile
F 2009.47.5

Bibliothèque-musée de l’Opéra (Paris, France)
Exposition “Rameau et le théâtre ”
du 15.12.2014 au 08.03.2015

Corbeille et vase de fleurs  
de Gérard van Spaendonck
Inv 1854 - MR 2596

Virginia Museum of Fine Arts (Virginia, États-Unis)
Exposition “Working amoung flowers ”
du 22.03.2015 au 21.06.2015

Fleurs dans un vase d’agate sur une table  
de Jan Frans van Dael
Marbre
Inv 1197 - MR 3578

Virginia Museum of Fine Arts (Virginia, États-Unis)
Exposition “Working amoung flowers ”
du 22.03.2015 au 21.06.2015

La marchande d’amours de Vien
Inv 8424

National Art Center de Tokyo (Tokyo, Japon)
Exposition “Peintures de genre,  
scènes de la vie quotidienne ”
du 19.02.2015 au 01.06.2015

La marchande d’amours de Vien
Inv 8424

Musée de la ville de Kyoto (Kyoto, Japon)
Exposition “Peintures de genre, scènes de la vie 
quotidienne ”
du 19.02.2015 au 01.06.2015

Épée de Napoléon Ier  
de Martin-Guillaume Biennais
N 208

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Tabatière de Napoléon ornée  
de trois médailles
N 115

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015
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Couronnement de Napoléon de Jazet  
d’après David
N 2614

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Feuille de laurier de la couronne  
en or fabriquée pour le couronnement  
de Napoléon de Martin-Guillaume Biennais 
et Leferre jeune frères
F 1984.3

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Manuterge du pape Pie VII au sacre  
du 2 décembre 1804 dans le chœur  
de Notre Dame
Lin, fil d’or
N 370.2

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Almanach impérial pour l’année 1806
Livre 
F 2011.10.3

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Almanach impérial pour l’année 1811
Livre 
F 2011.10.6

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Procès-verbal de la dédicasse  
de la loge écossaise de Joséphine
livre
F 2008.12.1

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Médaillon de Jérôme Bonaparte  
par Louis-Bertin Parant
Porcelaine, peinture
F 2010.3

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Deux candélabres provenant des Tuileries
Bronze, marbre
F 536 C

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Festin du mariage de Napoléon Ier  
et de Marie-Louise, 2 avril 1810
A.B.J. Dufay dit Casanova
MV 871

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Assiette peinte “L’épée de Frédéric II  
de Prusse transportée aux Invalides”
Joseph Swebach, dit Swebach-Desfontaines
Porcelaine dure-Dépôt Malmaison
MM.64.1.1

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Assiette peinte “Vue du Palais des Tuileries 
prise de la Rue de Rivoli”
Nicolas-Antoine Lebel
Porcelaine dure
MM.64.1.2

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Buste de Marie-Louise d’après Bosio
Plomb 
RF 1805

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Projet de fontaine monumentale  
à la mémoire du général Desaix
Jean-Baptiste Auguste Labadye
F 2013.9

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Étude pour la décoration du corps législatif 
par Alexandre -Évariste Fragonard
Dessin
F 2009.6.4

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Arc de Triomphe
Estampe
F 2011.9

Musée Carnavalet (Paris, France)
Exposition “Napoléon et Paris ”
du 31.03.2015 au 30.08.2015

Table de Campagne
MM.40-47.297

Château de Malmaison (Rueil-Malmaison, France)
Exposition “Cap sur l’Amérique ”
du 21.04.2014 au 21.07.2014

Fauteuil
MM.40-47.298

Château de Malmaison (Rueil-Malmaison, France)
Exposition “Cap sur l’Amérique ”
du 21.04.2014 au 21.07.2014

Lampe de campagne avec étui
GML 333

Château de Malmaison (Rueil-Malmaison, France)
Exposition “Cap sur l’Amérique ”
du 21.04.2014 au 21.07.2014

Portrait de Joseph Bonaparte à Point-Breeze 
par Innocent-Louis Goubaud
N 22

Château de Malmaison (Rueil-Malmaison, France)
Exposition “Cap sur l’Amérique ”
du 21.04.2014 au 21.07.2014

La vierge visitée par les anges  
pendant la fuite en Égypte de l’Albane
Huile sur cuivre 
Inv 4 ; MR 17

MUCEM (Marseille, France)
Exposition “Lieux saints partagés.  
Chemins de traverses entre les monothéismes ”
du 29.04.2015 au 31.08.2015

Guéridon marqueté
Jacob Frères
If, ébène, acajou
F 212 C - GME 10655.1

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

Feu à figure de Psyché par Thomire
Bronze
F 943 C

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

Console en acajou de Jacob-Desmalter
Acajou, bronze, marbre blanc
F 2363.1

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

Candélabres à figures portant des lumières
De Galle
Bronze
F 3367

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

Napoléon en costume de sacre
Atelier de Gérard
N16

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

Assiette du service de l’Empereur  
“Vue de la ville de Varsovie”
Porcelaine, vermeil
GMLC 417

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

Pot à oille du grand vermeil
Vermeil
GMLC 327

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

Lavabo à têtes de naïades de Marcion
N 44

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

Assiette du service particulier de l’Empereur 
aux Tuileries : Vue de Munich
Manufacture impériale de Sèvres,  
par Boquet
Porcelaine dure
GMLC 420

Nouveau château d’Ingolstadt,
Ingolstadt Neues Schloss (Augsburg, Allemagne)
Exposition “Napoléon et la Bavière ”
du 29.04.2015 au 31.10.2015

Étude de cheval bai cerise de Rosa Bonheur
RF 1305

Musée de Vernon (Vernon, France)
Exposition “Rosa Bonheur au travail ”
du 18.04.15 au 20.09.15

Étude de cheval blanc de Rosa Bonheur
RF 1304

Musée de Vernon (Vernon, France)
Exposition “Rosa Bonheur au travail ”
du 18.04.15 au 20.09.15

Sangliers couchés et debout  
de Rosa Bonheur
RF 1309

Musée de Vernon (Vernon, France)
Exposition “Rosa Bonheur au travail ”
du 18.04.15 au 20.09.15

Corbeille et vase de fleurs  
de Gérard van Spaendonck
Inv 1854 - MR 2596

Museum of Arts of Dallas (Denver, États-Unis)
Exposition “Working amoung flowers ”
du 19.07.2015 au 11.10.2015

Fleurs dans un vase d’agate sur une table  
de Jan Frans van Dael
Marbre
Inv 1197 - MR 3578

Museum of Arts of Dallas (Denver, États-Unis)
Exposition “Working amoung flowers ”
du 19.07.2015 au 11.10.2015

Feu à figure de Psyché par Thomire
Bronze
F 943 C

Château Royal (Varsovie, Pologne)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 11.09.15 au 13.12.15

Console en acajou de Jacob-Desmalter
Acajou, bronze, marbre blanc
F 2363.1

Château Royal (Varsovie, Pologne)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 11.09.15 au 13.12.15

Candélabres à figures portant des lumières
De Galle
Bronze
F 3367

Château Royal (Varsovie, Pologne)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 11.09.15 au 13.12.15

Napoléon en costume de sacre
Atelier de Gérard
N16

Château Royal (Varsovie, Pologne)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 11.09.15 au 13.12.15

Assiette du service de l’Empereur  
“Vue de la ville de Varsovie”
Porcelaine
GMLC 417

Château Royal (Varsovie, Pologne)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 11.09.15 au 13.12.15

Lavabo à têtes de naïades de Marcion
N 44

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Napoléon ou la légende des arts ”
du 24.04.15 au 27.07.15

La nature de Niccolo Pericoli dit Tribolo
Marbre
Is 124 - MR Sup 56

Domaine de Chantilly (Chantilly, France)
Exposition “Le siècle de François Ier ”
du 05.09.2015 au 07.12.2015

Bidet de Martin Guillaume Biennais
Bois, vermeil
F 3207 C

Mobilier National, Galerie des Gobelins (Paris, France)
Exposition “Le bivouac de Napoléon, luxe impérial  
en campagne”
du 15.09.2015 au 17.01.2016

La chasse au sanglier
Porcelaine, biscuit
F 2004.2.1

Cité de la Céramique (Sèvres, France)
Exposition “La sculpture à Sèvres au 18e siècle ” 
du 16.09.2015 au 18.01.2016

Femme accordant un luth de Gerrit Van 
Honthorst
Inv 1368 ; MR 27

Palais des Beaux-Arts (Lille, France)
Exposition “La joie de vivre ” 
du 26.09.15 au 24.01.2016

La Gorgone de Marcello
Marbre
SNS 40

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Adèle d’Affry ”
du 16.10.15 au 01.02.2016

Bianca Capello de Marcello
Marbre
SNS 39 ; (Inv M’O : S RF 1873-1)

Château de Compiègne (Compiègne, France)
Exposition “Adèle d’Affry ”
du 16.10.15 au 01.02.2016

Élément de décor de théâtre : représentation 
d’un mausolée
Atelier des Menus Plaisirs, peint par Mazière 
d’après Michel Ange Challe
Bois, toile et papier
F 2009.7

Château de Versailles (Versailles, France)
Exposition “Le Roi est mort ” 
du 23.10.2015 au 21.02.2016

Le Printemps de J.B Marie Pierre,
F 2005.1.1

Musée du Louvre-Lens (Lens, France)
Exposition “Dansez, Embrassez qui vous voudrez...” 
du 04.12.2015 au 29.02.2016

L’Automne de J.B Marie Pierre
F 2005.1.2

Musée du Louvre-Lens (Lens, France)
Exposition “Dansez, Embrassez qui vous voudrez...” 
Du 04.12.2015 au 29.02.2016
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offre tarifaire 
le droit d’entrée et les visites 

grille tarifaire approuvée par le conseil d’administration  
du 15 décembre 2015

fidélisation
Offre de la troisième thématique pour deux thématiques achetées  
(par module de programmation) sur les formats suivants :

		les cycles de visites approfondies ;
		les dimanches en famille ;
		les stages de dessin.

exonérations et tarif réduit de l’entrée du château

Les catégories de personnes suivantes accèdent 
gratuitement au circuit des Grands Appartements 
sur justification de titres :

		moins	de	18	ans	;
		jeunes	de	18	ans	à	moins	de	26	ans,	résidents	
de	 longue	 durée	 dans	 les	 pays	 de	 l’Union	
européenne,	quelle	que	soit	leur	nationalité	;
		handicapés	 et	 mutilés	 de	 guerre	 (et	 leur	
accompagnateur)	;

		demandeurs	d’emploi,	bénéficiaires	du	RMI,	
de	 l’allocation	 de	 solidarité	 spécifique,	 de	
l’allocation	parent	isolé,	du	minimum	vieillesse	;

		détenteurs	du	Pass	Éducation	;	
		étudiants	des	universités	et	écoles	d’art,	École	
du	Louvre,	Institut	National	du	Patrimoine,	
École	nationale	des	Chartes	;

		personnels	scientifiques	des	musées	publics,	
personnels 	 du	 ministère	 de	 la 	 culture,	
personnels	de	l’INHA	;
		enseignants	en	histoire	de	l’art,	arts	plastiques,	
architecture	et	archéologie	;
		journalistes	titulaires	de	la	carte	de	presse	;
		conférenciers	et	guides-interprètes	;
		membres	de	l’ICOM	et	l’ICOMOS	;
		chauffeurs	de	car	accompagnant	les	groupes	;
		accompagnateurs	des	groupes	scolaires	(dans	
la	limite	d’un	pour	sept	élèves)	;
		membres	de	la	Société	des	amis	et	mécènes	du	
château	de	Fontainebleau	(SAMCF)	;

		détenteurs	de	la	carte	Balad’Pass	77	émise	par	
Seine-et-Marne	Tourisme,	accompagné	d’un	
adulte	payant	plein	tarif	;
		personnels	des	Offices	de	tourisme	et	syndicats	
d’initiative,	des	Comités	départementaux	du	
tourisme,	des	Comités	régionaux	du	tourisme	
et	Atout	France	;
		responsables	 de	 groupes	 touristiques	 les	
accompagnant	sur	site	et	détenant	une	carte	
professionnelle	 (agence	 de	 voyages,	 tour-
operators,	autocaristes)	à	raison	d’1	responsable	
par	groupe	de	30	personnes	;
		accompagnateurs	des	groupes	relevant	du	champ	
social,	à	raison	d’un	accompagnateur	pour	10	
personnes,	validés	par	le	correspondant	champ	
social	du	service	des	publics	de	l’Établissement	.	

Le tarif réduit d’accès au circuit des Grands 
Appartements est applicable aux catégories de 
personnes suivantes sur justification de titres : 

	familles	nombreuses	;
		non	résidents	de	longue	durée	dans	les	pays	
de	l’Union	européenne	et	non	ressortissants	
européens	de	18	à	25	ans	;
		visiteurs	acquittant	le	droit	d’entrée	avec	des	

chèques	vacances,	individuels	ou	en	groupe,
		carte	privilège	RMN	;
		visiteurs	acquittant	le	droit	d’entrée	et	une	
visite	commentée	;
		détenteurs	d’un	billet	de	train	Paris-Visite	;
		détenteurs	d’un	billet	France-Montgolfières,	vol	
au	départ	du	château	de	Fontainebleau	;
		détenteurs	du	Pass	“Les	Paris	Plus”	;
		détenteurs	du	billet	d’entrée	d’un	des	sites	
partenaires	de	Visitez	Malin	;
		membres	des	Sociétés	d’Amis	reconnus	par	la	
RMN	;

		les	agents	 du	 ministère	 de	 l’Intérieur,	 leur	
famille	et	les	agents	à	la	retraite	;
		les	 groupes	 détenteurs	 du	 billet	 commun	
Fontainebleau/Vaux-le-Vicomte.

Les catégories de personnes suivantes accèdent 
gratuitement aux visites commentées et ateliers	
sur	justification	de	titres	(hors	visites	commentées	
et	ateliers	créés	à	destination	de	ces	tranches	d’âge	
où	le	plein	tarif	s’applique)	:

	moins	de	18	ans,	hors	offre	dédiée.

Tarif réduit relatif à l’offre culturelle du château
Le	tarif	réduit	d’accès	aux	visites	commentées	et	
ateliers	est	applicable	aux	catégories	de	personnes	
suivantes	sur	justification	de	titres	:

		jeunes	de	18	ans	à	moins	de	26	ans,	résidents	de	
longue	durée	dans	les	pays	de	l’Union	européenne,	
quelle	que	soit	leur	nationalité	;
		handicapés	et	mutilés	de	guerre	(et	leur	accom-
pagnateur)	;
		demandeurs	d’emploi,	bénéficiaires	du	RMI,	
de	 l’allocation	 de	 solidarité	 spécifique,	 de	
l’allocation	parent	isolé,	du	minimum	vieillesse	;

		détenteurs	du	Pass	Éducation	;
		personnels	scientifiques	des	musées	publics,	
personnels	du	ministère	de	la	culture,	personnels	
de	l’INHA	;
		journalistes	titulaires	de	la	carte	de	presse	;
		conférenciers	et	guides-interprètes	;
		membres	de	l’ICOM	et	l’ICOMOS	;
		chauffeurs	de	car	accompagnant	les	groupes	;
		membres	de	la	Société	des	amis	et	mécènes	du	
château	de	Fontainebleau	(SAMCF).

Le	tarif	réduit	d’accès	aux	visites	commentées	est	
applicable	aux	groupes	composés	de	personnes	
appartenant	aux	catégories	suivantes	sur	justi-
fication	de	titres	:

		étudiants	;
		enseignants	en	activité.

tarifs individuels plein tarif tarif réduit
Droit d’entrée 
Accès aux Grands Appartements et au musée Napoléon Ier

Circuit court (en cas de fermeture de plusieurs espaces 
- appartement du Pape, salle des Gardes, salle de Bal, 
chapelle Saint-Saturnin, exposition temporaire -  
et une heure avant la fermeture du château)

11 €

7 €

9 €

-

Visite complémentaire du musée Chinois  
avec histopad (à partir de 12 ans) 
Les enfants de moins de 12 ans accèdent  
gratuitement au musée chinois sans histopad

3 € -

Visite guidée (pour individuels)
En complément du droit d’entrée

Visite de ½ heure à 1 heure
Visite de 1 heure 30

Tarif unique pour les visiteurs âgés de 12 à moins de 18 ans
Tarif unique pour les visiteurs âgés de 18 à moins de 26 ans

Pour les personnes bénéficiant de la gratuité d’entrée  
au château, seul le tarif de la visite guidée est dû

5 €
7 €

-
-

3 €
5 €

3 €
5 €

Forfait visite
Visite de ½ heure à 1 heure + droit d’entrée
Visite de 1 heure 30 + droit d’entrée

14 €
16 €

12 €
14 €

Forfait familles valable pour 2 adultes 
et 2 enfants (de 12 à moins de 18 ans)
Avec visite de ½ heure à 1 heure 
Avec visite de 1 heure 30

Pour toute visite supplémentaire  
dans la journée, seul le tarif de la visite est dû

31 €
35 €

-
-

Autres activités  
(hors visites guidées pour individuels)
Les visiteurs souhaitant également visiter le château  
en visite libre bénéficient du tarif réduit du droit d’entrée

Pour tout atelier supplémentaire dans la  
journée, seul le tarif de l’offre culturelle est dû

7 € -

Visites nocturnes
Tarif réduit pour les visiteurs de moins de 26 ans,  
gratuit pour les visiteurs de moins de 6 ans

12,50 € 11 €

Stages thématiques (journée) 
Le stage comprend le droit d’entrée au château 35 € 20 €

Stages thématiques VIP  
(soirée, après la fermeture du château) 50 € 25 €

visioguides / tablettes tarif unitaire
Location d’un visioguide
Un visioguide enfant (moins de 18 ans) est proposé gratuitement  
pour toute location d’un visioguide adulte

Tarif réduit pour les visiteurs achetant leur billet d’entrée 1h avant la fermeture

3 €

2 €

Location d’une tablette pour le Serious Game

Tarif réduit pour les visiteurs achetant leur billet d’entrée 1h avant la fermeture

3 €

1,50 €

tarifs pour les groupes plein tarif tarif réduit
Droit de parole
Exonération : enseignants avec leur groupe,  
encadrants des groupes du champ social, encadrants 
des groupes de personnes en situation de handicap

30 € Gratuité
du 1er novembre  

à fin février

Entrée du château par visiteur  
pour les groupes d’au moins 20 visiteurs

9 €

Visite commentée
Ce tarif s’applique en plus du droit d’entrée  
au château pour un groupe  de 29 personnes maximum.
Durée : 1h30 190 € 160 €

Durée : 2h 260 € 215 €

Visite commentée, publics spécifiques 
Durée : 1h 30 90 €

Visite commentée, spectacles, public scolaire
Durée : 1h30 90 €

Visite-atelier, public scolaire 
Durée : 2h

110 €
(en fonction de la visite-atelier choisie)

Une journée au château  
(journées d’intégration, public scolaire)

110 € 

Portes du temps (journée) 50 €
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Ces	tarifs	s’entendent	hors	frais	de	personnels	de	
l’Établissement	public	du	château	de	Fontainebleau	
et	ne	tiennent	pas	compte	des	divers	frais	payés	par	
le	contractant	à	ses	prestataires	extérieurs	(traiteur,	
éclairage,	sonorisation…).

Un	abattement	de	50	%	sur	le	tarif	applicable	
est	consenti	pour	les	périodes	de	montage	et	de	
démontage,	survenant	un	jour	autre	que	le	jour	de	
la	manifestation.

La	mise	à	disposition	d’une	salle	à	une	administra-
tion	de	tutelle	de	l’Établissement	public	du	château	
de	Fontainebleau	se	fait	à	titre	gracieux	sur	décision		
du	président,	seuls	 les	frais	de	dossier	-	d’un		
montant	de	150	€	HT	-	et	les	frais	de	personnel	de	
l’Établissement	(sécurité	lors	de	la	manifestation)	
étant	à	la	charge	du	demandeur.

Nota : les dépenses annexes ci-après viennent s’ajouter 
au montant de la location et sont facturées après 
réalisation des prestations. Les coûts d’électrification 
font l’objet d’une facturation directe du prestataire de 
service :

La mise a disposition des salles induit automa-
tiquement la présence d’un ou plusieurs agents 
du château selon le type de manifestation pour  
guider les invités ou assurer la sécurité des  
espaces :

		coût	horaire	d’un	agent	avant	minuit	
	=	22	€	HT	/	heure	;
		coût	horaire	d’un	agent	après	minuit	(0h-7h)		
=	33,60	€	HT	/	heure.

Électrification	des	salles	:
Pour	tout	équipement	complémentaire	(lumière,	
son,	matériel	du	traiteur…)	en	sus	de	l’existant,	
la	 présence	 d’un	 agent	 de	 maintenance	 de	
l’entreprise	chargée	de	l’entretien	électrique	du	
Château	de	Fontainebleau	est	obligatoire	lors	du	
montage	et	du	déroulement	de	la	manifestation	
(coût	horaire	:	45	€	/	heure	HT	de	8h	à	20h,	90	€	/	
heure	HT	de	20h	à	8h).

offre tarifaire 
la location des espaces
grille tarifaire approuvée par le conseil d’administration  
du 15 décembre 2015 

location d’espaces et visites-privilège
Les salles sont mises à disposition vides et sans aménagement.

les espaces intérieurs

mise à disposition 
d’espaces intérieurs coût ht

nb maximum de 
personnes 

admises assises

nb maximum 
de personnes 

admises debout
Théâtre Impérial 25 000 € 80 -

Galerie des Cerfs 10 000 € 250 350

Salle des Colonnes 5 000 € 150 / repas
200 / spectacle

200

Salon des Fleurs 3 000 € 19 49

Vestibule du portique Serlio 1 500 € 40 100

Vestibule bas de l’escalier 
en fer à cheval

1 500 € - 100

Chapelle de la Trinité 6 000 € 150 / concert -

Salles Saint-Louis 6 000 € 19 80

Galerie des Fastes 4 000 € 19 80

Salon de thé, 
hors période d’exploitation

2 000 € 80 160

Vestibule du salon des Fleurs 1 500 € - -

Salles pédagogiques 
(hors utilisation par le 
service des publics)

1 000 € - -

Rallye, dans le château 150 € - -

Galerie François Ier Espace louable 
(tarifs négociés)

- -

Terrasse de la 
Galerie François Ier

Espace louable 
(tarifs négociés)

- -

Salle de réunion, pavillon  
des Vitriers, 1er étage

500 € HT Env. 20 pers

Salle de Bal Espace louable 
(tarifs négociés)

- -

Mise à disposition des espaces 
publics du château pour des 
manifestations privées, en 
dehors des heures d’ouverture 
au public

Prix minimum : 
150 000 €

- -

les espaces extérieurs

espaces extérieurs coût ht
Jardins et cours (l’unité) 4 000 €

Allée de Maintenon et parvis de la porte Dorée 5 000 €

Parc et Canal 2 000 €

Activités sportives ou associatives dans le domaine 150 €

Parvis devant la grille d’Honneur 1 000 € 

Étang des Carpes (hors horaires et période d’exploitation) 2 500 €

les visites-privilège

Visites-privilège
(prix HT hors guides et agents)

nb maximum 
de personnes admises

700 € 10

1 000 € 30

1 500 € 60

2 000 € 100

2 500 € au-delà

événements de prestige

S’entend	comme	un	événement	de	prestige,	toute	
mise	à	disposition	réunissant	au	moins	trois	
critères	suivants	:

		accueil	par	le	Président	de	l’Établissement	public	
du	château	de	Fontainebleau	ou	le	Directeur	du	
patrimoine	et	des	collections	;
		accès	privilégié	dans	les	cours	et	jardins	du	château	
(dépose	voiture,	atterrissage	d’hélicoptères…)	;
		visite-privilège	;
		visite	conduite	par	un	conservateur	du	château	;
		découverte	d’espaces	en	dehors	du	circuit	de	
visite	(boudoir	Turc,	théâtre	Impérial,	cabinet	
de	Travail…)	;

		mise	à	disposition	d’une	salle	“prestige”	du	château	:		
Galerie	des	Cerfs	ou	Salle	des	Colonnes	ou	Salon	
des	Fleurs	;

		suivi	logistique	et	administratif	privilégié.

Tarif	:	15	000€	HT
Le	tarif	proposé	ne	tient	pas	compte	des	divers	frais	
payés	par	le	contractant	à	ses	prestataires	extérieurs	
(traiteur,	éclairage,	sonorisation,	organisation	d’un	
événement	supplémentaire	type	feux	d’artifice,	
défilé	de	mode,	concert….	Facturation	aux	coûts	
réels,	ces	frais	varient	en	fonction	du	nombre	
d’invités,	du	planning	de	montage/démontage	etc.

réceptions de mariage au salon de thé l’orangerie

Possibilité	de	 location	du	 parvis	de	 la	Porte	
Dorée,	de	l’Allée	de	Maintenon	et	du	Salon	de	thé	
l’Orangerie	pour	l’organisation	de	mariages.

Critères d’organisation
		Obligation	 de	 recourir	 au	 gestionnaire	 du	
restaurant	-	salon	de	thé	L’Orangerie	comme	
traiteur	;
		Organisation	de	ces	évènements	en	dehors	des	
heures	d’ouverture	du	domaine,	pour	ne	pas	
amoindrir	le	service	proposé	aux	visiteurs	;
		Présence	obligatoire	d’agents	de	surveillance,	
notamment	sur	l’allée	de	Maintenon,	pour	éviter	
que	les	invités	aillent	sur	le	Grand	Parterre
		Présence	 obligatoire	 d’un	 électricien	 de	
permanence

		Nombre	d’invités	maximum	:	160	personnes,	
afin	de	pouvoir	utiliser	le	restaurant-salon	de	
thé	comme	lieu	de	repli	en	cas	de	pluie	(cocktail	
dînatoire)	

Location	des	extérieurs	du	château	dans	le	cadre	de	
réceptions	de	mariage	:	parvis	de	la	Porte	Dorée	&	
Allée	de	Maintenon	:	5	000	€	HT.

Création d’un package “mariage” :
Le	package	est	proposé	au	tarif	de	8	000	€	HT,	
réparti	comme	tel	:

		Terrasse	du	salon	de	thé	/	Allée	de	Maintenon	/	
restaurant-salon	de	thé	L’Orangerie	:	5	000	€	HT
		Frais	d’agents	de	surveillance	:	utilisation	du	
domaine	de	17h/18h/19h	(en	fonction	des	saisons)	
jusqu’à	6h	du	matin,	démontage	compris	(donc	
départ	des	invités	au	plus	tard	à	4h30)	;	4	agents	
de	surveillance	;	2	000	€	HT

		Frais	de	permanence	électrique	Cer’élec	(de	17h	
à	5h)	:	1	000	€	HT

création d’un produit “mariage souvenir”  
au château de fontainebleau

Le produit en question comprend :
		Prise	de	vues	en	intérieur	et	extérieur	(maximum	
10h)	:	4	000€	HT	soit	4	800€	TTC

		Visite	privilège	pour	30	personnes	maximum	:		
1		000€	HT	soit	1		200€	TTC
		Enveloppe	agents	de	surveillance	du	château	
(TTC	et	charges	patronales	inclues)	:	500€	TTC

Soit	un	produit	s’élevant	à	6	500€	TTC.

Il	est	entendu	que	le	client	fera	son	affaire	de	tous	
les	services	annexes	à	l’organisation	de	ce	produit
(photographe,	traiteur,	transport,	prestations	
extérieures…).



143142

application des tarifs et durée d’occupation

Les	présents	tarifs	sont	fixes	et	non	négociables.		
Aucune	 redevance	 ne	 sera	 facturée	 en	 cas	
d’occupation	ponctuelle	d’un	lieu,	en	l’absence	
de	toute	activité	de	production,	notamment	la	
nuit,	mais	également	en	journée,	sauf	si	cette	
occupation	gêne	la	circulation	du	public.
Un	abattement	de	50	%	sur	le	tarif	applicable	
est	consenti	pour	les	périodes	de	montage	et	de	
démontage.
Majoration,	espaces	emblématiques	du	château	:	
un	tournage	dans	la	galerie	François	Ier,	la	salle	de	
Bal	ou	la	chapelle	de	la	Trinité	est	majoré	de	50	%	le	
tarif	journalier,	le	jour	où	ces	espaces	sont	utilisés,	
hors	tournages	documentaires	et	courts	&	moyens	
métrages.	
Certaines	salles	ouvertes	à	la	visite	pourront	être	
fermées	lors	des	tournages	ayant	lieu	les	jours	
d’ouverture	du	musée.	Cette	fermeture	est	soumise	
à	l’autorisation	du	Président	de	l’Établissement	
public	du	château	de	Fontainebleau	ou	de	son	
représentant.	
Le	tarif	de	référence	sera	majoré	de	50	%	en	cas	de	
fermeture	totale	ou	partielle	du	monument,	et/
ou	de	mise	à	disposition	d’un	mobilier	non	déjà	
présent	dans	la	pièce,	propriété	du	monument.

Le démeublement n’est pas majoré (démeublement 
par une société spécialisée, aux frais de la société de 
production).

En	cas	de	tournage	le	même	jour	dans	des	espaces	
“intérieurs	historiques”	et	“intérieurs	communs	
et	extérieurs”,	le	tarif	de	tournage	“intérieurs	
historiques”	sera	appliqué.

précisions
Les	coût	s’entendent	hors	frais	de	personnel	
de	 l ’Établissement	 public	 du	 château	 de	
Fontainebleau.
Liste	des	espaces	pouvant	être	utilisés	pour	des	
tournages	(hors	documentaires	qui	peuvent	être	
tournés	dans	tous	les	espaces	du	château,	en	
accord	avec	la	conservation).

espaces extérieurs
Cour	d’Honneur,	cour	de	la	Fontaine	+	galerie	des	
Fleurs,	cour	Ovale,	cour	des	Offices,	jardin	de	
Diane,	jardin	anglais,	Grand	Parterre,	Porte	Dorée,	
allée	de	Maintenon,	Vieux	Gouvernement,	cour	de	
la	République,	parc	et	canal,	grotte	des	Pins,	cour	
des	Princes.

espaces intérieurs 
Aile	Louis	XV	rez-de-chaussée	(galerie	desservant	
les	espaces	des	caisses,	vestiaire…),	Escalier	
Louis	XV,	Escalier	de	stuc,	Antichambre	de	la	
galerie	des	Fastes,	Galerie	des	Fastes,	Galerie	
des	Assiettes,	 Passage	 entre	 la	 galerie	 des	
Assiettes	et	le	vestibule	haut	de	la	chapelle	de	
la	Trinité,	Vestibule	haut	de	la	chapelle	de	la	
Trinité,	Chapelle	de	la	Trinité,	Galerie	François	Ier,		
Salle	de	la	Belle-Cheminée,	Salle	de	Bal,	Salle	
des	Colonnes,	Chapelle	Saint-Saturnin	haute,	
Escalier	François	Ier,	Escalier	du	roi	/	chambre	de	
la	duchesse	d’Étampes,	Galerie	de	Diane	(petite	
équipe	 :	 maximum	 5/6	 personnes),	 Galerie	
de	 Peintures,	Antichambre	 /	 appar tement	
intérieur	 de	 Napoléon,	 Loggia	 de	 Madame	
de	Maintenon	(appartement	de	Madame	de	
Maintenon),	Antichambre	du	col	de	Cygne	/	
Petits	Appartements,	Galerie	des	Cerfs,	Salon	des	
Fleurs,	Vestibule	du	salon	des	Fleurs,	Escalier	de	
la	Minerve,	Escalier	en	bois,	derrière	la	Minerve,	
Vestibule	du	Portique	Serlio,	Escalier	de	la	Reine,	
Appartement	des	Chasses,	1er	étage	:	5	pièces	
situées	au	fond	de	l’appartement	des	Chasses	,	
Escalier	Louis-Philippe	(petite	équipe	:	maximum	
5/6	personnes),	Vestibule	Saint-Louis,	Escalier	du	
Tibre,	Le	Gros	Pavillon,	Escalier	Louis	XIV	(sortie),	
Salon	Victoria,	Appartement	pédagogique	/	
appartement	de	courtisan,	Fumoir	Napoléon	III,	
Cabinet	de	travail	de	Napoléon	III,	Salon	de	thé	
(Orangerie),	Combles	et	salles	non	“historiques”	
(notamment	la	grande	salle	au-dessus	de	la	salle	
de	 la	Belle-Cheminée)	et	étages	supérieurs,		
2ème	étage	de	la	cour	des	Princes,	anciens	bureaux	
de	l’OTAN.
Pour	les	espaces	non	listés,	une	demande	sera	
formulée	auprès	de	la	conservation,	pour	accord.

contenu de la redevance
La	redevance	comprend	:

		la	mise	à	disposition	de	tous	lieux	dans	le	monument	nécessaires	à	la	réalisation	de	l’œuvre,	y	compris	
ceux	à	usage	technique	ou	logistique	(préparation,	stationnement,	stockage	etc.)	;
		les	frais	liés	à	la	gestion	administrative	du	dossier.

Nb	:	les	frais	liés	à	la	rémunération	des	agents	assurant	la	surveillance	ne	sont	pas	inclus	dans	la	
redevance	(frais	supplémentaires).	Il	en	est	de	même	des	frais	d’électricien.

définitions

Cinéma

Entrent dans la catégorie “cinéma”, tous les films, entendus comme  
œuvres produites à l’aide d’un moyen technique et ayant pour résultat  
un effet cinématographique, et destinés à une première diffusion  
en salles de projection.
Constituent : 

		un long métrage, un film de 75 minutes au moins,
		un moyen métrage, un film d’une durée de 31 à 74 minutes,
		un court métrage, un film d’une durée de 30 minutes ou moins.

Télévision
(fiction télévisée ou
émission de flux)

Constitue une “fiction”, toute œuvre d’images animées produite  
pour la télévision (série ou unitaire) ce qui inclut le docu-fiction.

Constitue une “émission de flux”, toute émission de plateau, de téléréalité 
ou de divertissement. Entrent dans cette catégorie le “docu-fiction” (au 
contraire du documentaire, entendu comme toute production audiovisuelle 
qui informe et propose une analyse d’un sujet), toute production de “télé 
réalité”, ainsi que les “séries télévisées”.

Documentaire

Constitue un “documentaire”, toute œuvre de moyen ou long métrage, 
produit pour la télévision, le cinéma, ou uniquement en vue de la revente  
sur un support quel qu’il soit (DVD, cassettes vidéos), qui informe et propose 
une analyse d’un sujet. Le reportage porte sur le même objet, est d’un 
format très court et destiné à une diffusion exclusivement télévisuelle.

Publicité

Constitue une “publicité”, toute séquence filmée, quel que soit le support,  
la durée, ou le moyen de diffusion, destinée à faire connaître un produit,  
ou un ensemble de produits, et/ou à inciter un public, quel qu’il soit,  
à en faire l’acquisition.

Clip
Constitue un “clip”, un film vidéo bref, destiné à illustrer une œuvre 
musicale, cinématographique ou à promouvoir une personne  
(artiste, compositeur, auteur…).

photographies

photographies à but non lucratif
Il s’agit de photographies prises à des fins culturelles, pédagogiques, artistiques, y compris les  
éditeurs d’art.

prises de vues

tarif applicable ht (musée et/ou domaine)
et application du tarif

grille tarifaire à compter du 6 janvier 2012
1 à 19 photos 500 € Forfait pour l’ensemble des photos

20 à 49 photos 1 000 € Forfait pour l’ensemble des photos

50 à 99 photos 2 500 € Forfait pour l’ensemble des photos

Au-delà de 100 photos 4 000 € Forfait pour l’ensemble des photos

photographies à but lucratif / à des fins commerciales
Il s’agit de photographies publicitaires. Ces tarifs comprennent le droit d’utiliser la photographie pour 
une durée de 3 ans, à compter de l’autorisation, sauf convention spécifique. Toute prise de vue avec usage 
de flashes, lampes à incandescence, pied ou support nécessite une autorisation individuelle du chef 
d’Établissement ou de son représentant.

définition
objectif (utilisation)  

de la prise de vue et tarif ht 
Sans aménagement 
particulier

Prises de vues mode 4 000 € / jour

Avec aménagement 
particulier (déplacement 
d’œuvres, présence  
d’un conservateur, etc)

Prises de vues mode 8 000 € / jour

Avec ou sans 
aménagement 
particulier

Diffusion à des fins  
publicitaires

Au prorata du budget  
de la campagne publicitaire. 
Tarif minimal : 5 000 € /jour

tournages
Tarifs HT tenant compte de l’éloignement de Fontainebleau (plus de 50 km de Paris) qui impose aux 
sociétés de production de prévoir une nuit d’hôtel, un dîner et une indemnité pour chaque technicien.

les intérieurs communs et les extérieurs

tarifs
“intérieurs communs et extérieurs”

tarif par journée de 
tournage effectif (ht)

Cinéma et télévision
Long-métrage 4 000 €

Court et Moyen métrage 400 €

Documentaire 400 €

Publicité 5 000 €

Clip 2 500 €

les intérieurs historiques

tarifs
“intérieurs historiques”

tarif par journée de 
tournage effectif (ht)

Cinéma et télévision
Long-métrage 4 000 €

Court et Moyen métrage 400 €

Documentaire 400 €

Publicité 5 000 €

Clip 2 500 €
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compte de résultat 

pour vote de l’organe délibérant

emplois montants
Insuffisance d'autofinancement  -   

Investissements  11 282 618  

Remboursement  
des dettes financières

 -   

TOTAL DES EMPLOIS (5)  11 282 618  

Apport au fonds de 
roulement (7) = (6) - (5)

 254 181  

ressources montants
Capacité d'autofinancement  285 625  

Financement de l'actif  
par l'État

 9 538 616  

Financement de l'actif  
par des tiers autres que l'État

 1 648 117  

Autres ressources  64 440  

Augmentation des dettes 
financières

 -   

TOTAL DES RESSOURCES (6)  11 536 800  

Prélèvement sur fonds  
de roulement (8) = (5) - (6)

 -   

état prévisionnel de l’évolution de la situation patrimoniale  
en droits constatés   

charges montants
Personnel  447 678 

dont charges de pensions civiles*  40 761 

Fonctionnement autre que 
les charges de personnel

 4 977 586 

Intervention (le cas échéant)  - 

TOTAL DES CHARGES (1)  5 425 264 

Résultat prévisionnel : 
bénéfice (3) = (2) - (1) 

 231 786  

TOTAL ÉQUILIBRE du 
compte de résultat 
prévisionnel  
(1) + (3) = (2) + (4)

 5 657 051  

produits montants
Subventions de l'État (MCC)  1 722 402  

Fiscalité affectée  -  

Autres  
subventions

 221 799  

Autres produits  3 712 850  

TOTAL DES PRODUITS (2)  5 657 051  

Résultat prévisionnel : 
perte (4) = (1) - (2) 

 -   

TOTAL ÉQUILIBRE du 
compte de résultat 
prévisionnel  
(1) + (3) = (2) + (4)

 5 657 051

compte de résultat

* il s’agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

montants
Résultat prévisionnel de l’exercice (bénéfice (3) ou perte (-4)  231 786  

+ (C 68) dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 	229	589		

- (C 78) reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ (C 675) valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- (C 775) produits de cession d'éléments d'actifs

- (C 777) quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice 175	750

= CAF ou IAF*  285 625  

calcul de la capacité d’autofinancement (caf)

* capacité d’autofinancement ou insuffisance d’autofinancement

variation et niveau du fonds de roulement,  
du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie

montants
Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRÉLÈVEMENT (8)  254 181  

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT

Variation de la TRÉSORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRÉLÈVEMENT (II)* -	1	211	695		

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 	8	526	267		

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -	479	847		

Niveau de la TRÉSORERIE 	8	046	421		

* montant issu du tableau “Équilibre financier”
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ressources humaines 

arrivées, départs et mobilité  
des agents du château de fontainebleau

solde intermédiaire de gestion 

tableau des soldes 
intermédiaires  
de gestion 2013 2014 2015 variation
Production vendue 2 957 591,84 3 347 180,31 2 890 684,14 - 13,64%

Production stockée 0,00 0,00 0,00  

Production immobilisée 0,00 0,00 0,00  

PRODUCTION DE L'EXERCICE 2 957 591,84 3 347 180,31 2 890 684,14 - 13,64%

Vente de marchandises, études 0,00 0,00 0,00  

Consommation de l'exercice  
en provenance des tiers

4 377 261,08 4 901 688,57 4 542 968,93 - 7,32%

VALEUR AJOUTÉE - 1 419 669,24 - 1 554 508,26 - 1 652 284,79 6,29%

Subventions d'exploitation 2 710 670,00 1 535 085,48 2 000 808,02 30,34%

Impôts, taxes et versements 
assimilés

27 197,98 108 282,15 2 015,24 - 98,14%

Charges de personnel 344 570,49 364 503,42 441 751,76 21,19%

EXCÉDENT BRUT 
D'EXPLOITATION

919 232,29 - 492 208,35 - 95 243,77 - 80,65%

Reprises sur amortissements  
et provisions

76 829,00 86 967,00 175 750,00 102,09%

Autres produits 110 010,87 203 370,30 591 886,52 191,04%

Dotations aux amortissements  
et provisions

76 829,00 86 967,00 229 589,00 164,00%

Autres charges 636 943,19 146 698,88 143 051,88 - 2,49%

Transfert de charges 
d'exploitation

0,00 0,00 0,00  

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 392 299,97 -435 536,93 299 751,87 -168,82%

Produits financiers 6 840,00 3 170,64 7 440,00 134,65%

Charges financières 0,00 0,00 0,00  

RÉSULTAT FINANCIER 6 840,00 3 170,64 7 440,00 134,65%

RÉSULTAT COURANT  
AVANT IMPÔTS

399 139,97 -432 366,29 307 191,87 - 171,05%

Produits exceptionnels 2 582,05 152 107,64 - 9 517,62 - 106,26%

Charges exceptionnelles 113 175,44 21 893,57 34 978,84 59,77%

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL - 110 593,39 130 214,07 - 44 496,46 - 134,17%

Impôts sur les bénéfices 0,00 0,00 30 909,00

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 288 546,58 - 302 152,22 231 786,41 - 176,71%

départs fonctions
catégorie  
groupe arrivées

PRÉSIDENCE

Service communication
Responsable des éditions

3 26/01/2015
Contrat
Étienne Chilot

Service développement
Adjointe au responsable du mécénat 
et des partenariats

3 01/06/2015
Contrat 
Marguerite de Massé

DIRECTION DU PATRIMOINE ET DES COLLECTIONS

01/02/2015
Mutation
Valérie Carpentier

Conservation 
Conservatrice

A

Conservation 
Conservatrice

A 01/07/2015
Mutation
Jehanne Lazaj

Ateliers  
muséographiques
Ébéniste

A 04/05/2015
Mutation
Jean-Marc Chevalier

01/07/2015
Départ à la retraite
Joël Laizeau

Ateliers  
muséographiques
Ébéniste

B

Régie des œuvres d’art
Installateur

C 01/10/2015
Concours 
Grégoire Massart

DIRECTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE

01/09/2015
Mutation
Myriam Gorce

Service financier
Chef du service

B

Service financier
Chef du service

A 01/11/2015
Mutation
Nina Ruymen

DIRECTION DES BÂTIMENTS ET DES JARDINS

Directeur des bâtiments  
et des jardins

5 01/09/2015
Contrat
Arnaud Amelot

Service des jardins
Adjoint technique des métiers  
d’art, spécialité jardins

C 01/03/2015
Concours
Said Aïmène

Service des jardins
Adjoint technique des métiers  
d’art, spécialité jardins

C 01/03/2015
Concours
Bastien Cotillard

Service des jardins
Adjoint technique des métiers  
d’art, spécialité jardins

C 01/03/2015
Concours
Sébastien Dorak

01/05/2015
Départ à la retraite
Daniel Meublat

Service des jardins
Adjoint technique des métiers  
d’art, spécialité jardins

B

01/09/2015
Départ à la retraite
Jean-Claude Bourget

Service des jardins
Technicien d’art,  
spécialité jardins

C

01/09/2015
Mutation
Jacques Maron

Service accueil et surveillance
Agent d’accueil, de surveillance  
et de magasinage

C

Service accueil et surveillance
Agent d’accueil, de surveillance  
et de magasinage

C 01/07/2015
Mutation
Joëlle Poubennec

01/03/2015
Mutation 
Estelle Pataut

Service des publics
Responsable de l’action culturelle

A

Service des publics
Responsable de l’action culturelle

B 15/07/2015
Mutation
Karine Robert
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PLAN
1  Cour d’Honneur
2  Théâtre Impérial
3  Musée Napoléon 1er

4  Salle de la Belle Cheminée 
5  Boudoir Turc
6  Cour Ovale 
7  Salle de Bal
8  Quartier Henri IV

4

2

3

5

8

1

ENTRÉE

ACCÈS VOITURE 
pour	déposer	les	personnes		

à	mobilité	réduite

6

7
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Direction éditoriale :	service	de	la	communication	du	château	de	Fontainebleau
Réalisation : Agence	Zebra
Juillet	2016

crédits photo

Une	 Thibaut	Chapotot

P.4	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.6	 Thibaut	Chapotot

P.8/9	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.10/11	 Flammarion/Eric	Sander

P.12	-	A/B	 Jean-François	Guggenheim

P.14	 Jean-François	Guggenheim

P.15	 Thibaut	Chapotot

P.16	 Château	de	Fontainebleau

P.18	-	A/C	 Agence	Zebra

P	18	B	 Agence	Pistoleros	

P.19	 Château	de	Fontainebleau

P.21	-	A/B/C	 Thibaut	Chapotot

P.21	-	D	 Agence	DAC

P.22	 Château	de	Fontainebleau

P.23	 Château	de	Fontainebleau

P.24	 Château	de	Fontainebleau

P.25	 Thibaut	Chapotot

P.26	-	A	 Manuel	Cohen

P.26	-	B	 Thibaut	Chapotot

P.27	-	A	 Histovery

P.27	-	B	 Château	de	Fontainebleau

P.28	-	A	 Thibaut	Chapotot

P.28	-	B/C	 Compagnie	Les	Arlequins

P.29	-	A	 Agence	Zebra

P.29	-	B	 Château	de	Fontainebleau

P.30	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.31	 Agence	Zebra

P.32	-	A/B/C	 Château	de	Fontainebleau

P.32	-	D/E	 Le	Bal	de	Saint	Bonnet

P.33	-	A/B/C	 Agence	DAC

P.33	-	D/E	 Compagnie	Les	Trigonnelles

P.34	-	A	 	 Agence	Zebra

P.34	-	B/C	 Agence	DAC

P.35	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.36	 Thibaut	Chapotot

P.37	-	A/B/C	 Thibaut	Chapotot

P.38	-	A/B/C	 Château	de	Fontainebleau

P.39	 Flammarion/Eric	Sander

P.40	-	41	 Béatrice	Lecuyer-Bibal	

P.42	 Château	de	Fontainebleau

P.43	 Château	de	Fontainebleau

P.44	 Château	de	Fontainebleau	

P.45	-	A/B/C/D	 Château	de	Fontainebleau

P.47	 Thibaut	Chapotot

P.48	-	A/B/C	 Château	de	Fontainebleau

P.49	-	A/B	 Giovanni	Ricci	Novara-ed.	FMR

P.50		 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.51	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.53	-A/B/C	 Thibaut	Chapotot

P.54	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.55	-	A/B	 DR-Château	de	Fontainebleau

P.	56	 Château	de	Fontainebleau

P.57	-	A/B/C	 Château	de	Fontainebleau

P.58	 Château	de	Fontainebleau

P.59	 Château	de	Fontainebleau

P.60	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.61	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.62	-	A/B/C	 Château	de	Fontainebleau

P.63	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.64	-	A	 Château	de	Fontainebleau

P.	64	-	B/C	 	RMN-Grand	Palais	/	Château	
de	Fontainebleau	/	Adrien	
Didierjean

P.65	-	A/B/C	 Thibaut	Chapotot

P.66	 Château	de	Fontainebleau

P.67	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.68	-	A/B/C	 Château	de	Fontainebleau

P.69	-	A/B/C/D/E	 	RMN-Grand	Palais	/	Château	
de	Fontainebleau	/	Adrien	
Didierjean

P.70	-	A/B/C/D/E/F	 	RMN-Grand	Palais	/		
Château	de	Fontainebleau	/	
Adrien	Didierjean

P.71	 	RMN-Grand	Palais	/		
Château	de	Fontainebleau	/	
Adrien	Didierjean

P.72	-	A/B/C	 Château	de	Fontainebleau

P.73	 Château	de	Fontainebleau

P.74	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.75	-	A/C	 Château	de	Fontainebleau

P.75	-	B	 Sophie	Lloyd

P.76	-	A/B	 Sophie	Lloyd

P.77	 Flammarion/Eric	Sander

P.78/79	 Flammarion/Eric	Sander

P.80	 Château	de	Fontainebleau

P.81	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.83	 Château	de	Fontainebleau

P.84		 Château	de	Fontainebleau

P.86	 Château	de	Fontainebleau

P.87	 Château	de	Fontainebleau

P.92	 Château	de	Fontainebleau

P.93	 Château	de	Fontainebleau

P.94	 Château	de	Fontainebleau

P.95	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.96	 Château	de	Fontainebleau

P.97	-	A	 Giovanni	Ricci	Novara-ed.	FMR

P.97	-	B	 Château	de	Fontainebleau

P.98	 Agence	DAC

P.99	-	A	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.99	-	B	 Château	de	Fontainebleau

P.100	-	A	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.100	-	B	 Jean-François	Guggenheim

P.101	 Château	de	Fontainebleau

P.102	 Château	de	Fontainebleau

P.103	-	A/B/C/D/E	 DR

P.103	-	F	 Alexandre	Halbardier

P.104		 Château	de	Fontainebleau

P.105	 Château	de	Fontainebleau

P.106	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.107	-	A	 Château	de	Fontainebleau

P.107	-	B	 	Attelages	de	la	forêt		
de	Fontainebleau

P.107	-	C	 Château	de	Fontainebleau

P.107	-	D	 France	Montgolfière

P.107	-	E	 Thibaut	Chapotot
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P.109	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.110/111	 Flammarion/Eric	Sander

P.112	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.114	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.115	-	A/B	 Château	de	Fontainebleau

P.116	 Château	de	Fontainebleau

P.117	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.118	 DR

P.121	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.122/123	 Flammarion/Eric	Sander

P.125	 Béatrice	Lecuyer-Bibal

P.144	 Flammarion/Eric	Sander

P.148	 Flammarion/Eric	Sander

P.149	 François	Brosse

4e	de	couverture	 Thibaut	Chapotot
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